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PRESENTATION

Ce document constitue le premier rapport produit dans le
cadre d'un programme de recherche relatif au milieu des
entreprises et des entrepreneurs de Côte-d'Ivoire. Ce
programme, qui trouve sa place dans les préoccupations
scientifiques du département "société-développement­
urbanisation" au sein de l'ORSTOM (UR 12 "industrialisation,
secteur informel, emploi"), est conduit en coopération avec
des chercheurs de l'Institut d'Ethno-Sociologie de
l'Université nationale de Côte-d'Ivoire.

L'étude qui suit doit être clairement située par rapport à
certains objectifs généraux du programme de recherche. Les
limites évidentes et les orientations spécifiques de la
présente analyse en seront peut être mieux comprises.
L'intention est de parvenir à une meilleure connaissance de
l'univers entrepreneurial ivoirien, plus particulièrement en
étudiant les variables sociales (milieu d'origine, itinéraire
du patron, intensité et type de scolarité suivie, antécédents
professionnels, capital de relations et d'aides etc.) et les
·variables institutionnelles (rapport aux structures
d'assistance, relations avec le circuit bancaire etc.) qui
pèsent sur le montage des entreprises et la conduite des
entrepreneurs.

La passation d'entretiens qualitatifs et approfondis de
chefs d'entreprises constituera l'outil essentiel de cette
enquête. Mais l'échantillon à interroger - si l'on veut que
les données tendent à refléter la situation réelle et que,
éventuellement, des résultats aient quelque vertu
extrapolatoire doit être constitué sur la base d'une
représentativité maîtrisée par rapport à la population mère
des chefs d'entreprises. Il est plus que probable que
l'extrême hétérogénéité de cette population d'une part et la
rareté et l'insuffisance manifestes de la documentation
statistique disponible d'autre part ne nous permettent
d'atteindre qu'une représentativité approchée.

Quoi qu'il en soit, il a paru nécessaire, dans un premier
temps, d'inventorier l'ensemble des sources d'informations sur
les entreprises en Côte-d'Ivoire, sources institutionnelles et
documentaires, et d'en extraire, dans la mesure du possible,
les données permettant de dégager la physionomie de cette
population d'entreprises, telle qu'elle peut être établie en
juillet 1988. On pense ainsi pouvoir mettre en évidence des
évaluations ou des estimations d'effectifs et présenter les
composantes principales de cet univers (division en classes,
distributions par critère etc.).

Jusque-là en effet, les informations mobilisables en la
matière sont rares et fragmentaires. Elles sont, en outre,
f~apPées d'hétérogénéité, non seulement entre sources
d~fférentes, mais aussi au sein d'une même source. Avec la
prudence que de telles conditions doivent suggérer au



chercheur, il est cependant possible, en rassemblant,
confrontant et recoupant ces diverses et inégales sources, de
proposer un premier état de la connaissance de ce milieu.

Si cette première phase d'approche statistique ne
représente qu'une condition technique préalable à ce qui sera
le coeur même du travail -une sociologie des entrepreneurs- il
n'a pas paru inutile d'en consigner les résultats dans un
premier document et de les mettre à la disposition des
chercheurs et des acteurs de la vie sociale et économique. A
la rareté déjà signalée, s'ajoutent, pour justifier cette
diffusion, la dispersion des informations disponibles et la
relative ancienneté des dernières études réalisées qui l'ont
été avant que la crise que connaît le pays ne développe ses
effets dans l'univers des entrepreneurs et des entreprises.

Il est tout à fait significatif, par exemple, que l'un des
rares travaux consacré à La création d'entreprises privées par
les nationaux en Côte-d'Ivoire (D. Kouadio-Koffi, 1983) n'ait
pu, en tout et pour tout, reposer que sur l'analyse de 80 cas
sans que l'on puisse, par ailleurs, connaître clairement les
conditions de constitution de cet échantillon ou de cette
population mère, puisque le statut de ces cas n'est pas
explicite. Les incertitudes qui règnent généralement en
matière d'information statistique relative à la population
d'entreprises expliquent les limites méthodologiques de ce
type d'analyse, par ailleurs bien conduite et pleine
d'intérêt. A quelle source ont été puisés ces 80 cas
cliniques? s'il s'agit du fichier de la Banque des données
financières éditrice de la Centrale de bilans, il faut alors
savoir que des pièges menacent le chercheur puisque, par
exemple, la nationalité n'y est disponible que dans l'agrégat
"capital" qui, par hypothèse, renvoie aux seules entreprises à
forme sociétaire. Or, on le verra, dès les années quatre­
vingts, plus d'une centaine d'entreprises "modernes" ,
pleinement ivoiriennes et souvent, c'est vrai, à forme
"individuelle", émargeaient à la Centrale. Sans compter, bien
entendu, les milliers d'autres entreprises elles aussi
ivoiriennes évoluant dans les autres secteurs "non modernes"
et échappant de ce fait à l'enregistrement à la Centrale de
bilans. Toutes les données présentées dans cette étude ont un
profil qui découle directement du champ d'entreprises retenu
mais non explicité dans son statut et donc dans ses
conséquences. Ainsi l'information selon laquelle 82% des
établissements observés sont constitués en sociétés n'a de
chance d'être valide que pour l'échantillon présenté : dans
une seule des classes d'entreprises composant la typologie
~roposée dans le présent rapport une telle proportion peut
etre retenue; dès que l'horizon s'élargit à plusieurs
catégories d'entreprises la forme sociétaire tourne autour de
5% .pour disparaître ensuite rapidement dès qu'on touche aux
pet1ts établissements et autres micro-activités. Dans le même
ordre d'idée l'auteur, soucieux de dégager certaines
caractéristiques des figures d'entrepreneurs, en est réduit,
faute de points de repère disponibles, à se référer aux
résultats du recensement des activités réalisé en 1976 et qui
Contenait, c'est vrai, de précieuses et premières informations
en la matière. Le problème alors est que le champ
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d'entreprises retenu pour ce recensement est très éloigné
(puisque excluant les entreprises utilisant le plan comptable
et réputées de ce fait constituer le secteur "moderne"
enregistré par la Banque des données financières) de celui
constitué par l'auteur de l'étude. Il ne s'agit évidemment pas
d'accabler notre collègue qui a eu le mérite d'être un
pionnier en ce domaine et qui a produit, on l'a dit, une riche
étude : les incertitudes et les limites sont le fait, en
réalité, de l'information statistique disponible sur le sujet
et elles menacent dans ces conditions toutes les analyses. Le
présent rapport n'a pas pour ambition, qui ne serait
d'ailleurs que démesurée, de les éliminer mais, plus
simplement, de contribuer à l'effort général visant à sérier
les problèmes et apporter des éléments de représentativité
chaque fois qu'est avancée une information sur l'univers des
entreprises exerçant dans le pays.

Ce souci de rendre disponibles les informations glanées
~c~ et là afin qu'elles soient éventuellement profitables,
malgré leur persistante imperfection, à tous ceux qui, dans
leurs études, ou dans leur action, ont besoin d'avoir une
connaissance minimale du milieu de l'entreprise, a conduit à
faire précéder la présentation des données de structure
(deuxième partie) d'un recensement assez descriptif des
diverses sources institutionnelles (première partie) .

Avant de présenter le résultat de ces premières
investigations, il paraît enfin souhaitable d'apporter
quelques précisions quant à la notion d'entreprise telle
qu'elle est utilisée dans ce rapport, tout en prenant soin
d'éviter des développements spéculatifs qui n'auraient pas
leur place ici:" On pourrait, en première formulation,
reprendre la définition proposée par un des analystes les plus
avertis du milieu économique ivoirien et auqueJ il été
beaucoup emprunté pour mettre au point ce premier document. X.
Oudin (1985 p.70) retient comme entreprise "toute entité
engagée dans un processus de production ou de distribution de
biens et services". L'auteur complète sa définition en
précisant que d'autres instances (ménages ... ) et d'autres
processus (consommation) sont clairement exclues. Pour
distinguer cependant les actes de production à finalité
d'autocosommation des activités d'entreprise, un autre critère
doit être mobilisé le caractère marchand des activités
engagées; ainsi sont plus nettement écartées les économies
domestiques (dont la nature a été précieusement décrite dans
les travaux de Karl Polanyi, notamment dans La grande
transformation) et la sphère des institutions rendant des
s~rvices non marchands (églises, administrations etc.). On
aJouter~ simplement ici qu'une telle définition s'impose,
quels que soient : le caractère individuel ou collectif de
l'entité, les secteurs d'activité, la taille de l'entreprise,
~on. ~ode d'organisation et de fonctionnement, son statut
Jur~d~que, sa localisation, le régime de la force de travail
occupée etc. L'étendue d'une telle définition première peut
cho~uer certains économistes ceux qui insistent sur la
~~:1able. ~rganisationnelle voient dans l'entreprise

organ1sat~on" qui combine des facteurs en vue de la
production ou de l'échange marchand. si une telle approche
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permet de mettre l'accent sur un aspect fonctionnellement et
historiquement important -l'apparition d'une activité
spécifique rendue possible par la mobilisation de ressources
données- l'accent mis sur cette variable peut malheureusement
conduire à une inadaptation du concept d'entreprise à des
conditions sociales qui sont celles des pays en développement
car elle peut conduire à ne retenir que la sphère des
activités structurées. En sens contraire, en toute rigueur, il
conviendrait sans doute, en toute rigueur, pour désigner les
micro-activités artisanales ou commerciales, de parler (comme
B. Lootvoet le fait avec justesse cf. bibliographie terminale)
de "points d'activité" ou de "foyers d'activité" pour désigner
les micro-activités artisanales ou commerciales. Mais toutes
ces petites activités doivent être, en première analyse,
considérées comme autant d'unités de production et de
distribution de biens et de services. C'est pourquoi, au
risque de "choquer", on les a intégrées dans cette approche
première.
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LES SOURCES STATISTIQUES INSTITUTIONNELLES SUR LES
ENTREPRISES

On entend ici par "sources institutionnelles" les divers
organismes -publics ou parapublics- qui enregistrent ou
collationnent des informations sur les entreprises, par
mission légale ou sur leur initiative propre, de manière
continue ou, en tout cas, avec un minimum de régularité dans
le temps et qui sont disponibles directement ou exploitables
sur le plan statistique. Sont donc exclus du champ de cette
première partie les divers travaux, analyses, expertises etc.
réalisés sur le milieu de l'entreprise en Côte-d'Ivoire et
ayant donné lieu à publication ou étant demeurés consignés
dans des rapports peu ou pas diffusés. Cette seconde source
possible d'informations, qu'on pourrait qualifier de "source
documentaire" ne fera pas l'objet d'une recension spécifique
sous la forme, par exemple, d'un inventaire bibliographique.
Les données qu'elle recèle seront cependant abordées et
utilisées, dans la seconde partie de ce rapport, chaque fois
qu'elles permettront de préciser certaines caractéristiques de
la population d'entreprises.

Outre l'intérêt que peut présenter une telle recension
pour tous ceux qui ont à se familiariser avec la procédure de
"montage des entreprises" ou à connaître les organismes ou
services qui interviennent, à un moment donné et à divers
titres, dans la vie de l'entreprise, le balayage précis de ces
différentes sources institutionnelles peut apporter un
éclairage sur le champ précis d'entreprises visées par chaque
source d'information et sur ses conditions, rarement
explicites, de construction : il est en effet tout à fait
évident -mais encore pour éviter des confusions dommageables
faut~il en être en permanence convaincu- que les modalités
prat~ques et les conditions juridiques à partir desquelles tel
~u ~el organisme constitue et gère un fichier entreprises
~ndu~sent un mode de sélection d'un certain nombre de
ca~act~ristiques jugées seules intéressantes au regard des
obJec~~fs poursuivis par le service gestionnaire du fichier et
Contr~buent en conséquence à constituer plus ou moins
i~consciemment des inventaires d'entreprises finalement très
~~blées. Il est presque trop facile de citer ici le cas de la
entrale de bilans, constituée, on le verra plus amplement

L'UTILISATION DESPROBLEME DE: LEINTRODUCTION
SOURCES
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ensuite, par les documents remis par les firmes qui utilisent
le plan comptable, normal ou simplifié. Elles est censée être
représentative, de ce fait, du secteur qualifié de moderne de
l'économie privée. Or il n'est pas besoin de consulter
longuement ce registre annuel pour s'apercevoir qu'y figurent
très peu d'entreprises ivoiriennes si l'on veut bien prendre
comme indicateur de nationalité l'origine du capital social et
de la direction de l'entreprise. La question, bien évidemment,
n'est pas ici, au moins pour l'instant, de connaître les
ressorts et les déterminants d'une telle discrétion, mais
simplement de souligner que, derrière l'utilisation de
critères "techniques" objectifs qui paraissent sélectionner
les entreprises de manière économiquement aléatoire, on
construit un ensemble d'entreprises dont le regroupement est
loin de devoir au seul critère de technique comptable car il
est aussi socialement constitué: le sens de ce regroupement
s'éclaire aussi par les conditions sociales qui feront que
telle ou telle catégorie d'entreprises auront ou non recours
aux outils comptables et seront plus ou moins disposées à
déposer leurs documents aux services officiels (apprentissage
des rationalisations gestionnaires ou organisationnelles,
rapports différenciés des patrons à la puissance fiscale
publique etc.). C'est dire que l'explicitation, même rapide,
des procédés par lesquels les sources institutionnelles
opèrent leur sélection d'informations et construisent leurs
fichiers permet d'apporter quelques renseignements sur la
représentativité de la population d'entreprises à chaque fois
concernées -ainsi d'ailleurs que sur la fiabilité de
l'opération d' enregistr.ement.

Mais pour avoir une connaissance, fnt-elle simplement
approximative, de la structure du monde des entreprises en
Côte-d'Ivoire, il faut sans tarder abandonner l'idée de
pouvoir recourir à une centralisation des informations
éparpillées de fait en de nombreuses sources la
complémentarité entre elles est tout à fait hypothétique et le
recoupement des données, en raison de l'extrême hétérogénéité
des fichiers disponibles, s'il n'est pas totalement interdit,
requiert en tout état de cause beaucoup de prudence et
d'attention.

La discontinuité qui sévit dans cet univers des sources
institutionnelles se manifeste au moins sur deux plans. On
constate d'une part une grande diversité dans les modes de
constitution des fichiers et inventaires. Ainsi changent
fréquemment d'une source à l'autre les critères
d'enregistrement (quand ce n'est pas, au fil du temps, à
l'intérieur d'une même source) -montant de chiffre d'affaires,
appartenance à tel secteur d'activité etc .. Les unités
statistiques peuvent aussi varier très sensiblement ici
c'est l'entreprise qui est saisie, là c'est l'établissement
etc. Le second type d'hétérogénéité porte sur les données
recensées et les indicateurs utilisés -évidemment jamais
suffisamment complets au goût, et aux besoins, du chercheur­
ra~ement identiques d'un organisme à un autre: ici c'est la
ta~lle de l'entreprise mesurée aux effectifs employés qui sera
retenue, là c'est le montant du capital social qui importe
etc. Il faut certainement comprendre de telles différences par

9



I-LE REGISTRE DU COMMERCE

l'existence d'objectifs pratiques très spécifiques poursuivis
par des organismes qui par ailleurs s'ignorent entre eux.

Toute création d'activité économique, que celle-ci soit
exercée dans le cadre d'une entreprise individuelle ou d'une
soc~été, .doit donner lieu -au moins est-ce le principe formel­
à 1mmatr1culation au greffe du Tribunal de première instance
du .ressort territorial concerné par le lieu de l'activité. Un
reg1stre central, qui devrait rassembler les informations
essentielles des registres de commerce de premier niveau, est

10

Le problème particulier -mais important car il conditionne
partiellement la valeur des fichiers- des modalités
d'enregistrement est détaillé dans l'analyse de X. Oudin,
1985, pp. 66-68.

(1 )

On verra cependant que, sans nier les limites signalées
1C1, une prudente utilisation de ces diverses sources peut
conduire à une meilleure connaissance de l'univers des
entreprises en Côte-d'Ivoire. Ce sont plusieurs services
administratifs ou organismes parapublics qui y enregistrent
et/ou gèrent des informations sur les entreprises. Une totale
absence de relations entre eux a interdit jusqu'à présent la
moindre coordination dans la constitution des multiples
fichiers existants. Ainsi est entretenue l'impression très
nette d'une grande dispersion des procédures de collecte et de
cloisonnement étanche entre les services qui les mettent en
oeuvre. Précisons enfin que l'inventaire qui suit n'a aucune
ambition exhaustive: seules les sources les plus importantes
et/ou les plus récentes seront signalées. On trouvera dans
d'autres travaux, mentionnés précisément dans la bibliographie
terminale, l'évocation d'autres sources secondaires
d'information sur les entreprises (1).

L'utilisation des fichiers-entreprises détenus par les
services officiels ou para-administratifs soulève, entre
autres, le problème de la fiabilité des informations
recueillies : le mode essentiellement déclaratif sur lequel
sont bâtis ces fichiers ajouté aux obstacles matériels
auxquels sont confrontés les organismes gestionnaires de ces
fichiers (rareté de l'information permettant de recouper les
déclarations, manque de personnel et de moyens matériels de
contrôle etc.) ne garantissent nullement la totale conformité
des données énoncées à la réalité économique et sociale de
l'entreprise et de l'entrepreneur ni la systématicité des
opérations d'enregistrement par le service. Dans le même ordre
d'idée on signalera pour mémoire que les mêmes difficultés
fonctionnelles peuvent rendre aléatoires, et en tout cas très
inégales, les opérations d'actualisation des fichiers.



prévu auprès du greffe de la Cour d'appel d'Abidjan. Plusieurs
types de difficultés empêchent une claire et immédiate
exploitation de cette source de données ou, si celle-ci était
matériellement réalisable, en limiteraient la portée.

L'immatriculation, bien que rendue obligatoire par la
réglementation en vigueur, est un acte volontaire de
l'entrepreneur. De ce fait, et pour toutes sortes de raisons
qu'on imagine sans peine (dissimulation, méconnaissance du
droit et des procédures etc.) les inscriptions au registre du
commerce, bien que massives -elles se situent dans une
fourchette de 8000 à 10000 par an pour le seul ressort
d'Abidjan- sont assez loin de correspondre à l'ensemble des
créations d'entreprises. Le coOt de l'immatriculation -de
l'ordre de 6000 FCFA en 1988- peut paraître prohibitif à
l'égard de personnes s'adonnant à des micro-activités de
production ou de commerce. Cependant, un double phénomène peut
avoir, ces dernières années, amplifié le mouvement
d'enregistrement : d'une part l'obligation faite, par l'Etat,
pour obtenir paiement du Trésor public au titre de fournitures
et prestations de service, d'avoir un numéro de compte­
contribuable délivré par la Direction générale des impôts
(DGI) et lié à une déclaration d'existence fiscale elle-même
subordonnée à l'inscription préalable au registre du commerce;
d'autre part l'extension, depuis janvier 1988, du champ
d'application de la TVA à l'ensemble des activités économiques
-alors qu'elle était cantonnée jusque-là, pour l'essentiel,
aux branches industrielles . : la procédure de récupération de
cette taxe comporte la mention du numéro de compte­
contribuable dans la chaîne documentaire fournisseurs-clients.
Ces deux modifications ont sans doute constitué autant
d'incitations à l'enregistrement des entreprises -que ce soit
au greffe des tribunaux ou à la DGI- de sorte que les fichiers
de ces services reflètent un petit peu mieux que naguère la
réalité de la population des entreprises. Il reste cependant
tout à fait évident qu'y échappe encore le monde des petites
activités localisées et, a fortiori, non sédentaires
puisqu'elles sont étrangères aux effets de ces dernières
refontes fiscales et administratives.

Quand bien même le registre du commerce serait
représentatif de la population d'entreprises à partir d'une
certaine taille (de chiffre d'affaires, d'effectifs employés,
d'immobilisations etc.) son exploitation serait hypothéquée
par les conditions sociales pratiques de création des
entreprises. On ne peut induire du stock d'entreprises
immatriculées le stock des entreprises réellement en activité.
On sait qu'entre la déclaration de création et l'ouverture
effective de l'entreprise, divers événements peuvent faire
a~orte: les projets des promoteurs : non obtention de concours
îlnanclers attendus (crédits bancaires et non bancaires),
oca~ convoité non disponible, impossibilité de se voir

attrlbuer le marché public (de fourniture ou de travaux) qui
représentait la seule opportunité de création de l'entreprise
:~~. I~ e~iste bien des procédures symétriques dites "aux fins
d lnscrlptlon modificative ou d'extinction d'activité", mais,
(a~s la rn:sure où aucune sanction n'est prévue -ni positive
r cupératlon d'une fraction des frais d'immatriculation), ni

11
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négative (répression du défaut de déclaration modificative)­
l'information de cessation d'activité est faite très
rarement: toute possibilité de dégager un flux net
d'entreprises est dès lors compromise. Ainsi le registre du
commerce souffre-t-il, par rapport à l'univers vivant des
entreprises, au moins d'une double limitation tendance au
non enregistrement des petites activités; non actualisation
des données d'immatriculation.

La seule initiative sérieuse -bien qu'à notre avis limitée
dans sa portée "réaliste" en raison des difficultés évoquées
ici- visant à exploiter cette source d'information a été prise
par un service de la Direction de la statistique rattachée
alors au ministère de l'Economie et des Finances (RCI,
ministère de l'Economie et des Finances, Direction de la
statistique, sous-direction des statistiques générales,
1985) (2). Les problèmes matériels rencontrés (insuffisance des
mentions du registre qui sélectionne quatre informations de
base tirées du formulaire rempli par le promoteur, nécessité
par conséquent de recourir aux formulaires originaux eux­
mêmes compactés en d'énormes liasses d'archives etc.) ont
réduit l'enquête à l'observation de la création d'entreprises
dans le seul ressort d'Abidjan sur une période de 18 mois et
m~bilisé un important personnel pendant près d'un an. C'est
dlre les difficultés d'utiliser cette source pour forger une
connaissance rigoureuse, rapide ou permanente de la population
d'entreprises en Côte-d'Ivoire.

Mais, même dans une perspective beaucoup plus réduite
consistant par exemple à étudier et mesurer la création
simplement virtuelle d'entreprises -ce que n'interdisent pas
les obstacles signalés précédemment- l'analyste se heurte
alors à des difficultés matérielles les formulaires
d'immatriculation sont regroupés et archivés tels quels et le
"cahier" tenant lieu de registre ne comporte que quelques
mentions tirées des formulaires, certes essentielles (nom des
entrepreneurs et/ou des dirigeants, objet de l'entreprise,
localisation, etc .. ) cependant point toujours très claires et
souvent non contrôlables (notamment l'activité réelle et
principale, la nationalité des promoteurs etc.). En tout état
de cause, ni au niveau du registre "local", ni au niveau du
registre central ne sont réalisés les plus élémentaires
comptages, mensuels ou annuels et, a fortiori, un recensement
par catégorie (entreprises individuelles/sociétaires, formes
juridiques, ventilation par branche d'activité etc.). Les
derniers espoirs de tirer quelques informations systématiques
du registre du commerce disparaissent avec le constat qu'aucun
greffe Côte-d'Ivoire ne rédige de rapport annuel d'activité ...

enquête relative à une démarche administrative
située dans la phase initiale de création des
-et concernant, on l'a vu les seuls promoteurs qui

fin de rapport. Quelques
demeurée inédite, seront

la seconde partie de ce

bibliographie en
de cette enquête,

et présentés dans

Voir la
résultats
utilisés
rapport.

( :2 )

Cette
norrna1emen t
entreprises
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II- LE FICHIER CONTRIBUABLES-ENTREPRISES DE LA DGI

l'é La ,Direction générale des impôts du Ministère de
,.conomle et des finances représente la principale source

~o:n:o:mat~ons globales sur la population d'entreprises en
èo~eéd IVolre: d'autres services, on le verra, gèrent des

nn es plus fines, mais la physionomie d'ensemble et en

se conforment à cet enregistrement- avait en fait une vocation
expérimentale en matière de suivi statistique du monde des
entreprises il s'agissait de tester la valeur (fiabilité,
systématicité) des informations recueillies au moment de
l'immatriculation au registre du commerce et d'ériger
éventuellement celui-ci en support essentiel d'un futur
observatoire des entreprises. Dans l'esprit des initiateurs de
ce programme la déclaration au greffe du Tribunal de première
instance constituait la formalité d'enregistrement présentant
les meilleures garanties au regard des objectifs poursuivis
par les animateurs concernés de la Direction de la
statistique. Une telle rationalisation de l'information
économique et sociale (recueil systématique, couverture du
territoire national, standardisation et exploitation des
données etc.), sans doute nécessaire pour améliorer notre
connaissance de l'univers entrepreneurial et forger de bons
systèmes d'information servant à éclairer les politiques
publiques touchant à cet univers, supposait cependant que
soient réunies plusieurs conditions dont certaines
engendraient des transformations (de procédures techniques et
de comportements bureaucratiques) nullement acquises à
l'avance. Notamment la cellule compétente de la Direction de
la statistique aurait dU recevoir non seulement un exemplaire
de chaque formulaire d'immatriculation déposé au greffe de
chaque Tribunal àe première instance installé dans le pays
(soit environ, au rythme actuel des créations, environ 15 000
documents annuellement !) mais aussi un exemplaire du
formulaire modificatif en ayant obtenu préalablement (par quel
moyen ?) une stricte observance de cette formalité
envisageable éventuellement pour des inscriptions
modificatives "mais tout à fait improbable pour des cessations
d'activité tant que n'aurait pas été mise au point une formule
de remboursement partiel de la procédure d'immatriculation .
Or, l'enregistrement des cessations avec la même rigueur que
l'immatriculation est tout à fait indispensable dans l'optique
de cerner et tenir à jour une démographie d'entreprises
intéressante surtout par les informations qu'elle peut révéler
en termes de flux nets (créations moins cessations). Ce projet
d'un observatoire centralisé sur la vie des entreprises en
Côte-d'Ivoire n'a pas bénéficié des (importants) moyens qui
auraient été nécessaires à sa mise en oeuvre. Il est resté à
l'état d'intention louablement affichée par un service
7ou7i7uX de parfaire la connaissance du monde économique
lVolrlen.
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1-Constitution du fichier contribuables-entreprises

La mise en oeuvre de ces critères se révèle parfois
délicate. La mesure du chiffre d'affaires est nécessairement
problématique autour du seuil de 2 millions : cette grandeur
ne peut être qu'une estimation dans le cas d'une création
d'entreprise et dans celui où n'est pas tenue une comptabilité
conforme aux normes officielles. Deux tendances se manifestent
c~uramment : une sous-estimation du chiffre d'affaires par
~ en~~~pr:neur voulant ainsi échapper aux rigueurs supposées

e lmpot (3); dans ce cas des vérifications sont conduites,

Les critères de l'immatriculation sont explicites: d'une
part le chiffre d'affaires annuel de l'entreprise doit être,
depuis 1983, supérieur à 2 millions de FCFA- auparavant le
plancher était fixé à 1 million de FCFA; d'autre part une
activité économique doit clairement ressortir du dossier du
contribuable pour que celui-ci soit identifié comme entreprise
et que lui soit attribué un code d'activité conforme à une
nomenclature très proche de celle de la comptabilité
nationale. A défaut de ces précisions l'intéressé est classé
d~ns. la catégorie des particuliers, seconde composante du
flch~er informatique des contribuables.

14

Supposées car il apparaît que, dans un certain nombre de
cas la . f·. press~on ~scale peut être inversement
pr~portionne1le à l'importance de l'établissement ou du
~~ltnét. d' activi té. On reviendra sur ce sujet

rleurement.

13 )

L'enregistrement au service des impôts est une formalité
en principe obligatoire. En tout état de cause le seuil requis
de chiffre d'affaires avéré ou présumé ainsi que les diverses
incitations contenues dans les dernières lois de Finances
ivoiriennes conduisent à routiniser cette opération et à
rendre ainsi de plus en plus représentatives de la situation
réelles les informations qu'elle permet de saisir.
L'enregistrement se traduit par l'immatriculation de
l'entreprise : un numéro de compte contribuable lui est alors
attribué et donne lieu à une entrée dans le fichier
informatique des contribuables-entreprises.

permanence actualisée du monde des entreprises structurées et
en activité n'est approchée que par le recours aux
renseignements détenus par la DGI. Devant enregistrer tous
types d'activités, toutes formes et tailles d'établissements
(à partir d'un plancher fiscal assez bas) et procédant à
l'émission et au recouvrement de multiples impôts et taxes,
les services fiscaux de l'Etat ont eu à constituer plusieurs
fichiers. Après examen approfondi des critères et des
procédures d'enregistrement dans chacun d'entre eux et lecture
des analyses antérieures sur le sujet (cf. notamment les
travaux de X. Oudin, 1985, 1986a et 1986b), après de longs et
nombreux entretiens avec les responsables et les opérateurs de
la DGI, il a paru légitime d'utiliser dans cette recherche le
fichier contribuables-entreprises comme source d'information
essentielle.
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2-Contenu du fichier contribuables-entreprises

création d'activité elle est perçue dès la
d'existence au titre de la première année
deuxième année cette PPA fait place au
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dans la mesure des moyens dont ils disposent, par les agents
des services fiscaux. Se produit aussi le cas d'une sur­
estimation de ce chiffre d'affaires par l'entreprise désirant
bénéficier des avantages liés à la possession d'un numéro de
compte contribuable- par ex. l'accès aux marchés de l'Etat.

La détermination du code d'activité peut également poser
certaines difficultés. La première résulte de décalages
éventuels entre les déclarations et la nomenclature très
précise des activités. De plus, dans le cas de multiactivité,
seule celle considérée comme principale fait l'objet d'une
codification qui figurera au fichier. Ces difficultés sont
réglées par les agents fiscaux par l'examen approfondi des
pièces du dossier, un entretien avec le promoteur de
l'entreprise venu soumettre son dossier etc., dans tous les
cas sur la base de l'expérience accumulée par les
fonctionnaires concernés. Un tel procédé pragmatique n'exclut
évidemment pas des décisions de classement qui peuvent
apparaître arbitraires. Mais, outre le fait que les
incertitudes d'appréciation ne portent que sur une très faible
fraction des dossiers, l'arbitraire paraît compensé par les
solutions de continuité qui président au traitement de ces
mêmes dossiers, garanties entre autres par la longévité des
agents dans leur poste de travail.

Il est constitué de la totalité des entreprises ayant fait
l'objet de l'immatriculation fiscale décrite ci-dessus. Divers
renseignements figurent à ce fichier : entre autres la raison
sociale de l'entreprise, l'identité de son ou de ses
responsables, le code d'activité, l'assujettissement ou non à
l'impôt sur les bénéfices et/ou à la contribution des
patentes, la date de création de l'entreprise (en réalité
mesurée à l'année d'entrée dans le fichier informatisé), le
code de localisation géographique etc. Le fichier se
caractérise par un important flux d'entrées et de sorties
reflétant les évolutions des entreprises modification
d'objet, mutation de propriété, création et cessation
d'activité etc. La mise à jour est opérée de manière continue.
Le fichier contribuables-entreprises peut être décomposé à
partir des diverses informations qu'il contient, notamment au
regard de la contribution des patentes qui est, en Côte­
d'Ivoire, en quelque sorte l'impôt de droit commun des
entreprises dépassant 2 millions de FCFA de chiffre d'affaires
~uisque, aux termes de l'article 181 du Code général des
~rnpôts est assujettie à la contribution des patentes toute
personne physique ou morale, ivoirienne ou étrangère qui
~xerce un commerce, une industrie, une profession non compris
an~ les exemptions limitatives. A ce titre on peut repérer
tro~s ensembles dans le fichier contribuables-entreprises :

(Pp a-les entreprises acquittant la patente par anticipation
d A): celle-ci est émise selon cette modalité dans deux types

e s~tuation

-en cas de
déclaration fiscale
d'exercice. Dès la

15
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recouvrement normal de la patente par voie de rôle (PVR), sauf
cas de cessation d'activité déclarée aux services fiscaux,
situation assez fréquente dans les premiers mois de vie d'une
entreprise en Côte-d'Ivoire.

-pour certaines activités, notamment celles à
caractère itinérant ou celles dont le repérage est rendu
difficile aux services de l'Etat (transporteurs, sociétés
d'import-export etc.), cette procédure par anticipation est
devenue depuis quelques temps la voie normale de recouvrement
annuel de la patente.

b-les entreprises acquittant la patente par voie de rôle,
émis automatiquement dès la deuxième année d'existence de
l'entreprise, et qui se substitue alors à la PPA (cf. ci­
dessus) .

c-les entreprises exemptées de la contribution des
patentes sur la base des dispositions fiscales en raison

-de la nature de l'activité: sont prévues des
exemptions permanentes (cultivateurs, transporteurs inscrits
au Mali, établissements privés d'enseignement, Etat,
départements et communes, établissements publics etc.); sont
également prévues des exemptions quinquennales à partir de la
date de création d'entreprises dans certains secteurs
manufacturiers (imprimeries, brasseries, huileries, filatures
de coton, savonneries etc.)

-de l'octroi d'agrément en qualité d'entreprise
prioritaire visée par le Code des investissements de 1984
renouvelant le dispositif de 1959 (Loi n084-1230 du 8 novembre
1984) •

Ces trois ensembles
contribuables-entreprises
schéma ci-dessous :

d'entreprises alimentant le
peuvent être représentés

fichier
dans le
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de
Figure A

la DGI selon
Structure du fichier contribuables-entreprises

le critère de la patente.
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Le fichier constitue certainement, à l'heure actuelle, la
base permanente de données correspondant à la population la
plus large d'entreprises exerçant en Côte-d'Ivoire. Ses
informations présentent en outre l'avantage d'être rapidement
mobilisables et de pouvoir donner lieu à des traitements
statistiques. La valeur informative de cette source est
confortée par l'effet de diverses mesures arrêtées par les
autorités ivoiriennes et qui incitent les entreprises à se
faire immatriculer auprès des services fiscaux. En effet, dans
le cadre d'une politique d'ajustement structurel rendue
impérative par la crise que connaît le pays depuis 1979, et en
vue de faire face aux besoins de financement de l'Etat, le
gouvernement a fait adopter par l'Assemblée nationale, à
partir de la loi de Finances pour la gestion 1983, un ensemble
de textes modifiant sensiblement le dispositif fiscal en
vigueur jusque-là. Ainsi, par exemple, la loi de Finances 1983
subordonne l'octroi, par le ministère du Commerce, de licences
d'importation et d'exportation à la détention d'un numéro de
compte contribuable prouvant l'enregistrement de l'entreprise
auprès des services fiscaux. De même a-t-il été décidé que
l'allocation de la prime d'exportation supervisée par les
services du ministère de l'Industrie était conditionnée par la
présentation du numéro de contribuable. Dans le même sens
l'article 14 de l'annexe fiscale à la loi de Finances pour la
gestion 1988 a consacré le principe -que l'administration
tentait déjà, empiriquement, d'imposer- de la mention
obligatoire du numéro de compte contribuable sur les titres de
créance des fournisseurs et prestataires de l'Etat et des
organismes publics (communes, établissements publics
nationaux). Enfin, l'extension du champ d'application de la
TVA à la quasi totalité des activités industrielles,
commerciales et de services s'est accompagnée d'une obligation
de détention d'un numéro de contribuable afin de rendre
possible les opérations de récupération d'une fraction de la
taxe.

1
1
1
1
1

3-Le fichier contribuables-entreprises,
formations sur les entreprises

source d'in-
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L'ensemble de ces mesures a eu un indéniable effet
multiplicateur d'enregistrement des entreprises auprès de la
Direction générale des impôts. Sur la seule période s'étalant
de mai 1987 à juin 1988, à structure identique (c'est-à-dire
~n prenant en compte les mêmes codes fiscaux et
lnformatiques), le stock des contribuables entreprises est
passé de 28833 à 34004 (cf. Rel, ministère de l'Industrie,
Sous-direction des APME, 1986). L'augmentation est encore plus
nette si l'on retient le chiffre de 14000 entreprises relevé
par x. Oudin dans sa thèse (X. Oudin, 1985, p. 66)
probablement -car il ne précise pas ce point- pour les années
1982 ou 1983. Cet effet d'amplification des immatriculations
est d'autant plus remarquable que le mouvement de
~~mrnun~lis~tion relancé fermement ces dernières années en
~e~d Ivo1re et qui s'est concrétisé, au plan des finances

pu llqUes, par une nouvelle répartition des produits fiscaux
entre l'Etat et les collectivités locales érigées pour près de
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150 d'entre elles en communes de plein exercice, a suscité
l'adoption de mesures nouvelles, notamment en matière de
patente, mesures qui ont réduit en principe son champ
d'application au détriment de l'Etat central et n'ont pu
qu'aller dans le sens d'un allégement des effectifs
d'entreprises au fichier de la DGI. On ne signalera ici que
les dispositions nouvelles qui, tout en modifiant sensiblement
le régime de la patente, ont eu une incidence directe sur le
chiffre de la population assujettie (4)

tableau;

-l'annexe fiscale à la loi de Finances pour la gestion
1982 a prévu la cession de l'Etat aux communes et à la ville
d'Abidjan de la totalité du produit des impôts visés aux
articles 136 à 214 du Code général des impôts soit, outre les
diverses contributions et surtaxes foncières, de mainmorte
etc. essentiellement la contribution des patentes.

-l'article 5 de l'annexe à la loi de Finances pour la
gestion 1987 a réincorporé dans la 3e classe des patentables
Ull certain nombre de professions qui, initialement placées
dans la 4e classe supprimée, relevaient depuis de la petite
patente municipale: bijouteries, coiffeurs, tailleurs etc. à
condition, évidemment, que les exploitations réalisent au
moins 2 millions de FCFA de chiffre d'affaires annuel.

Les dispositions fiscales nouvelles en matière de patente
ont été nombreuses depuis 1982, transformant
fondamentalement les composantes et les tarifs de la
contribution dans le sens d'une augmentation du produit
fiscal. Ainsi, pour s'en tenir à ce seul exemple,
l'article 39 de l'annexe fiscale à la loi de Finances pour
la gestion 1984 a crée une "taxe complémentaire à la
contribution des patentes" ayant pour résultat pratique de
doubler le tarif du droit fixe des patentes -demeuré il
est vrai inchangé depuis 1960. Et le produit de cette
taxe, contrairement à la patente profitant désormais aux
communes, . est affecté au Budget général de fonctionnement.
C'est. que, dans la logique décentralisatrice, l'au­
tonomlsation financière des communes avait eu pour effet
de priver l'Etat -à travers le transfert du produit des
~atentes- d'un montant de recettes proche de 6 milliards
~ FCFA par an, résultat difficilement acceptable en plein

aJustement structurel.

Marquées alternativement par des mouvements d'extension et
contraction du champ de la patente relevant de la DGI, ces

(4 )

de

-l'annexe fiscale à la loi de Finances pour la gestion
1983, dans son article 21, a supprimé la 4e classe du tableau
A du tarif des patentes pour la répartir en:

-professions relevant désormais de la taxe forfaitaire
des petits commerçants et artisans (dite communément petite
patente municipale recouvrée mensuellement par les mairies,
sans aucune intervention de la DGI), cette taxe étant
exclusive de la contribution des patentes;

-autres professions incorporées à la 3e classe du même



-de nombreuses entreprises échappent à la contribution des
patentes de manière tout à fait réglementaire -en raison des
exemptions évoquées plus haut- tout en figurant au fichier
entreprises;

-le fichier des patentes ne recense que les seules
patentes perçues par voie de rôle. Or, on l'a vu, de très
nombreuses entreprises acquittent la patente par anticipation
soit à titre permanent, soit l'année de la création de
l'exploitation. Sur un total de 34 004 unités enregistrées au
fichier entreprises au mois de juin 1988 (5) 21 737 figuraient
en même temps au fichier des patentes (soit 63,9%), 12 267
n'émargeaient pas à ce second fichier (soit 36,1%).

-la patente étant émise par établissement, une entreprise
répartie géographiquement en plusieurs centres d'activité
devra acquitter, en principe, autant de patentes. Si cette
dernière unité statistique présente des avantages indéniables
(par ex. dans le cadre de monographies recensant
exhaustivement les activités économiques d'une aire donnée),
elle est d'un plus faible apport s'il s'agit d'envisager les
évolutions des entreprises (par exemple étude des types de
reproduction accroissement des capacités de production de
l:appareil initial ou diversification; analyse des flux
flnanciers entre établissements d'une même entreprise ou
~ncore enquête sur les utilisations, sociales et économiques,

es éventuels excédents etc.) ou d'analyser la population des
chefs d'entreprises.

20

en procédant à de nécessaires allégements, la
du fichier entreprises permet approximativement de

o~ verra plus loin que le stock est en fait plus important
malS demande à être allégé d'un certain nombre d'unités
inadéquates.

(5 )

-même
sélection

mesures liées à la décentralisation administrative aboutissent
cependant à un solde dont le sens certain aurait dO être un
manque à enregistrer du fichier ,entreprises de la DGI. En
dépit de ce facteur, la très forte augmentation constatée des
effectifs (par ex. +18% entre 1987 et 1988) dans des
conditions persistantes de crise économique, confirme dans la
réalité la vocation nettement incitative à l'immatriculation
fiscale des mesures d'assainissement des comptes de l'Etat.
Cette évolution conforte évidemment les raisons de la
sélection de ce fichier contribuables-entreprises comme source
essentielle d'informations. Il reste cependant à préciser
encore, les avantages de cette option par rapport à des travaux
antérieurs qui avaient privilégié, au sein de la même DGI, le
fichier des seules patentes. C'est notamment le cas des
analyses de X. Oudin (X. Oudin, 1985, principalement p. 68,
1986a et 1986b) sans doute les plus achevées sur l'approche
statistique de la population d'entreprises, et d'un certain
nombre d'autres études (cf. par ex.: RCr, secrétariat au Plan
et à l'Industrie, 1982). L'ensemble des avantages, du point de
vue de l'information statistique, du fichier entreprises par
rapport au fichier patentes peut se résumer ainsi :

1
l,



-les sous-ensembles PPA et PVR sont strictement délimités
et aucune confusion n'est rendue possible: ils constituent,
avec le 3e sous-ensemble (entreprises exemptées de la patente)
le fichier entreprises construit tout aussi rigoureusement que
naguère le fichier patentes.

1
1
1
1

doubler l'assiette statistique
patentes.

par rapport au fichier
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présente enquête, les
fichier contribuables

de l'assujettissement à la

Arrêtés pour les besoins de la
effectifs des sous-ensembles du
entreprises, au regard du critère
patente, étaient les suivants :

Tous ces avantages et possibilités désignent le fichier
contribuables entreprises comme une source essentielle sur le
volume et la structure d'une importante fraction de la
population ivoirienne des entreprises: nombre, localisation,
répartition par branches d'activité, formes juridiques etc. Il
faut toutefois préciser, comme le faisait déjà remarquer X.
OUd~n (X. Oudin, 1986b, p. 76) que les informations, il est
vral rudimentaires, contenues dans les fichiers de la DGI ne
permettent pas de disposer "de grandeurs économiques et
comptables, ni même du nombre d'emplois dans chaque
entreprise". L'extension du nombre d'unités identifiées ne
s'accompagne donc pas nécessairement d'une meilleure
connaissance de certaines de leurs caractéristiques.

-le fichier contribuables entreprises de la DGI couvre
l'ensemble du territoire national: même dans les zones hors
communes de plein exercice (où l'administration des
collectivités locales est assurée directement par les sous­
préfets) les entreprises ne sont immatriculées par les
services de la DGI que si elles réalisent, elles aussi, un
chiffre d'affaires annuel au moins égal à 2 millions FCFA.

-les statuts de patentable (contribution des patentes de
la DGI) et de "petit patentable" (taxe forfaitaire des petits
commerçants et artisans relevant des municipalités) étant,
conformément aux dispositions de l'ordonnance n061-123 du 14
avril 1961 portant création de la taxe forfaitaire, exclusifs
l'un de l'autre, aucun chevauchement n'est possible. Ainsi,
pour la recherche, pourrait être offerte une solution de
continuité entre deux champs statistiques d'entreprises
d'une part celles figurant au fichier contribuables
entreprises de la DGI et représentant en principe toutes
celles au chiffre d'affaires annuel supérieur 2 millions FCFA;
d'autre part celles relevant de la patente municipale, au
chiffre d'affaires annuel inférieur à 2 millions et disposant
cependant d'une assise physique (local, équipement, machines)
repérable par les collecteurs municipaux : les données sur ces
dernières entreprises sont aisément exploitables à partir des
registres tenus mensuellement dans les mairies concernées. Il
y a certes une différence d'unité statistique entre ces deux
sources (entreprise et établissement), mais cette difficulté
peut être surmontée par l'application d'un coefficient de
passage d'un champ à l'autre (cf. infra).
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Figure B: Les effectifs des sous-ensembles
contribuables-entreprises de la DGI.
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En Côte-d'Ivoire, jusqu'à la fin des années soixante-dix,
seules quelques communes, dites de plein exercice, s'étaient
vues reconnaître le droit de s'administrer et, à ce titre, de
prélever quelques impôts et taxes qui alimentaient la part de
leurs ressources propres dans des recettes budgétaires totales
dont l'essentiel provenait des dotations de l'Etat. Il était
donc tout à fait logique que seule l'aire de la capitale
économique ait pu faire l'objet d'une étude systématique des
petits établissements par l'exploitation, dans les dix
communes formant le grand Abidjan, des sommiers
d'enregistrement de la taxe forfaitaire des petits commerçants
et artisans -plus connue sous les appellations de "petite
patente" ou de "patente municipale" par opposition - à la
contribution des patentes perçue par- la DGI et couramment
désignée comme la "grande patente".

Précisons immédiatement le régime fiscal de cette taxe
municipale qui détermine à son tour le champ d'entreprises
couvert par ses registres: l'extension géographique de sa
perception n'a en rien modifié les conditions génératrices de
cet impôt. Encaissée mensuellement par des collecteurs
municipaux, cette taxe doit être acquittée par les commerçants
et artisans installés dans la commune et dont le chiffre
d'affaires -inférieur à 2 millions de FCFA- ne les rend pas
assujettissables à la contribution des patentes de la DGI.
Deux critères objectifs sont utilisés pour déterminer la
population devant payer cette taxe c'est d'une part
l'exercice d'une activité sédentaire; c'est d'autre part la
disposition d'un local, l'activité pouvant en conséquence
être réalisée dans un atelier, une échoppe, un baraquement ou
un hangar etc. Ces deux critères induisent donc une notion de
visibilité de l'activité qui vont la faire distinguer des
autres activités opérées à domicile ou de façon itinérante ou
encore de façon sédentaire sans cadre bâti, fOt-ce avec des
matériaux de fortune : cette notion exclut donc les activités
de rue, bien qu'elles puissent s'exercer toujours au même
endroit (c'est le cas notamment des marchands de cigarettes,
des vendeuses de beignets ou de plats préparés etc.). Le
local, à la différence de tout cela, se signale par une
enseigne, il abrite des équipements, des outils, des stocks
~7c .. Pour cette raison certains suggèrent de considérer

eXlstence d'un local comme un critère de distinction
objective entre les activités exercées en établissement et lesact' .lVltés de rue et de marché <cf. notamment X. Oudin, 1986b,
~:é 66): Il est dès lors logique que l'unité imposable soit

tabllssement. Son repérage sur le terrain pose quelques
problèmes pratiques aux collecteurs, de même que sa définition

III-LES
PATENTES"

REGISTRES MUNICIPAUX DES
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aux analystes! Les difficultés semblent être résolues de
manière satisfaisante par les agents de collecte fiscale (6).

Avec l'érection, à partir de 1980, de plus de 130 communes
de plein exercice, les registres des patentes municipales
s'ils sont correctement tenus par l'administration locale (7)­
deviennent d'intéressantes sources d'informations relatives
aux petites activités économiques exercées dans un local
professionnel et couvrant la plupart des agglomérations
urbaines du pays. On voit donc tout le parti qu'on peut tirer
de ces registres qui consignent les noms et prénoms des
exploitants, la localisation précise de l'établissement, le
secteur d'activité et, en signalant également le paiement
opéré mois par mois, offrent un indicateur d'actualisation de
l'activité taxée. Il est permis de penser que, pour cette
population bien circonscrite de petites entreprises, ces
registres, après un nécessaire contrôle de fiabilité, peuvent
dispenser de se livrer à l'opération de recensement exhaustif
-toujours lourde et coUteuse-, jusqu'alors étape préalable à
beaucoup d'enquêtes économiques et sociales (8).

Le mouvement de comrnunalisation est trop récent pour que
ces registres aient pu déjà donner lieu à des exploitations
locales et, a fortiori à une centralisation d'informations
statistiques à l'échelle nationale. Les seules analyses tirées
jusqu'à présent de ces recueils ont porté sur l'agglomération
abidjanaise et ont été conduites à l'initiative de la sous­
direction de l'artisanat et des PME du ministère de
l'Industrie (RCI, ministère de l'Industrie, sous-direction des
APME, 1985a et b). Deux explorations ont, à ce jour, été
menées à terme : en 1982 et en 1984. si les moyens humains et
matériels de ce service sont maintenus, il est envisagé de
procéder régulièrement à de nouvelles analyses: c'est ce qui
justifie la mention de ces enquêtes dans cette rubrique des
sources institutionnelles d'informations sur les entreprises.
L'élargissement de l'analyse à l'ensemble des communes de
plein exercice serait des plus profitable: par exemple il
permettrait d'affiner la mesure de l'ivoirisation des
activités économiques; les plus sûres indications disponibles
sur ce point dans la sphère des petits établissements sont,
pour l'heure, exclusivement tirées du contexte abidjanais. Or,

(6) Un exposé de ces difficultés et de leur résolution
empirique par les praticiens figure dans X. Oudin, 1986b,
p. 66 et s.

(7) Si l'on peut imaginer quelques "oublis" intéressés
orchestrés localement par tel ou tel collecteur, les
besoins financiers des communes poussent incontestablement
dans le sens d'une immatriculation à tendance exhaustive.

(8) L'une des dernières grandes opérations d'investigation qui
a recensé plusieurs milliers de points d'activité et fait
procéder à près de 500 monographies d'établissements était
relative à la mesure des effets d'implantation d'unités
industrielles dans les contextes urbains. Cf. L.
Bourgeois, A. Dubresson et B. Lootvoet, 1985.
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on sait que l'ivoirisation est, dans
moins prononcée que dans l'intérieur
des petites patentes constituent donc
et mesurer ce type de processus.

La population des établissements assujettis à cette
patente municipale -et dont le plafond de chiffre d'affaires
est passé de 1 à 2 millions FCFA à partir de 1983- constitue
une importante fraction de ce qu'il est convenu d'appeler le
secteur informel. Sans doute cette fraction objectivement
repérée par l'exploitation réalisée dans un local spécifique
représente-t-elle "le haut" de ce secteur informel, c'est-à­
dire la frange située entre les PME enregistrées pour
l'essentiel à la DGI et les petites activités (de marché,
itinérantes, exercées à domicile ou encore rurales non
agricoles). Ce dernier spectre de microactivités ou bien
échappe à toute imposition -ce qui alimente des
représentations largement erronées de comportements
"souterrains"- ou bien n'acquittent que des taxes locales (par
ex. taxe de place) exclusives de la patente municipale.

L'exploitation des registres municipaux ·-prolongée
éventuellement par des enquêtes de terrain- permet donc
d'apporter des informations globales fort instructives sur un
champ d'entreprises importantes par leur nombre mais souvent
négligées faute de données fiables. Jusqu'alors seules les
monographies par quartier ·ou par branche d'activité ou encore
par ville -démarche étroitement liée aux études sur
l'informel- apportaient un éclairage sur cette population (9)
On dispose désormais des premiers outils pour aborder la
réalité de cet univers d'entreprises à l'échelle nationale.
D'autant plus que la sous-direction de l'artisanat et des PME
du ministère de l'Industrie vient de prendre l'heureuse
initiative de se faire communiquer systématiquement les
doubles des dossiers fiscaux des petites patentes perçues en
dehors des communes : en matière de petits établissements le
suivi par ce service couvrira donc la totalité du pays. C'est
une expérience qui débute, qui mérite d'être poursuivie ... et
observée par les analystes.

(9) C'est ainsi, par exemple, que l'excellente étude de B.
Lootvoet visant à mesurer et comprendre "la contribution
de l'artisanat et du petit commerce à l'économie
ivoirienne" , faute, entre autres, de disposer d'un
appareil statistique de comptabilité nationale qui
prendrait la mesure -même approximative- de la micro­
activité, ne peut nullement aborder son objet au niveau
macroéconomique mais s'appuye exclusivement sur des
recensements et monographies d'activités dans quatre
villes ivoiriennes. cf. B. Lootvoet, 1986. Les comptes
ivoiriens de la nation, bien que présentant les grandeurs
relatives à la catégorie "artisanat" (construite
d'ailleurs par déduction des opérations du secteur
"moderne" dont on sait qu'il est ici limité au champ des
2500 entreprises de la Centrale de bilans) sous-estiment
considérablement l'ampleur des productions, des échanges
et des services de l'univers "informel".

25



IV-LES ENQUETES DE L'ONFP

1-Les "enquêtes quinquennales de main-d'oeuvre"

Le champ de ces enquêtes est conditionné par la mise en
oeuvre des principes techniques suivants: l'unité statistique
retenue est l'établissement, option permettant aux
responsables de l'ONFP et aux organismes utilisateurs des
résultats de connaître, par rapport à l'unité "entreprise",
une répartition plus précise des emplois selon la nature des
activités exercées et leur localisation géographique. Sont

Une première série d'investigations est menée tous les
cinq ans (1969, 1974, 1979, 1984) et sert à la préparation des
plans de développement du pays. Il s'agit d'une opération
appelée communément "enquête main-d'oeuvre" qui donne lieu à
publication des principaux résultats (cf. pour les deux
dernières : RCI, ONFP, 1981 et 1982 et RCI, ONFP, 1984a et b).
L'objectif premier de ces études est de mieux connaître la
structure et l'évolution de l'emploi pour appuyer diverses
politiques publiques (politique d'ivoirisation, politique
salariale, politique régionale etc.) et nourrir divers travaux
de prévision économique. Mais ces données de main-d'oeuvre
sont collectées et triées à partir des unités d'observation
que constituent les établissements. Il est donc naturel que
ces travaux apportent, indirectement, quelques renseignements
intéressant la population d'entreprises.

26

formation professionnelle (ONFP) a
deux types d'enquêtes qui viennent
les données disponibles en matière de

Les deux études réalisées sur les 10 communes d'Abidjan,
et dont certains résultats seront présentés dans la seconde
partie de ce document, ont également permis, en procédant à
quelques aménagements, de dégager l'évolution des petits
établissements sur une assez longue période. En effet par deux
fois, en 1967 puis en 1976, sous l'égide du ministère du Plan
deux recensements ont été réalisés (RCI, ministère du Plan,
1967 et 1977), le premier portant exclusivement sur
l'agglomération abidjanaise, le second relatif à l'ensemble
des villes d'au moins 10000 habitants. Sous certaines
conditions (notamment d'harmonisation des nomenclatures
d'activité) une comparaison dans le temps est rendue possible,
tout au moins pour la capitale économique du pays. Signalons
pour clore cette rubrique, et en attendant de reprendre ces
chiffres dans le détail à l'occasion de la seconde partie de
ce rapport, que les recensements de 1982 et 1984 des patentes
municipales ont porté sur environ 20000 établissements : c'est
suggérer par là même l'importance de toute information
provenant de cette source.

L'Office national de
réalisé jusqu'à présent
compléter judicieusement
population d'entreprises.
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La conduite pratique de l'enquête sur le terrain
correspond en principe à une opération de recensement
exhaustif dans la limite des définitions évoquées ci-dessus :
le territoire national est quadrillé, à chaque enquête, par
plusieurs dizaines d'enquêteurs qui complètent les plans et
fiches dont ils disposent (héritages des enquêtes précédentes
réajustés par les indications détenues par la Banque des
données financières et les données du fichier employeurs de la
Caisse nationale de prévoyance sociale -CNPS) par les
observations in situ qu'ils réalisent, quartiers par
quartiers, blocs (d'habitation) par blocs, rues par rues.

couverts par l'enquête tous les établissements du secteur
moderne employant des salariés. Le critère de "modernité" fait
appel à des indicateurs différents selon le grand secteur
d'activité appréhendé; dans les branches de l'industrie, du
commerce et des services, les enquêteurs retiennent l'un des
deux éléments suivants : soit la réalisation d'un chiffre
d'affaires annuel supérieur à 12 millions de F CFA -condition
requise, depuis 1971, pour l'inscription aux Chambres
consu1aires- soit l'utilisation du plan comptable (normal ou
simplifié) quel que soit alors le montant de chiffre
d'affaires réalisé. Dans le secteur agricole les critères
retenus sont ceux en vigueur au ministère de tutelle
plantations produisant plus de 200 tonnes (bananes et ananas),
ou supérieures à 100 hectares (café et cacao), ou à 20
hectares (vergers), ainsi que tous les blocs industriels
(palmiers et cocotiers). D'autre part les exploitations
d'élevage prises en compte doivent dépasser certains tonnages
annuels de production. Il résulte de tous ces éléments que
seules les grandes exploitations rurales ou celles de type
industriel ont été retenues de sorte que les résultats globaux
doivent être utilisés en tenant compte d'une représentation
très déséquilibrée des établissements du secteur primaire.

1
"

",
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à l'initiative de plusieurs ministères (Economie et
Travail et Ivoirisation des cadres, Industrie,

nationale et Recherche scientifique), une grande

2-L'"enquête secteur informel urbain" de 1985

Lancée
Finances,1Education
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Par rapport aux objectifs qui nous préoccupent ici de

1collecte d'informations sur le monde des entreprises, les
résultats fournis par les travaux de l'ONFP concernent: le
nombre total d'établissements, le nombre de salariés, le

1
montant des masses salariales, la répartition des
établissements en zones géographiques, en branches d'activité,
en taille d'effectifs employés. Les informations de structure
et d'évolution de l'emploi sont, naturellement, beaucoup plus

1approfondies et détaillées. Avant de les présenter avec plus
de précision dans la seconde partie de ce texte, les
principaux résultats intéressants à retenir ici et livrés par

1175 • deux dernières enquêtes main-d'oeuvre se présentent
aJ.nsJ.

-1979 : 3243 établissements et 248 258 salariés
-1984 : 4306 établissements et 208 582 salariés

1



enquête a été confiée à l'ONFP et menée à bien par cet
organisme en 1985 (RCI, ONFP, 1985 et 1987). Le principe de
base retenu qui consistait à recenser exhaustivement
l'ensemble des activités dans les agglomérations de plus 10000
habitants (au nombre de 50) a été intentionnellement choisi
comme identique au critère urbain mis en oeuvre par le premier
grand recensement des activités à l'échelle nationale qui
avait eu lieu en 1976 (RCI, ministère du Plan, 1977) et plus
connu comme le "recensement Chateau", du nom de son principal
artisan. Ainsi ont été rendues possibles des comparaisons dans
le temps entre les structures des activités informelles. Comme
pour les études de l'ONFP du premier type évoquées ci-dessus,
l'objectif est une meilleure connaissance de l'emploi. Mais
les enquêtes main-d'oeuvre menées selon un rythme quinquennal
sont loin de refléter la situation économique globale : les
critères utilisés limitent de fait les investigations au seul
secteur dit moderne, soit un secteur à peine plus large que le
champ circonscrit par la seule Banque des données financières
à travers ses Centrales de bilans (un peu plus de 4000
établissements contre un peu plus de 2500 entreprises).
Echappaient donc régulièrement à la connaissance de
l'évolution de l'emploi l'univers des entreprises relevant de
ce qu'il est convenu d'appeler le secteur informel .. La volonté
de combler cette lacune, jugée préoccupante par divers
services ministériels, a donc été la cause directe de cette
opération conduite en 1985 par l'ONFP.

j
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Comme en matière d'enquête main-d'oeuvre, les indications
indirectement fournies à cette occasion sur les établissements
apportent d'utiles éclairages sur l'ensemble, aussi imposant
numériquement que composite, des activités informelles sur la
connaissance desquelles, en dépit d'un nombre considérable de
travaux (10), pèsent encore de grandes zones d'ombre.
L'enquête s'est déroulée en deux phases, matériellement et
méthodologiquement différenciées. La première phase a consisté
en une opération de dénombrement exhaustif sur le terrain ­
dite séquence d'énumération par les responsables de l'étude
(Rer, ONFP, 1987, p. 2 et s.) : les 50 agglomérations de 10000
habitants et plus ont été systématiquement quadrillées et
décomposées en zones précises. Les enquêteurs (30x3 mois) ont
alors procédé au relevé de toutes les activités exercées dans
chaque zone appliquant une définition de l'activité, choisie
au début de l'opération, en raison du potentiel d'emploi
qu'elle induit: ont été retenues les activités "sédentaires
et semi-itinérantes localisées hors des marchés en milieu
urbain" (Rel, ONFP, 1987, p. 2), par différence avec d'autres
sous-ensembles de l'univers informel (activités rurales non
agricoles, itinérantes, de marché). Deux compléments
~e7hniques figurant dans le "mode d'emploi" de l'enquête (cf.
~ldem) permettent de préciser cette définition encore assez
~loue : ont été sélectionnées en effet "les activités
lnformelles sédentaires ( ... ) caractérisées par la permanence
de leur implantation matérialisée par un local aménagé pour
leur exercice" et "les activi tés semi-itinérantes (qui) sont

iïo) Pour en être convaincu il suffirait de parcourir les
listes de notes, articles, rapports réalisés au sein de
l'ORSTOM en Côte-d'Ivoire.
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Aucune précision n'est fournie, ni dans le texte de
présentation des résultats, ni dans le document contenant le
protocole technique d'enquête, sur l'unité statistique
d'enregistrement: établissement ou entreprise ? La double
notion d'activité qui a été retenue déborde très nettement la
définition statutaire, de nature juridico-institutionne11e, de
l'établissement connotée par le recours à un local (il n'yen
a pas, par hypothèse, pour les activités de rue, même si elles
sont exercées toujours au même endroit). Mais, d'un autre
côté, les enquêteurs sont réputés avoir procédé au recensement
systématique de tous les points d'activité sans tenir compte
du véritable "propriétaire" ·de l'exploitation ou de
l'appartenance des établissements visités à un ensemble
technique plus large (entreprises). En résulte donc un certain
flottement apparent. Mais, si le fascicule portant les
résultats de l'enquête parle d'''entreprises recensées" (là où
le recensement de 1976 qui servait pourtant de point de mire
parlait d'établissements), il faut sans doute entendre par là,
beaucoup plus logiquement, des établissements au sens
strictement économique ou physique du terme (unités spatiales
d'activités de production, de service ou de commerce), ce qui
va donc bien au-delà de la notion d'entreprise et même de la
notion fiscale d'établissement réduite au seul indicateur du
paiement de la petite patente. On voit donc mieux en quoi le
champ statistique de cette enquête déborde l'univers
circonscrit par les registres municipaux présentés dans les
développements précédents.

-Nombre d'entreprises recensées: 83 010
-Nombre d'empoyés (estimation) : 42 169
-Main d'oeuvre totale occupée (estimation) : 125 179

(chefs d'entreprise + apprentis + aides familiaux + salariés +
associés actif). (Rer, ONFP, 1985, p. 2 et s.).

celles qui se déroulent le jour, en un endroit déterminé mais
disparaissent le soir venu avec matériel et/ou stock invendu".
Cette seconde série d'activités correspond donc à ce qu'il
serait plus clair d'appeler "activités fixes de rue". Cette
double définition en tout cas est tout à fait conforme à celle
retenue par le recensement de 1976 (Rel, ministère du Plan,
1976, tomme l, p.7 et 8), rendant légitime une analyse
diachronique entre les deux enquêtes. Un troisième facteur
d'homogénéité entre elles (outre la notion de milieu urbain et
d'activités) ajoute encore à cette opportunité d'analyse: ont
été, dans les deux cas, considérées comme informelles les
entreprises n'utilisant pas de plan comptable -jugé ici comme
un indicateur d'appartenance au secteur moderne de l'économie.
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Cette
résultats
utilisée
accueillir
haut) :

phase de
suivants
dans le

compte

recensement complet a fourni les principaux
(on garde ici la dénomination d'entreprises

document officiel et qu'il faudrait
tenu des considérations faites plus
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Par comparaison le recensement de 1976 (qui concernait 38
agglomérations d'au moins 10 000 h.) apportait des
informations sur

-Nombre d'établissements recensés: 28 943
-Nombre de salariés : 32 974
-Main d'oeuvre non salariée: 31 548 (exploitants

exclus)

La seconde étape de l'enquête a consisté, sur la base du
dénombrement de la population mère, à procéder à un
échantillonnage par tirage aléatoire. Le taux de sondage a
varié selon l'importance numérique des établissements
composant les différentes branches d'activité.
L'échantillonnage a eu lieu au 1/20e pour les branches
"textile-habillement" , "autres services" et "commerce" , au
1/10e pour les autres branches. Ce sont donc au total 4648
points d'activités (dénommés entreprises dans l'enquête) qui
ont été sélectionnés. Chaque exploitant a été soumis à un
questionnaire comprenant des rubriques sur l'emploi, la
formation initiale, la gestion, les rapports à la clientèle
etc. Cette étape a mobilisé 14 enquêteurs pendant 11 semaines.
Les dernières indications "fines" sur le secteur informel
ivoirien ont donc été révélées par cette opération de 1985 :
répartition des entreprises par taille et branche d'activité,
répartition par type de gestion, par emploi et nationalité,
par emploi et niveau d'instruction etc. Quelques-unes de ces
données, explicitant des caractéristiques d'un large sous­
ensemble de la population d'entreprises, s~ront présentées
dans l'analyse de structure en deuxième partie de ce document.

30



1
1
1

V-LA CENTRALE DE
FINANCIERES

BILANS DE
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LA BANQUE DES DONNEES
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Toutes les entreprises installées en Côte-d'Ivoire et qui
utilisent le plan comptable -quelles qu'en soient les
modalités- sont tenues d'adresser en fin d'exercice les
documents de bilan et de résultats d'exploitation à la Banque
des données financières qui est un service du ministère de
l'Economie et des Finances et qui édite chaque année la
Centrale de bilans rassemblant avec une grande précision
toutes les informations éconorr.iques et financières des
entreprises agrégées par branches d'activité (chiffres
d'affaires, investissements, immobilisations, origine et
répartition du capital, strates d'effectifs employés etc.).
Cette Centrale est considérée, par les acteurs ivoiriens et la
plupart des analystes, com~e couvrant le secteur moderne de
l'écono~ie. Les comptes de la nation utilisent directement
cette source pour évaluer les grandeurs d'activité des
entreprises modernes.

Deux précisions techniques doivent· être immédiatement
apportées sur le contenu réel de cette obligation de dépôt des
documents comptables qui conditionne la valeur des
informations collectées et traitées par la Banque des données
financières. En premier lieu la réglementation en vigueur ne
prévoit pas de seuil minimal (d'effectifs employés, de chiffre
d'affaires etc.) qui déclencherait l'obligation de se
conformer aux normes comptables officielles. C'est ce qui
explique que, si la Centrale apporte des informations sur la
majorité des grandes entreprises établies dans le pays, seule
une infime fraction de l'ensemble des petites entreprises
existantes (bien que cette catégorie d'entreprises soit la
plus nombreuse de la Centrale) figure dans les comptes de ce
document annuel, aucune sanction ne venant en fait frapper les
établissements qui prennent des libertés avec des obligations
toutes théoriques.

En second lieu la législation dispose bien que les
entreprises commerciales dont le chiffre d'affaires est
inférieur à 200 millions FCFA et toutes les autres entreprises
dont le chiffre d'affaires est inférieur à 75 millions FCFA
doivent utiliser le plan comptable simplifié cependant que
l'ensemble des exploitations dépassant ces montants doivent se
conformer au plan comptable normal. Mais, là encore, comme
aucune sanction réelle ne vient frapper les entreprises qui
négligent les formalités de dépôt des pièces comptables, les
grandes et moyennes entreprises figurant à la Centrale, bien
que tendanciellement mieux représentatives de leur catégorie
dans la population mère, sont cependant loin d'y être
exhaustivement présentes. De nombreuses entreprises, dont la
taille leur impose pourtant, ne serait-ce que sur le plan
matériel, la tenue d'une comptabilité organisée, échappent
toujours au recensement de la Banque, en dépit des relances
faites par ses responsables et des quelques mentions



La double condition posée ici comme indicateur de
nationalité permet de souligner l'important phénomène de sous­
représentation des entreprises ivoiriennes dans la Centrale de
bilans (à peine 5 % de l'ensemble des entreprises recensées),
alors qu'il existe, dans la réalité économique, une bien plus
grande proportion de nationaux chefs d'entreprises, ainsi
qu'on le verra dans la suite de ce rapport.

A partir de ces considérations sur les conditions
pratiques d'enregistrement, quelques observations de
représentativité peuvent être faites. Les entreprises à
capital étranger -ou à participation financière étrangère-, de
même que les grandes entreprises ont davantage tendance à
figurer à la Centrale que les autres catégories d'entreprises.
On peut voir une preuve de ces présences fort inégales dans le
fait que, au 25 avril 1988, sur les 2303 entreprises privées
pour lesquelles la Banque avait reçu les documents du dernier
exercice fiscal, à peine 125 entreprises répondaient à des
conditions de nationalité ivoirienne, celles-ci mesurées par
la conjonction des deux critères suivants un capital
ivoirien au moins égal à 50% du capital total, des effectifs
ivoiriens de direction au moins égaux à 50% (11). Une étude du
ministère français de la Coopération réalisée sur les PME
ivoiriennes (RF, ministère de la Coopération, 1986, p. 18
et s.) relevait de son côté que si l'on devait retenir les 2
mêmes critères censés être caractéristiques de PME
véritablement nationales, alors la Centrale (en l'occurrence
celle de 1983) ne permettait pas de trouver 50
entreprises (12).

1

!

32

àrappelées

hypothèses peuvent être avancées pour expliquer cette
les nationaux ont tendance à être propriétaires et

Deux
situation

(11) Ces conditions de nationalité peuvent paraître
exigeantes. On incline cependant à penser que, si évoquer
un contrôle national de l'activité économique (comme s'y
prête la Centrale à travers l'un de ses principaux
agrégats) a un sens, ce ne peut être, à notre avis, que
par la réunion de ces deux critères.

(12) Si la faiblesse de l'ivoirisation des entreprises du
secteur ~oderne est un fait confirmé par de multiples
indicateurs, les conclusions de l'étude en question
paraissent quelque peu exagérées par rapport à nos propres
co~ptages. En réalité, sans qu'ils le signalent et par
conséquent sans en tirer toutes les leçons, les experts
auteurs de cette évaluation ne se sont intéressés qu'aux
entreprises à forme sociétaire, soucieux qu'ils étaient
d'analyser la répartition du capital social. Ils ont. donc
laissé de côté, involontairement, de très nombreuses
entreprises individuelles dont les techniques
d'enregistrement et de présentation de la Centrale ne
permettent pas d'identifier clairement la nationalité,
alors que ces entreprises personnelles constituent une
f~action importantes des PME et qu'une partie d'entre
e 4 les appartiennent manifestement à des ivoiriens.

nominatives de grandes entreprises "distraites"
l'ordre en tête de chaque Centrale ...
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diriger de petites entreprises qui échappent donc en majorité
à la Centrale; les nationaux ont tendance à prendre quelques
libertés avec les formalités et obligations légales, misant
sur une certaine dose d'impunité. Il est probable que
l'explication relève d'une combinaison de ces deux
propositions.

La Centrale de bilans comporte quelques autres lacunes du
point de vue de sa représentativité. L'activité agricole, dans
sa majeure partie, est exclue de l'enregistrement seules
quelques grandes plantations, quelques gros élevages et les
blocs agro-industriels figurent dans les documents. Des
informations relatives à la sous-branche 34-11 de la
comptabilité nationale (établissements financiers) sont quasi
inexistants (13). On notera également que pour les branches
industrielles (05 à 22) et celle du bâtiment et des travaux
publics (23) la Chambre d'industrie disposait, naguère, d'un
fichier qui comportait sensiblement plus d'entreprises
(modernes) que la Centrale (cf. infra). Enfin, si elle fait
état d'informations économiques et financières parmi les plus
fiables relatives aux entreprises respectant un tant soit peu
les normes du plan comptable, la Centrale comporte d'autres
types de faiblesse non nécessairement liées à la question de
sa représentativité. On a pu, par exe~ple, observer que, si la
nomenclature des branches est permanente, le rattachement
d'une entreprise à une sous-branche peut varier d'une année
sur l'autre et que les regroupements ainsi soumis à
modifications sensibles rendent délicates les exploitations de
séries chronologiques (cf. en particulier Jouhanneau, 1984, p.
62 et s.). De même les agrégats peuvent être affectés par
l'incorporation ou la disparition d'une entreprise ou d'un
groupe d'entreprises dominant le secteur d'activité: ce fut
par exemple le cas en 1981 avec l'exclusion des établissements
publics nationaux, y compris ceux à caractère industriel et
commercial et qui, en tant qu'entreprises publiques, auraient
pu continuer de figurer à la Centrale.

Dans ces limites, la Centrale constitue une précieuse
source de données détaillées sur les entreprises qu'on dit
ccnstituer le secteur moderne de l'économie. Ainsi que
l'observe X. Oudin (X. Oudin, 1986b, pp. 76-77) "c'est donc un
critère de corr.ptabilité qui définit ce dernier secteur ( ... ).
On ne peut fixer un critère de taille (en nombre d'employés
par exemple) qui délimite le secteur moderne".

De fait, la dernière Centrale de bilans publiée (1985)
fait apparaître la répartition suivante des entreprises par
strates d'effectifs: de a à 10 : 1288 entreprises; de 11 à
25:: 514; et de 26 à 50 : 251. Soit, cumulativement, 2053
entreprises petites et moyennes qui représentent cette même
année 83 % de l'ensemble des entreprises figurant à la
Ce~trale (mais assurant moins de 14 % de l'e~ploi total
enregistré). Sur un total de 2459 entreprises recensées, 1672

113} Dans la mesure où la Banque les a reçus de ces
établissements, les documents sont cependant disponibles,
sous certaines conditions, en s'adressant directement à ce
service.
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utilisent le plan comptable normal, 172 le plan comptable
mixte et 615 le plan comptable simplifié. Enfin, les
entreprises à capitaux totalement publics sont, cette même
année, au nombre de 13, les entreprises à capitaux publics
majoritaires sont au nombre de 31, et les entreprises à
capitaux privés majoritaires sont au nombre de 2415.
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VI-LE REPERTOIRE DES METIERS
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Sur proposition du ministère de l'Industrie, le Conseil
des ministres réuni le 18 janvier 1984 a autorisé la création
des Chambres de métiers. La première phase de l'opération
d'implantation est en voie d'achèvement : elle s'est soldée
par l'installation de trois organismes régionaux, structurés
depuis l'échelon départemental, à Man, Bouaké et Korhogo,
importantes cités de l'intérieur. La seconde phase devrait
voir étendre à l'ensemble du territoire national et
généraliser à l'ensemble des activités artisanales ce
dispositif d'organisation professionnelle. Du point de vue de
la présente analyse, l'un des résultats les plus concrets de
cette initiative consulaire a été la création d'un répertoire
des métiers rassemblant des informations très précises à la
fois sur le profil des artisans et sur les éléments de gestion
et de production des établissements inscrits. Les principales
données issues de ce fichier ont été réunies et présentées
dans le premier rapport d'activité remis aux autorités
ivoiriennes par l'équipe animatrice du projet (cf. RCI,
ministère de l'Industrie, 1987).

Pour apprécier la représentativité des informations
contenues dans le répertoire -seulement mis en place pour
l'heure dans les aires des trois villes signalées plus haut­
il convient de préciser que six grandes activités
professionnelles sont jusqu'à présent concernées et donc
encouragées à s'organiser en associations corporatives dans le
cadre des chambres régionales. Ce sont:

-le bâtiment et les travaux publics
-le travail du bois
-le textile et les cuirs
-le travail des métaux et la mécanique
-certains services (coiffure) et commerces (alimentation)
-l'artisanat d'art

L'adhésion des chefs d'établissements aux structures
départementales s'est faite sur une base exclusivement
volontariste à l'issue d'une campagne d'explication et de
sensibilisation menée par les initiateurs du projet. Cette
procédure, si elle ne permet évidemment pas de parvenir à des
recensements exhaustifs, a favorisé en retour, de la part des
exploitants, la fourniture d'informations économiques et
sociales fort détaillées. Il apparaitrait, à l'issue des
entretiens approfondis conduits avec les responsables de
l'opération, que l'essentiel du potentiel des établissements
concernés par les activités en phase d'institutionnalisation
ait adhéré à l'action des pouvoirs publics. Ceci signifie que,
~ans les six métiers couverts par le répertoire, les
lnformations devraient être considérées comme représentatives
de la population réelle d'entreprises en activité. Dans la
double limite de couverture du répertoire (six métiers dans
trois régions), on pourrait cependant penser a priori que la
nature officielle de l'opération ait dissuadé les chefs
d'exploitation étrangers à s'inscrire, enclins peut-être à
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Tableau n 0 1 Nationalité des chefs d'établissements
d'après différents fichiers.

Tableau nO 2 : Proportion d'Ivoiriens par corps de métiers
(en %)
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En négligeant, pour l'heure, de commenter dans le détail
toutes les différences apparaissant dans ce tableau, il est
clair que les nationaux se trouvent nettement sur-représentés
dans le répertoire des métiers. Or, ni l'effet-temps
(l'ivoirisation progresse d'année en année et le répertoire
des métiers est la source la plus récente dans ce tableau), ni
l'effet-lieu (l'ivoirisation est plus importante à l'intérieur
du pays qu'à Abidjan) ne peuvent, à eux seuls, expliquer de
tels écarts de taux d'ivoirisation entre les divers
recensements et fichiers présentés ci-dessus. si l'on affine
davantage la comparaison avec l'enquête de l'ONFP de 1985 qui
pourrait servir de référence en la matière, on s'aperçoit que,
dans chaque corps professionnel concerné par l'action des
Chambres de métiers, les nationaux ont plus massivement adhéré
que les exploitants étrangers :

Répertoire des ~étie!'s ilS8?} 73.(
Patentes lunidpales Abj.119821 33.3
Recensesents des activités lHiél 23.2
EnquÊte ONt? iiifonel urhin (19E5) 35.0

considérer cette initiative comme essentiellement destinée aux
entrepreneurs nationaux. Les responsables du programme, en
prise directe avec le "terrain", s'inscrivent nettement en
faux contre une telle interprétation et considèrent le
répertoire comme équilibré à défaut d'être complet. Pour
tenter de vérifier ce point important, qui conditionne l'usage
que l'on pourra éventuellement faire de ce répertoire, il est
possible, sous le rapport de la variable "nationalité", de
comparer les résultats de cette source avec ceux enregistrés
par d'autres fichiers dont le champ d'entreprises n'en est pas
trop éloigné. On obtient le tableau comparatif suivant :

1
1
1
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On peut donc provisoirement conclure que la somme
d'informations que représente le répertoire des métiers a
surtout valeur par rapport au monde ivoirien de l'artisanat.
Il est vrai qu'au fur et à mesure de l'installation des
institutions professionnelles, la proportion de nationaux dans
la population d'artisans inscrits au répertoire tend à
diminuer : ceux-ci étaient en effet 79,8% en 1986 au terme de
la première année de mise en oeuvre du programme; ils étaient
73,4% à l'issue de la deuxième année. En vertu de cette
réponse plus tardive des étrangers à l'appel des Chambres de
métiers, il est possible que dans quelques années, si
l'intention et les moyens de leur intégration à ces structures
sont maintenus, le répertoire des métiers acquerra une
représentativité plus équilibrée des "gens des métiers",
quelles que soient leurs origines. Une telle évolution
autorisera alors à exploiter avec moins de retenue une somme
d'informations d'ores et déjà très riches: le répertoire, en
son état actuel, contient par exemple de précieux
renseignements sur l'âge des chefs d'entreprises, l'ancienneté
des entreprises, la structure des actifs employés etc. bref
autant de données rarement disponibles par ailleurs.

Quelle que soit son orientation à l'avenir, signalons que
ce répertoire portait sur 7602 entreprises au 30 juillet 1987.
La couverture totale du territoire en Chambres régionales
étant prévue pour juillet 1990, le répertoire pourrait alors
devenir une indispensable source d'informations sur les
métiers, à condition, comme on vient de le voir, que sa
représentativité plurinationale soit acquise. A défaut il
deviendra une intéressante source sur les exploitations
ivoiriennes.
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VII-LE FICHIER DE L'OMOCI

L'Office ivoirien de la main-d'oeuvre (OMOCI), service
rattaché au ministère du Travail et de l'Ivoirisation des
cadres, procède chaque année à une enquête par correspondance
auprès d'entreprises. Le but de cette opération est évidemment
de tirer quelques enseignements sur l'évolution de l'emploi.
Les réponses reçues par l'OMOCI sont enregistrées dans ·un
fichier informatisé. Ce fichier contient, en juin 1988, un
stock théorique de 3400 établissements, qui sont les unités
d'enregistrement. Stock théorique représentant un cumul dans
le temps car les informations actualisées et disponibles
portent en fait sur une population bien moindre, résultat des
modalités pratiques de l'enquête: l'envoi de lettres rend en
effet les réponses aléatoires. Bien que l'OMOCI prenne le soin
d'accompagner sa demande de renseignements (appelée
officiellement "Déclaration périodique de la situation de la
main-d'oeuvre") du rappel des termes du décret du 20 aoQt 1968
qui impose à tout employeur occupant de la main-d'oeuvre de
fournir la déclaration périodique, l'absence réelle de
sanction contribue sans doute. à expliquer le faible nombre de
réponses reçues par l'organisme.

A l'origine, c'est-à-dire lorsque sa gestion était assurée
par un service central du ministère du Travail, le fichier a
été constitué en combinant plusieurs sources : répertoires de
l'ONFP, de la Banque des données financières, des Chambres
consulaires complétées par l'exploitation de la presse
nationale (relevé des annonces légales de constitution de
sociétés). A l'issue de la "campagne" d'information 1987 -les
réponses doivent être fournies par les entrepreneurs au 31
mars de l'année suivant l'exercice analysé- la situation du
fichier de l'OHOC! se présentait ainsi:

-Etablissements visés par la demande de déclaration
périodique de l'OMOCI : 3340

-Etablissements inconnus (fermés ou déplacés) : 512
-Envois de demandes sans suite : 1969
-Etablissements déclarés dissous : 54
-Réponses obtenues sur le stock potentiel initial

sos

En ajoutant à ces 805 réponses les 222 déclarations
obtenues d'entreprises nouvelles, on arrive au chiffre de 1027
établissements enregistrés au fichier actualisé de l'OMOCI.
C'est donc un effectif trop réduit qui ne peut en tant que tel
"concurrencer" les fichiers déjà examinés. D'autre part cet
effectif ne présente pas l'éventuel avantage de correspondre à
une fraction très typée de la population d'entreprises. Enfin
les données fournies par cette source (répartition des
établissements par branches, structure hiérarchique et
fonctionnelle des effectifs employés, masses salariales) ne
Sont pas suffisamment originales pour justifier leur
utilisation à titre complémentaire: ces mêmes informations
Sont disponibles dans la Centrale de bilans qui a l'avantage
de concerner 2,5 fois plus d'entreprises ou, mieux, figurent
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dans les diverses études de l'ONFP qui portent sur des
populations plus importantes encore.

VIII-LES REPERTOIRES DES CHAMBRES CONSULAIRES

La Chambre de commerce et la Chambre d'industrie disposent
de quelques moyens d'information sur les entreprises exerçant
dans les activités suivies par ces deux organismes para­
administratifs. Mais les deux sont dans une égale
impossibilité de présenter des listings suffisamment
représentatifs de la population d'entreprises ou d'une
fraction clairement identifiable de celle-ci pour constituer
des sources indiscutables. Les informations utilisables ne
peuvent donc prétendre qu'à apporter des compléments· ponctuels
sur certains aspects de l'univers des entreprises.

l-Le Bulletin de la Chambre de commerce

Le Bulletin mensuel édité ·par la Chambre de commerce de
Côte-d'Ivoire contient, depuis 1964, une rubrique régulière
sur la vie des entreprises ivoiriennes. Elle est alimentée par
le relevé des annonces légales de constitution, modification
ou de disparition des sociétés qui paraissent dans le
quotidien national Fraternité-Matin. Il résulte de cette
procédure une première conséquence: seules les entreprises à
forme sociétaire font l'objet d'un enregistrement. Cet
inventaire mensuel se décompose en sous-rubriques

-création de sociétés
-augmentations et réductions de capital
-événements internes aux sociétés
-dissolution des sociétés

Les renseignements fournis dans ces sous-rubriques sont
nombreux et livrés de façon systématique d'un Bulletin à
l'autre : raison sociale et sigle, forme juridique, montant du
capital social, localisation géographique et postale, objet
social, nom du gérant (SARL) ou du président-directeur général
(SA), durée prévue etc.

En raison de son ancienneté et de sa régularité, cette
rubrique du Bulletin mensuel aurait pu servir de base à un
traitement quantitatif permettant une analyse de démographie
d'entreprises : évolution des créations et dissolutions par
année, par branche, par strate de capital,par forme juridique,
par localisation, durée de vie moyenne etc .. Malheureusement
seule l'analyse des créations de sociétés accèderait à quelque
crédit : la cessation d'activité donne peu souvent lieu à
publication d'avis légal dans la presse. L'étude démographique
fondée sur cette source serait donc incomplète : y manquerait
la mesure de la mortalité d'entreprises, phénomène pourtant
saillant dans l'univers entrepreneurial ivoirien.
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Le Bulletin de la Chambre de commerce ne peut donc
sérieusement servir qu'au repérage des seules créations des
seules sociétés. Dans cette double limite il permet, sans
doute, de mesurer, mois par mois, le volume d'apparition
théorique des sociétés. Mais son utilisation rationnelle est
subordonnée à une double vérification. Sur le plan de la
représentativité tout d'abord on sait désormais (RCr,
ministère de l'Economie et des Finances, Direction de la
statistique, 1985) que les entreprises à forme sociétaire
représentent 6 à 7% du total des entreprises crées -et 27% des
entreprises en activité assujetties à la grande patente de la
DGI (RCr, ministère de l'Economie et des Finances, 1988) : le
relevé de la Chambre consulaire permet donc d'avoir des
informations sur une fraction d'entreprises dont l'importance
peut varier; cette fraction est numériquement faible au regard
du volume de création mais beaucoup plus importante dans les
effectifs d'entreprises qui parviennent à se maintenir en
activité. L'organisation qui accompagne le passage à la forme
sociétaire ainsi que l'ampleur des apports de toute nature
qu'elle implique rendent compréhensible la relative résistance
des sociétés. Quant à la fiabiYité des relevés mensuels et à
la systématicité de la collecte réalisée par les
collaborateurs de la Chambre de commerce, une comparaison que
nous avons effectuée et portant sur l'année 1987 montre une
déperdition de 3% entre les avis officiels de création
paraissant par voie (obligatoire) de presse et les mentions
faites au Bulletin mensuel. C'est dire que l'organe de la
Chambre de commerce répercute de façon tout à fait
satisfaisante les créations d'entreprises à forme sociétaire
et que, sur ce point très précis il s"avère une excellente et
très commode source d'informations.

2-Le répertoire de la Chambre d'industrie

La Chambre d'industrie enregistre traditionnellement dans
ses répertoires les entreprises dont le chiffre d'affaires
annuel dépasse 12 millions FCFA. Elle analyse leur activité et
leurs résultats dont elle publiait régulièrement les
principaux agrégats par sous-branches (cf. pour les dernières
publications: RCr, Chambre d'industrie, 1983 et 1984). La
rigueur économique ambiante lui interdit de reconduire le même
type de publication, intéressante mais onéreuse. Les dernières
données disponibles ont été diffusées dans un recueil plus
modeste (RCI, Chambre d'industrie, 1986).

Le champ de compétence de cet organisme est limité aux
activités relevant des branches 05 à 23 de la nomenclature de
la comptabilité nationale. Depuis toujours les entreprises
qu'elle répertorie dans ces branches sont un peu plus
nombreuses que celles relevées, pour les mêmes activités, par
la ~Itrale de bilans. C'est pourquoi si les informations
~conomiques de cette dernière sont, en Côte-d'Ivoire
1ncomparablement les plus nombreuses et les plus fines, les
analystes et les acteurs intéressés par une connaissance
approfondie du secteur moderne industriel, du bâtiment et des
travaux publics n'hésitent pas à utiliser les données du
répertoire de la Chambre d'industrie.
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/2j)

Industrie
105 à 22)

Ainsi, une étude statistique de la population
d'entreprises menée respectivement à partir des deux fichiers
à l'initiative du ministère du Travail désireux alors de mieux
cerner, au début de la crise économique, l'évolution de
l'emploi, établissait, pour l'année 1980, la situation
suivante pour les branches 05 à 23 couvertes par les deux
sources

-entreprises recensées par
sont pas prises en compte par la

-entreprises recensées par
le sont pas par la Centrale.

-entreprises communes aux deux sources : 465.

On voit tout le profit qu'on pourrait tirer d'une
utilisation judicieuse des deux fichiers : le passage de la
Centrale au répertoire de la Chambre permettait d'augmenter
les effectifs d'entreprises modernes de près de 50%. La
situation comparée des deux effectifs d'entreprises se
présentait ainsi en 1980 :

Tableau n03 Effectifs d'entreprises recensées
Chambre d'industrie et la Centrale de bilans en 1980

En réalité, lorsqu'il s'agissait de tirer des données
assez fines, la complémentarité entre les deux sources
devenait problématique. C'est ainsi, par exemple, que la seule
branche 09-00 présentant pourtant en 1980 une composition
d'entreprises totalement identique dans les deux fichiers,
voyait les effectifs employés varier de 13400 agents entre les
deux sources! Pour la même année, pour les mêmes branches et
sous-branches, les informations recelaient, entre les deux
fichiers de profondes disparités. Aucune étude n'a jusqu'à
présent tenté de vérifier, pour certaines données, la validité
respective de ces deux sources. Il est vrai qu'au moment où
cette question aurait pu être abordée et traitée, les moyens
commencèrent à faire défaut à la Chambre d'industrie pour
maintenir la qualité de son fichier et continuer à actualiser
ses informations sur les entreprises. si bien qu'en 1983,
dernière année où peut être fait un état comparatif des deux

1sto7k~ (celui de la Chambre d'industrie n'a pas été, depuis,
mod~f~é), la situation se présentait ainsi

1
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Sources Fichier Cbalbre Fichier Centrale

3-L'annuaire des Chambres consulaires

Tableau n04: Effectifs d'entreprises recensées par la
Chambre d'industrie et la Centrale de bilans en 1983

L'avantage initial du fichier de la Chambre d'industrie,
faute de mise à jour, avait donc disparu et l'utilisation
conjointe des deux sources était devenue moins profitable avec
la chute des stocks non communs aux deux fichiers.
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Total

Les trois Chambres consulàires ivoiriennes ont récemment
mis en commun les informations qu'elles possédaient sur les
entreprises et ont participé à la publication d'un annuaire
général (RCI, Chambres d'agriculture, de Commerce et
d'industrie, 1987). Ce recueil comporte, selon notre comptage,
1238 entreprises dans les trois grands secteurs d'activité. Il
faut retrancher de ce chiffre, si l'on ne veut retenir que les
firmes privées, une quinzaine d'établissements publics ou de
sociétés d'Etat ainsi qu'une quinzaine d'autres unités qui ne
sont en fait que des bureaux locaux de sociétés installées à
l'étranger et non de véritables entreprises de droit ivoirien.
Il reste donc, dans cet annuaire, un chiffre "utile" d'environ
1000 entreprises qui déborde donc nettement le fichier
précédemment présenté de la seules Chambre d'industrie sans
pouvoir concurrencer pour autant celui de la Centrale de
bilans. Cependant comme les chances sont réelles que les deux
stocks d'entreprises ne coincident que très imparfaitement, il
est possible d'utiliser l'annuaire pour compléter une liste
d'entreprises du secteur moderne et élargir par conséquent un
champ de sondage. Les informations données dans ce dernier
document ne vont guère plus loin que celles relatives à
l'identité de la firme: raison sociale, forme juridique, date
de création, montant du capital, localisation, composition de
la direction, chiffre d'affaires du dernier exercice connu,
effectifs salariés, désignation de l'activité principale.
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IX-LES AUTRES SOURCES

Bien d'autres organismes ou services ont été conduits, en
Côte-d'Ivoire, à organiser des répertoires d'entreprises: on
peut voir dans ce phénomène le témoignage de la multitude des
recensements ponctuels mais non systématiquement faits mais
aussi un indicateur de l'absence préjudiciable de coordination
-et a fortiori de centra1isation- en matière d'information sur
la population d'entreprises en activité dans le pays. Les
sources institutionnelles signalées dans cette ultime
rubrique, au-delà des disparités manifestes dans leurs
modalités d'enregistrement, se caractérisent la plupart du
temps soit par un cib1age monoprofessionne1 soit par une
absence d'actualisation des données rendant de ce fait les
répertoires quasi obsolètes pour les années quatre-vingts. Il
n'est pas exclu cependant que quelques services, en dépit de
l'austérité financière imposée par la crise, parviennent à
recomposer leur fichier. Quelques débuts d'initiatives ont, en
tout cas, été observés dernièrement dans ce sens.

L'analyste ou le praticien intéressé par des informations
spécifiques à telle ou telle profession pourra consulter les
listings des ministères techniques concernés par l'activité en
question, d'autant plus si cette activité est réglementée
administrativement et requiert, pour son exercice, l'octroi
d'autorisations et de licences (exploitations forestières,
mines et carrières, importation-exportation, branches
réservées aux nationaux -bou1angeriés etc.-). D'autre part la
plupart des professions libérales sont organisées sur une base
ordinale qui rend aisé leur inventaire précis. De leur côté
les transporteurs utilisant du matériel roulant dont la charge
est supérieure à 4 tonnes doivent obtenir, du ministère de
tutelle, une autorisation expresse. Il ressort, du dernier
état connu de la situation du ministère des Transports, soit
en décembre 1987, que 11039 exploitants de transports publics
(voyageurs et marchandises) étaient enregistrés par les
services officiels.

Le ministère de l'Industrie gérait, jusqu'à la fin des
années soixante-dix, un fichier-entreprises couvrant
naturellement les branches 05 à 22. Ce fichier n'a pas,
depuis, été actualisé. Cependant le ministère a confié à l'un
de ses services le soin de faire de nouveau le point sur les
entreprises industrielles du secteur moderne. Le fichier est
donc en voie de reconstitution. Pour l'heure les
renseignements collectés par ce service proviennent de la
Banque des données financières. Il est possible qu'à moyen
terme le ministère parvienne, en combinant plusieurs sources
d'information (par exemple en utilisant les données du service
d'octroi des primes d'exportation), à dépasser les effectifs
d'entreprises des branches 05 à 22 inventoriées par la Banque
des données financières.

Rappelons pour mémoire, car le cas a déjà été
partiellement évoqué, que la sous-direction des statistiques
générales du ministère du Plan (tel qu'il fonctionnait avant
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les changements ministériels d'octobre 1988 qui ont entre
autres regroupé ce ministère et celui de l'Industrie) étudiait
récemment la possibilité de se doter d'un répertoire
d'entreprises. Cette sous-direction en gérait un jusqu'au
début des années quatre-vingts qui était issu du fichier des
patentes de la Direction générale des impôts. Si le projet de
mettre sur pied un dispositif d'observation statistique des
entreprises existe donc, les moyens pour le concrétiser, en
revanche, n'ont pas encore été mobilisés.

Pour d'évidentes raisons de collecte des cotisations, la
Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS) a, quant à elle,
constitué son propre répertoire -à présent informatisé­
d'employeurs couvrant l'ensemble du territoire national. Peu
de demandes d'informations émanant de services ivoiriens
pourtant officiels se trouvent, semble-t-il, satisfaites par
la CNPS. Il nous a été cependant possible d'obtenir quelques
grandeurs statistiques globales. En juillet 1988 la situation
se présente ainsi : pour l'ensemble du territoire, et toutes
catégories confondues, les employeurs fichés à la CNPS sont au
nombre de 25910. On sait par ailleurs qu'en 1982 le répertoire
comprenait 22500 employeurs. si l'on tient compte de la
situation de crise qui n'a fait que s'approfondir entre ces
deux années et des effets récessifs. qui en ont résulté sur les
entreprises et l'emploi, on peut en tirer la conclusion que
les mesures incitatives à l'immatriculation à la CNPS,
homologues de celles prises sur le plan fiscal, ont été
particulièrement efficaces (14) + 15% d'immatriculations
depuis 1982. Une rapide analyse q~e nous avons pu mener à
partir des listings de la Direction régionale sud dont le
siège est à Abidjan montre, en juillet 1988, que sur un total
régional de 17833 employeurs, 12658 d'entre eux, soit 71% de
l'ensemble, ne relèvent pas de la catégorie 08 "employeurs de
gens de maison". si l'on affecte ce même coefficient à la
totalité des employeurs recensés sur l'ensemble du territoire,
on peut raisonnablement conclure que 18400 entreprises,
individuelles et à forme sociétaire, sont inscrites à la CNPS
(15). Sur ce total, et à structure d'employeurs supposée
maintenue (même répartition entre employeurs de gens de maison
et autres employeurs), 69% de ces entreprises se trouvent
instélllées dans le ressort de la capitale économique du pays,
soit environ 12600 entreprises parmi celles fichées à la CNPS.

(14) La nouvelle réglementation des marchés publics impose à
l'attributaire qu'il apporte la preuve qu'il est à jour
des cotisations sociales. La CNPS, à cet effet, délivre
des certificats de situation que les candidats à un marché
administratif joignent au dossier de soumission.

(15) Leur comptage direct par la CNPS n'a pas été disponible
nous obligeant à ce détour.
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DEUXIEME PARTIE: LA POPULATION D'ENTREPRISES,
TYPOLOGIE ET DONNEES DE STRUCTURE

Pour tenter de mettre de l'ordre dans l'univers jusque-là
assez opaque des entreprises en Côte-d'Ivoire, s'efforcer de
dégager des caractères discriminants entre catégories
d'entreprises, voire mettre en évidence des logiques
différentielles présidant à leur constitution, à leur
fonctionnement ou à leurs résultats, plusieurs analystes se
sont appliqués à construire des typologies. Il est possible de
résumer et rassembler dans le tableau comparatif ci-dessous
les efforts taxinomiques les plus notables :

Après avoir passé en revue les plus importantes sources
d'informations statistiques sur les entreprises et démonté
leur mécanisme de constitution, nous nous proposons à présent
d'avancer une typologie permettant de tirer le meilleur profit
possible des données disponibles sur la population qui nous
intéresse, d'évaluer, pour chaque catégorie d'entreprises, le
nombre d'unités qui la composent, de livrer quelques
indications sur l'évolution, depuis quinze ou vingt ans, des
effectifs des points d'activité et enfin de fournir quelques
caractéristiques de structure de cette population. Pour ce
faire, le contenu des répertoires présentés dans la première
partie ne sera pas seul mobilisé : les résultats des analyses
d'experts et de chercheurs seront également sollicités pour
compléter et actualiser cette photographie du monde ivoirien
des entreprises.

A-Les grilles disponibles
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Comme tout produit d'une activité classificatoire, les
schémas présentés ci-dessus s'exposent aux critiques non
seulement parce qu'une typologie revêt un caractère
irréductiblement arbitraire ou conventionnel (et qu'on peut
toujours mettre en cause les présupposés qui fondent cette
construction), mais aussi parce qu'il est possible, et,
ajouterons-nous, trop facile de prendre en défaut la rigueur
interne des classifications établies l'homogénéité des
variables utilisées est loin d'être assurée, la distinction
entre critères (de sélection ou de regroupement) et
caractéristiques (i. e. valeurs moyennes) est parfois bien
floue. Comme, en----outre, l'objectivisme statistique -qui
consiste à tenir pour réalité sociale tangible, indépendante
de l'opération technique de construction, ce qui n'est jamais
que le produit de cette activité arithmétique et débouche donc
sur une confusion entre catégories construites et catégories
empiriques- n'est soit pas totalement écarté soit pas
totalement assumé, la critique de ces efforts organisateurs
est on ne peut mieux aisée.

S'il ne s'agissait donc que d'un exercice abstrait,
l'activité typologique serait vite condamnée par l'analyse
critique. Cependant des impératifs pratiques peuvent
pleinement justifier les efforts taxinomiques et ceux-ci
peuvent se trouver qualifiés dès lors que sont précisées les
conditions de construction des grilles classificatoires et
explicitées les limites dans lesquelles il peut en être fait
usage. Tel est, par exemple, le cas des travaux réalisés par
x. Oudin: la proposition qu'il fait, dans sa typologie,
d'identifier entre les activités modernes et les activités non
structurées une classe d'entreprises "intermédiaires" est
directement commandé par le souci de rendre plus cohérentes
les données statistiques disponibles (cf. X. Oudin, 1985, p.
86 et s.).

Les obstacles auxquels se heurte tout individu ou tout
organisme dans la quête aux informations touchant à la
population d'entreprises en Côte-d'Ivoire ne sont pas, en
effet, des problèmes de "connaissance pure". La présente
recherche, en particulier, est mue par les considérations et
objectifs suivants:

-dégager des caractéristiques de structure permettant de
mieux échantillonner les populations d'entreprises visées par
des enquêtes à venir,

-à tout le moins être en mesure de référer à une ou à des
catégories d'entreprises clairement identifiées (ne fût-ce que
sous le rapport de quelques variables) les informations
disponibles sur tel ou tel aspect de l'univers
entrepreneuria1.

Ces deux préoccupations revêtent une importance d'abord
opérationnelle : la rareté, la discontinuité et l'inégalité
des données existantes en matière d'entreprises contribuent à
constituer celles-ci en un univers opaque, composite, dont
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seuls d'infimes fragments seraient connus avec précision. Il
est difficile d'avoir, actuellement, une vue d'ensemble de
cette population au point que toute enquête et toute
information s'exposent à d'importants biais statistiques. En
outre la situation qui prévaut empêche souvent d'établir le
champ d'entreprises qui sont concernées par telle ou telle
information économique, financière ou sociale. Ainsi en va-t­
il, par exemple, des chiffres d'ivoirisation de l'économie
privée avancés ici ou là : ont-ils été forgés à partir d'une
observation de l'ensemble des entreprises ou d'une fraction
donnée de cet univers? Sont-ils en conséquence d'égale valeur
quelle que soit la classe d'entreprises considérée, la branche
d'activité, la localisation?

Il apparaît donc nécessaire de circonscrire quelques
grandes caractéristiques qui permettent de structurer un
univers extrêmement vaste, inégalement exploré et fort
hétérogène et d'être en mesure de faire correspondre à une
somme d'informations tirées d'une source donnée (institutions
ou enquêtes) une ou des classes d'entreprises aisément
identifiables.

B-La typologie proposée

Tels sont quelques-uns des intérêts qui commandent une
approche statistique minimale du monde des entreprises et
justifient une typologie raisonnée. En dehors de ses aspects
théoriques (qu'on trouvera précisément abordés dans X. Oudin,
1985, pp. 52-65), le problème de la classification des
entreprises en Côte-d'Ivoire peut être posé en ces termes:
même si elles ne sont pas recueillies dans des conditions
méthodologiques rigoureuses, les informations mobilisables à
partir des sources institutionnelles ne peuvent être
négligées, ne serait-ce que dans la mesure où elles sont à peu
près les seules ...

La typologie qu'on propose ci-dessous -et qui servira
d'appui aux développements qui suivront- est directement
commandée par cette évidence pratique : loin de vouloir rendre
compte de différences entre les entreprises (du point de vue
du statut de l'entrepreneur, des capitaux mis en jeu, des
résultats financiers et productifs, du niveau et du type
d'accumulation réalisée etc.) à partir de considérations
théoriques ou d'observations de terrain théorisées, la
classification adoptée ici ne vise en tout et pour tout qu'à
bien délimiter les strates d'entreprises concernées par telle
ou telle donnée recueillie. Il est bien évident, par ailleurs,
que d'autres principes classificatoires sont possibles et
même, en matière de sociologie des entrepreneurs,
nécessaires telle est, par exemple, la typologie mise au
point par P. Labazée pour ordonner les agents du monde
burkinabé des affaires, et qui recourt à la variable
principale relative aux conditions d'accès au capital (cf. P.
Labazée, 1988).
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En explicitant les conditions et critères d'enregistrement
et en délimitant les champs d'entreprises couverts par les
diverses sources, il est possible de reconstituer ci-dessous
une grille des grandes catégories d'entreprises qui coexistent
dans l'espace économique ivoirien:
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LEGENDE.

GE .. Grandes Entreprises; PME- Petites et Moyennes Entreprises

PE ~ Petites Entreprises; DGI:. Direction Génërale des Impots

Figure D

LIBELLE DU SECTEUR

SECTEUR
FORMEL

(MODERNE)

SECTEUR
SEMI.FORMEL

(INTERMEDIAIRE)

SECTEUR
INFORMEL

CLASSES
[)" ENTREPRISES

GE

f---------

PME

GE
~- ------ --

PME

PE

PE

PE

CARACTERISTIQUES
COMPTABLESI FISCALES

( >50 Salariés)

PLAN COMPTABLE

« 50 .alarié.)

PAS DE PLAN COMPTABLE

ContrlbuHon
grande patente (DGIl

Patente municipale
(Local détermln' )

Taxe. locales autre; que
patente municipale

(activités de marchë
et actlvitë. de rue)

Aucune Imposition
(acllvltés 1 domicile
et activités rurale.

non agricoles)

50



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Cette typologie, on l'aura vite observé, se démarque assez
nettement des classifications proposées par Chateau (1977),
Baris (1980)et Dureau (1985) fondées, rappelons-le, sur un
recensement -celui de 1976- qui excluait par définition le
haut (grandes entreprises couvertes par la Centrale de bilans)
et le bas de la pyramide d'entreprises (activités définies
comme totalement itinérantes par le protocole d'enquête et
activités non agricoles du monde rural défini comme extérieur
aux agglomérations supérieures à 10000 habitants) de fait
étaient laissées de côté des fractions importantes
d'établissements et ignorées des informations essentielles
éclairant leur organisation et leur fonctionnement. La
typologie proposée ici, en revanche, est très proche de celle
conçue par X. Oudin. Elle permet, nous semble-t-il, d'intégrer
l'ensemble des catégories d'entreprises existantes et de les
répartir selon des classes qui tiennent compte d'une partie
des homogénéités ou des différences qui caractérisent cet
univers. Elle appelle cependant quelques utiles précisions.

Tout d'abord cette typologie ne peut autoriser aucune
induction relative à des modes différenciés de fonctionnement
des entreprises ou à des comportements distinctifs entre
entrepreneurs puisqu'elle n'est pas, comme on l'indiquait plus
haut, le résultat d'une observation raisonnée des réalités
économiques ou sociales entrepreneuriales mais s'appuie
exclusivement sur des sources statistiques diverses dont
chacune découpe un champ donné dans la population totale des
entreprises. Tout au plus suggèra-t-elle une pluralité de
degrés dans une échelle de formalisation à laquelle sont
tenues ou à . laquelle sacrifient les établissements. En
d'autres termes ce ne sont ni des modalités d'organisation ni
des types de résultats (sociaux, économiques ou financiers)
qui discriminent entre elles les classes de la grille
proposée. Comment en effet, pour prendre un exemple, serait-il
possible de fonder de solides distinctions entre des
entreprises dont les déficits chroniques seraient comblés par
des dotations en provenance de la sphère étatique et celles
dont la survie ne serait assurée que par des apports familiaux
ou amicaux ?

Le rapport à la "modernité" ne permet pas non plus de
ventiler explicitement les entreprises entre sous-ensembles
aux contours nettement définis: combien d'établissements du
secteur dit moderne fonctionnent sur des bases jugées
"archaiques" (faible divisi6n du travail, non recours à des
outils de gestion etc.) quand des activités relevant du monde
informel ou semi-formel sont conduites dans un "esprit
d'entreprise" caractérisé par des comportements novateurs
(recherche des opportunités, mobilisation de moyens efficaces
etc.) et suggèrent bien l'aspect protéiforme des rationalités
du monde économique ? Faudrait-il ajouter que sur le même
marché il arrive qu'une même entreprise combine des phases
"modernes" et "informelles" de production ou de distribution ?
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La taille même ne saurait, sans risque d'erreur,
constituer un critère à l'aune duquel il serait simple et
judicieux de répartir les entreprises beaucoup de petits
établissements individuels alimentent les comptes de la
Centrale de bilans tandis que quelques grandes entreprises
n'utilisant pas d'outil comptable formellement reconnu et/ou
parvenant à échapper aux obligations de déclarations
administratives et fiscales sont cependant manifestement
étrangères à l'univers informel.

On peut mieux préciser à présent la nature réelle de la
typologie qui est proposée en raisonnant par exemple sur la
classe d'entreprises intermédiaires (reprise des travaux de X.
Oudin) : cette classe n'a pas du tout le même statut que le
"secteur de transition" défini ou utilisé par plusieurs
auteurs pour caractériser une catégorie d'entreprises. Il y a
entre les deux libellés toute la différence qui sépare une
catégorie statistique d'une catégorie logique ou
fonctionnelle. Pour ses analystes le secteur de transition
(catégorie logique) est constituée par l'ensemble des
entreprises extérieures au secteur moderne (celui-ci
caractérisé notamment par un coat d'entrée élevé en
matière,par ex., d'investissements initiaux) mais distinctes
également du secteur dit de subsistance, entre autres choses,
par la génération d'un surplus réinvesti (schéma d'une
reproduction déjà élargie du capital) il s'agit alors
d'identifier une catégorie d'entreprises autour d'un principe
fonctionnel -ici réduit aux conditions de l'accumulation. La
classe d'entreprises intermédiaires -au sens où elle est
construite ici- ne fait, par contre, que découper, dans
l'univers statistique disponible, une population ni totalement
moderne (i. e. formelle) ni non-structurée (16).

De fait, sans préjuger ni de leur organisation, ni de leur
fonctionnement, ni de· leurs résultats, les classes
d'entreprises qui structurent cette typologie épousent
fidèlement les conditions d'enregistrement des entreprises par
les diverses sources ou tout au moins tendent à représenter
les champs constitués à partir de ces sources. Et si les
regroupements (et les divisions) ainsi opérés n'induisent que
faiblement des caractéristiques de structure ou de
dynamique (17) au moins est-ce semble-t-il le meilleur parti
que l'on puisse tirer des données statistiques et
administratives disponibles.

(16) On trouvera le point récent des débats sur le secteur de
transition et les problèmes d'accumulation dans C. de
Miras, 1987.

(17) Faiblement tout de même car, par exemple, les grandes
entreprises seront tendanciellement situées dans les deux
premières classes tandis que les petites entreprises
peupleront presqu'exclusivement les dernières classes.
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2-Description des classes d'entreprise~

A-Les entreprises modernes

L'utilisation du plan comptable (normal, mixte ou
simplifié), qui va de pair avec les dépôts documentaires faits
chaque année auprès de la Banque des données financières,
représente le ciment de la première classe d'entreprises
identifiée ici et dont le recensement est assuré par la
Centrale de bilans, outil d'information sans conteste le plus
précis et le mieux assuré sur cette catégorie de firmes.
L'ampleur et la qualité de ces informations collectées, qui
ont permis par ricochet la réalisation de nombreuses études et
expertises, font que cette classe est de loin la mieux connue
au point que, parfois, on voit fâcheusement réduire le monde
des entreprises évoluant en Côte-d'Ivoire à cette seule
catégorie. Le schéma représentant la typologie ainsi que les
tableaux suivants explicitant les volumes des classes
permettent aisément de rectifier cette malheureuse erreur en
relativisant la place et l'importance de ce sous-ensemble
d'entreprises modernes.

Si l'on veut faire intervenir un critère -bien secondaire­
de taille, il est possible de découper deux groupes à
l'intérieur de cette première classe: les grandes entreprises
dont l'effectif salarié est supérieur ou égal à 50 et les PME
dont les effectifs employés .sont inférieurs à ce niveau. Les
premières ne constituent plus, en 1985, que 16,5% du total des
2459 entreprises recensées alors que les secondes en
représentent 83,5%. Comme, en outre, plus de 52% de ce total
concernent des exploitations employant de 0 à 10 agents, on a
bien là la preuve que le critère de taille, ainsi que le
faisait remarquer X. Oudin, n'est pas l'axe de construction de
cette classe d'entreprises.

Celle-ci correspond à ce qu'il est convenu d'appeler le
secteur moderne de l'économie dont la comptabilité nationale
décrit les principales grandeurs en exploitant les seuls
résultats de la Centrale. On peut également assimiler cette
classe au secteur formel en ce sens précis où les entreprises
concernées s'acquittent des formalités (administratives,
comptables, fiscales, sociales etc.) qui leur assure une
grande visibilité auprès des pouvoirs publics.

B-Les entreprises intermédiaires

On propose de regrouper dans une deuxième classe des
entreprises qui n'utilisent pas de plan comptable et qui de ce
fait échappent légalement à l'enregistrement auprès de la
Banque des données financières, soit encore qui y échappent de
fait alors que leur montant de chiffres d'affaires les rendent
réglementairement sujettes à l'acte d'enregistrement. Et,
comme quelques grandes sociétés -se comportant ici comme
beaucoup de petites- sont dans cette deuxième situation (18),

(18) Les rappels à l'ordre nominatifs publiés dans la Centrale
de bilans ne donnent qu'une faible idée de l'importance de
cette population "souterraine".
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Quoi qu'il en soit des libertés que certaines d'entre
elles prennent avec la Banque des données financières, elles
acquittent presque toutes -sauf exemptions déjà signalées- la
contribution des patentes (dite grande patente) auprès de la
Direction générale des impôts. Cet assujettissement fiscal, à
défaut d'autres enregistrements, suffit à assimiler cette
seconde classe à un secteur semi-formel parce qu'une une
partie de formalisation s'y vérifie nettement. Elle peut être
également identifiée à ce que certains analystes nomment le
secteur intermédiaire (notamment X. Oudin, op. cit.)
appellation en tout état de cause beaucoup plus pertinente que
celle de secteur de transition qui présuppose une continuité ­
à bien des égards fausse- en quelque sorte développementaliste
entre petites et grandes entreprises (19). La qualité
d'"intermédiaire" ici se fonde exclusivement sur la place
objective occupée dans l'espace de formalisation (assumée par
l'entreprise ou à elle imposée). Les informations sur cette
classe d'entreprises peuvant être tirées du fichier
contribuables-entreprises de la DGI.

C-Les petits établissements à patente municipale

Les trois autres classes composant cette typologie
renferment, précisons-le tout de suite, la grande majorité des
établissements qui constituent en fait le tissu économique de
la Côte-d'Ivoire. Les distinctions opérées ne se fondent plus,
on le notera, sur le rapport à l'outil comptable : il doit
être clair que la quasi totalité des établissements de ces 3
classes n'utilisent aucune comptabilité formalisée, ce qui ne
signifie pas, bien évidemment, que le calcul, la conscience
des coûts de production, la mesure des marges etc. soient
absents de leur gestion, bien au contraire (20). La
discrimination se fonde exclusivement sur le type de fiscalité
auquel sont soumis ces micro-entreprises.

Toutes celles exerçant dans un local déterminé (troisième
classe d'entreprises de la typologie) sont assujetties à la
contribution des petits commerçants et artisans plus connue

(19) Cette notion de secteur de transition qu'un langage
courant applique parfois à cette classe d'entreprises et
qui consacrerait une étape dans un passage, d'ailleurs à
prouver, de la petite à la grande taille pour une même
entreprise, et qui devient de ce fait critiquable, ne
saurait être confondue avec l'autre notion de secteur de
tansition fondée sur des modalités particulières
d'accumulation, indépendanmment de la question du
"passage" de la petite à la grande unité, la transition
pouvant d'ailleurs, dans ce paradigme, s'avérer être un
état tendant à perdurer pour cette catégorie
d'entreprises.

(20) Pour une analyse de la rationalité des artisans et
commerçants, cf. B. Lootvoet, 1986, pp. 202-215.
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sous le nom de petite patente collectée par les municipalités.
Les registres fiscaux que tiennent celles-ci sont désormais
une précieuse source d'information.

D-Les activités de rues et de marchés

La quatrième classe d'entreprises trouve son unité dans le
fait que l'activité économique est exercée en dehors d'un
local physiquement identifiable : ce sont les activités de
marché et les activités de rue, ces dernières pouvant être
plus ou moins itinérantes. Relevons que toutes ces petites
activités sont soumises à des prélèvements fiscaux, la plupart
du temps effectués quotidiennement (taxes de place, de marché,
taxes sur les charettes à bras etc.). On voit ainsi que, si
certains auteurs ont cru pouvoir caractériser le secteur
informel comme occulte, voire clandestin, ne donnant
aucunement prise aux services de l'Etat, se dérobant à tout
enregistrement et obligation légale, ce ne peut être que par
abus et méconnaisance des réalités sociales en question.

E-Les activités rurales non agricoles et les activités à
domicile

En fait, seule une fraction de ce secteur informel, que
nous regroupons ici dans la cinquième classe d'entreprises,
échappe à la connaissance et à l'emprise des pouvoirs et
appareils publics: ce sont les activivtés non agricoles
exercées en milieu rural, éloignées par hypothèse des champs
d'intervention des autorités de l'Etat plus aisément
cponcentrés dans les sites urbains, et les activités se
déroulant à domicile, que les divers services ne parviennent
pas à repérer, recenser et ponctionner. Dans tous les autres
cas les entreprises, fussent-elles en réalité de très modestes
et précaires points d'activité, passent tendanciellement par
les fourches caudines des diverses fiscalités, interdisant de
ce fait d'assimiler plus longtemps activités informelles et
activités non-fiscalisées. Cette équation, souvent faite sans
autre forme de procés, est d'autant moins vérifiée que, en
Côte-d'Ivoire, le mouvement de communalisation mis en place
depuis le début des années 1980, en rendant les municipalités
maitresses d'une partie des finances publiques locales, les a
poussées dans une politique soutenue et vigilente de
fiscalisation des activités exercées dans les périmètres
communaux décentralisés. Il n'est plus rare que des micro­
activités qui, avant la réforme des collectivités locales,
échappaient de fait à la fiscalité d'Etat, se voient
systématiquement et redoutablement taxées par des collecteurs
municipaux dûment mandatés et encouragés par les pouvoirs
édilitaires à la recherche de fonds de plus en plus
difficilement accessibles au titre des transferts du
gouvernement.

si l'on voulait une preuve supplémentaire de
l'identification erronée faite entre informel et non­
imposition, on la trouverait dans le fait suivant : il arrive
fréquemment qu'il soit moins coQteux de s'acquitter de la
patente municipale mensuelle que des taxes de place payées
quotidiennement. Ainsi la succession des classes composant la
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typologie présentée ici ne correspond-elle pas exactement à
des degrés d'implication fiscale. Retenons donc que c'est une
portion, minoritaire, des activités informelles qui échappent
à l'impôt. Le qualificatif d'informel ne peut donc se
justifier, à notre avis, que du point de vue de la faiblesse
des formalités (d'enregistrement auprès de toutes les
autorités administratives -appareils corporatifs, services de
prévoyance sociale etc.- ou d'organisation interne de
l'activité) respectées ou produites par l'activité en
question.

3-L'importance relative des classes

Il a déjà été dit que la typologie proposée dans ce
rapport échappait à toute considération théorique relative aux
objets "entreprises" ou "entrepreneurs" visant à modéliser des
différences d'organisation et de fonctionnement des unités
considérées et avait pour simple objectif de déterminer les
ensembles d'entreprises impliquées par les informations
statistiques des diverses sources institutionnelles. Il
apparaît en effet essentiel de connaître, à propos de chaque
information avancée sur la population d'entreprises, sa
représentativité entendue ici comme la fraction de cette
population -le champ- concernée par cette donnée. Parce
qu'articulée étroitement à ces sources d'information, la
typologie proposée ici se prête à une telle identification.

S'il est à peine aisé de repérer les ensembles -continus
ou discontinus- d'entreprises concernées par les informations
disponibles à partir d'une source, l'estimation morphologique
de ces ensembles et des classes qu'ils composent est encore
bien aventureuse. Plusieurs obstacles se dressent en effet sur
cette voie. D'abord les champs statistiques ne manquent pas de
se chevaucher sans que l'on puisse toujours clairement mesurer
l'aire correspondant à ces superpositions partielles dans
l'espace formé par la totalité des entreprises. Ensuite, on
l'a précedemment vu, les unités statistiques ne sont pas
identiques. : tel fichier saisit des entreprises, tel autre
des établissements, quand la confusion entre ces deux concepts
n'est pas de règle au sein d'une même source, de la même
enquête, du même recensement. Les diverses sources
inventoriées dans ce rapport ainsi que les champs
d'entreprises -et leur importance numérique- qu'elles
découpent peuvent être représentées dans les figures
suivantes :
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On voit que les volumes de population d'entreprises ne
sont connus avec une relative précision que dans la sphère
formelle les rapprochements réalisables entre la Centrale de
bilans et le fichier contribuables-entreprises de la DGI
permettent de mesurer l'importance des deux premières classes
d'entreprises. La dernière classe n'étant couverte par aucune
source administrative, fiscale etc., est nettement méconnue du
point de vue du nombre de foyers d'activité qu'elle regroupe.

Restent donc les deux classes médianes sur lesquelles le
rcensement de 1976 apportait quelques indications.
Malheureusement sa propre actualisation n'a pas eu lieu et ses
chiffres sont évidemment devenus obsolètes. Ce sont en effet
dans ces deux ensembles d'entreprises que les évolutions
paraissent avoir été les plus vives. Déjà le coordinateur du
recensement de 1976 faisait observer qu'entre 1967 et 1976, à
Abidjan, alors que les activités sédentaires avaient cru de
3,2% par an, les activités non sédentaires avaient progressé à
un rythme annuel de 7,5% (RCI, ministère du Plan, 1977, tome
l, p. 39). De même X. Oudin (1986b, p. 84) relevait, à propos
des petits établissements de la capitale économique assujettis
à la patente municipale, que leur taux de croissance annuelle
-toutes activités confondues- qui était de 5,2% pour la
période 1967-1976 avait doublé pour atteindre 10,6% durant la
période 1976-1982. C'est dire le dynamisme de ces classes
d'entreprises et les profondes modifications -de volume mais
aussi sans doute de structure- qu'elles générent dans le
secteur informel.

Le recours aux deux séries d'enquêtes de l'ONFP ne comble
que partiellement nos attentes. Partiellement puisque les
dénombrements de l'Office excluent par définition les
activités de marché -intégrées par le recensement de 1976- et
ne permettent pas, de ce fait, de couvrir exactement des
classes entières d'entreprises. En revanche les divers
inventaires de l'ONFP présentent entre eux une cohérence
certaine et se situent en pleine continuité : l'enquête du
secteur informel urbain de 1985 exclut de son champ, "par le
haut", les établissements recensés dans l'enquête main­
d'oeuvre de 1984, de sorte que les données de l'Office sont,
actuellement, celles qui couvrent le plus grand espace
statistique sur les établissements en Côte-d'Ivoire: 87079
d'entre eux (4069 + 83010). Si l'on affecte à ce total le
ratio nombre d'établissement/nombre d'entreprises tel qu'il
ressort de l'enquête main-d'oeuvre de 1984 (100 établissement
correspondent à 89 entreprises), les données de l'Office
disponibles à partir de ses deux dernières enquêtes
concerneraient donc environ 77500 entreprises.

Mais cet effectif, bien que représentant déjà un
doublement de la population d'entreprises figurant au fichier
de la DGI, ne constitue pourtant qu'une fraction du nombre de
points d'activités économiques existant réellement. On peut
avoir une première idée de la couverture partielle de
l'informel par les travaux de l'Office lorsqu'on précise que,
d'après les résultats du recensement de 1976, les activités
non sédentaires sur les marchés (qui sont exclues par
hypothèse de l'enquête 1985 de l'ONFP) représentaient à elles
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seules plus de 50% des activités dénombrées dans le
recensement. A structure identique, et sur la base des
indications de l'enquête 1985, les seules activités non
sédentaires de marché se situeraient donc à hauteur de 80000
dans les centres urbains de Côte-d'Ivoire. En fait cette
estimation doit être considérée comme très faible au regard de
la vive croissance, observée par tous les spécialistes, du
secteur informel dans le pays, et même si les taux sont
inégaux entre villes et campagnes.

si l'enquête de l'ONFP sur le secteur informel urbain
apporte d'intéressants éclairages (répartition des
établissements par taille, par branche, répartition de la
main-d'oeuvre par nationalité, par niveau d'instruction, par
âge etc.) ceux-ci ne concernent finalement qu'une fraction de
l'univers qui retient notre attention. Aussi peut-on se sentir
autorisé à poursuivre l'effort de mesure -ou plus
raisonnablement d'estimation- des volumes des différentes
classes d'entreprises. En effet, en raison de l'ancienneté de
certaines informations, du caractère lacunaire de beaucoup
d'autres il ne peut être question que de donner tout au plus
des ordres de grandeur permettant de se faire une idée de
l'importance actuelle de la population d'entreprises dans le
pays et de mieux situer le poids de chaque sous-ensemble au
sein de l'effectif total il n'est certainement pas
indifférent, par exemple, de savoir quelle proportion de la
population de points d'activité représentent les firmes
enregistrées à la Centrale de bilans ou encore de délimiter le
champ concerné par telle ou telle po~itique publique.

Comme toute estimation, mais plus encore ici en raison de
la fragilité des bases qui servent à l'exercice, les chiffres
avancés désormais sont donc à prendre avec une grande prudence

ils ne peuvent tout au plus que fournir des indications
grossières et cependant nécessaires.

Pour l'année 1975 les évaluations faites par X. Oudin sur
la base du recensement démographique permettent de chiffrer à
environ 247 000 les emplois indépendants (entendus comme la
somme des employeurs et des exploitants indépendants), soit
autant d'unités en équivalent-entreprise au sens donné à ce
dernier terme dans le présent rapport. (X. Oudin, 1986, p.45).
Ces 247 000 activités (formelles et informelles)
correspondaient alors à 31,5% du chiffre de la population
occupée non agricole.

Pour l'année 1978 ce même auteur, prenant cette fois appui
sur l'enquête démographique à passage répété réalisée la même
année (RCI, ministère du Plan et de l'Industrie, 1982) évalue
cette même catégorie de patrons et de travailleurs
indépendants à 373 000 ce qui correspondrait alors à 32,5% de
la population occupée non agricole (évaluée cette fois pour
l'année 1980, mais l'enquête à passage répété chevauchait en
fait les années 1978 et 1979) (cf. ibidem).
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Relatives à une période encore
estimations (c'est-à-dire ici les
l'observation des tendances et non plus
par recoupement de séries statistiques
être les suivantes au détour
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plus récente, les
calculs bâtis sur

des évaluations faites
diverses) pourraient

de l'année 1985 :
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Tableau n05 Evaluation du
d'activité autour de 1985

nombre d'entreprises/points

!Yr!S D'E~r;'E?RISES ~O~3RE EN 1985 SrATûT DE CE
(sauf exceptio~1 XOK5RE

CO?P.ESPORDARCES
t DE L'LiFEC- avec cat~gories du avec typ:leçie ~ro-

TIF TOTIL recenseient 1576 posée ~ans ce rappcrt
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

!cti.it~s dE tarch~ 1(2000 estitatien acti.ités è! tareté
------------------------------------------------------- et de rUE pay .•axes
Acti.it~s de rue 80uOa Es.i~ation activités iüfertel- l:c.act!.~~e pat.i~~i

------------------------------------------------------- 77.~t urbai~es non ---------------------
Act.tarch.â ~:ticile sédEntairEs ac:iri:és à do:icile
---------------------------------------------------------------------~~-----------------------Et/O~ r.ral.nen a;ri-
Acti.it~s r~rales sans ou à faible
n~n açric~lEs 80000 esti&ati~n iz~csition

Get ?~E du
sectEtr èit tOdErce

établis. icfcr:!ls
ac~~it.patente :~tic.

ectrep.ar:isa~ales à Eütre,. d~ sect!ur
1. d'oeurre sal3ri~e inter:édiai:e

acti,it~s in:o:!el­
les sé5e:taires

?eee:sele:t

F.eceüsele:t

estitati:~

2500

3~0500

55000

31000
[en 198!1

Granèes eütreprises
et ?~E (~:~er~es)

Ettrepris!s d~ sec­
tEur iüter:ê;iaire

Etabl:s.:c~ str~c­

ttrés a.ec l~cal

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

:SvU:CES Et C:tE !éthodolo;i~~! sur la co~!ectioc de ce tè~lEa"

1C-les e~é:atie~s· EssE~tiEl!es è'esti:èti~~ araüt le~r cri;:nE dans lES trè7a~x de X. O~:i~ 158: et 1~!6a,
l'E~SEl~lE ESt ;:ÉsEnté i:i en pretant p~ur :ase la no~e:cliture ctilis~e par cet aute~r, les cer:esp~:ëa~~es E~t:e

classes d'E~t:ep!isES pE:~Ettant ~e s'~riEntEr sel:ü les typcloçiEs;

iC-s'ag:ssèot dES Esti;itions signalées ici, X. C~~in ~r~,ose ë'af!E~ter les chiffres dE :asE d'~n ta~1. de
ercissa~ce tOYE~ aün~el iiCY.A) dE let p~cr les Éta:~isseteJts t~~ structcrés du tiliEu c::ain et dE t~ peur lES a~tres

activitÉs neD str~:t~!ées ~aDs le tÉle tilieu urbain ic'est-!-èire non Exarc~Es dans des ~ocauI stables et visibles,
s:it è~n: "bers établissetett"l. Ces ta~x te s:~t pas a:~itrairEs ou pcrete~t c:nventio~cels : ils SE f::dEnt sur
:'é~ol~tion o:sE:vée ëes a::ivit~s EntrE les èi:fé:ents -et hété:ogènEs- en:e;istrE!etts ou reC!:SE!etts de:: ces
aC::ï:tis o~t :a:t l'::jet ic:ta:lEDt e: 1567, !;7ô et 19!21. 1 te titrE ils paraissE~t teut â fait aecepta:les : ils
peuve~t ~ê~e Être co~sidÉrés c:::e ~t tini:ut, le :ila~ dE l'e:;loi non a;:iccle tel q~'il est pa: a:~le~:s ,:~se:t~

[pa: EX. X. Cuèit. 1535, p.1(O Et 1(11 :é;éla~t des ta~x è'acc:oisse~ent s~périeu!s enc::e. La socree ;:i~ci;a~e ees
calc~ls de ce c~érc:eur es: e~nstituée par le :ece~se:ent de lSi6. Ccrieuse~ett cEpenèant, alors ~we CE rece:se~ent

èisti~;~e. ditS le sectec: n:: str~cturé, les aeti7it~s séde~taires et no~ s~èE~taires et déco=posE tes dErûièrEs e~

nc~ s~:EDtaires sur les :arc~és et en not sédeütaires hers des barcnés, 1. Oudin fibidel. p. 98 et s.l eItra;:le les
r~s~ltats après 1576 en tc:i:iant la :~te~claturE, s~bdi.isant les ac:i.ités ccn localisées Ic'est i dire les
activit!s n~J séèe~tiires du rece:SEiE:t de ~5iél no~ plus en deux lais en trois eOlp~santes : activités èe r~es,

acti.ités de ta!:h~s, a:ti.it~s itinérattes. S'il est vrai. e:ite le reco~üaisseiect les initiete~rs t!les èu
rECë~Së~Ent, ,ue les actirit~s nen sédantaires h~rs ~ES .a:chés c'a,aient pu Etre rigourEUSegEnt déDOt~!ées. faisant
èès l:rs l ':bjEt d'u:e sit~le estitati~: i(i DOC En l5i6) Et =:t ~t~ de ce fait sous-é,aluées, les a:tiïités de rues
et les actiiit~s itin~rantes -qui so~t certES ~::ctionnElleae~t et pbJsique:ent ~istinctes- pareissett dev:i: Et:e
reç:oupées po~r ren:re cohére~tes les e~~ratiots d'extrapolatiD~ i partir du recenselent de 1576. C'est ce que nous
avons fait ici. four cette raison supplézentaire les es:i,atiots èe ce ta~leau doivent Etre consièérées. peur 1585,
cotte tinitales.
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31-les cbiffres signalis cOlle des "recenselents" et non COlle des estilations sont 2rrondis. Les cbiffres pour
les grandes entreprises et les PME du secteur loderne proviennent de la Centrale de bilans 1985, et ceux relatifs aux
entreprises interlièiaires sont tiris du ficbier contribuables entreprises (ils so~t .lers dilinuis du chiffre de la
classe ~ricidente). Pour ce der~ier cbiffre d'entre~rises interlidiaires, la diffirecce est çrande entre nos effectifs
et cewx -issus du seul ficbier des patentes izises par voie de rôle de la DG!- utilisis par X. Oudin. Pour des raisons
diji ivoquies, nous .vons retenu COlle source statistiçue le ficbier contribu21es entre~rises lais, COlle son volume
pour 19B5 De DoUS est pas r~trospectivele~t connu, nous avons gard~ l'effectif de 19aa. Le surplus d'entreprises qui
e~ dicoule est sans doute largelent cOlpeDsi par les sous-estilatic~s explicities dans l'aliDia pric~dent;

Cc-les activit~s rurales tc~ açricoles te sont pas directe5ent estities. Seul l'e:,loi ! a êt~ ivalui : X.
Oudin (ibidel) .le situe en 1925 à ~auteur de 115 000 postes : ~ous propcsoes de raleDe! ee cbiffre i aD COD points
e'activit~. Pour ~iDag!! dES points de co:;arais:n avec d'autres structures, la r~r.rtiticn eD' est cp~rie à
l'exclusioD de cette dernière cat~gcrie d'actiiitis.
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Au total ce sont donc environ 400000 foyers d'activité
hors domicile, toutes tailles, toutes branches, toutes zones
confondues, qui animeraient au milieu de la décennie quatre­
vingts l'économie de la Côte-d'Ivoire. Comme par ailleurs le
nombre d'actifs occupés non agricoles est évalué, pour la même
année 1985, à 1 515 000 (cf. X. Oudin, 1985, p. 142), le
volume des points d'activité se situerait à hauteur de 26% de
cet emploi, ce qui est conforme aux ratios de 1975 (31%) et de
1978/1980 (32%) obtenus à partir de données qui, elles,
intégraient les activités marchandes non salariées exercées à
domicile, soit un spectre plus large d'activités.

Il paraît utile de rapprocher les estimations de ce
tableau (qui doivent beaucoup, insistqns sur ce point, aux
calculs effectués par X. Oudin) avec les résultats fournis par
l'enquête de l'ONFP de 1985 sur le secteur informel urbain:
rappelons qu'elle avait permis de recenser sur le terrain
83000 établissements. Elle excluait par définition toutes les
entreprises de la lere classe de notre typologie et une partie
des entreprises intermédiaires (celles utilisant le plan
comptable ou réalisant plus de 12 millions de chiffre
d'affaires). Elle excluait également par définition les
activités de marché et les. activités non agricoles du monde
rural. Enfin, non plus cette fois par hypothèse préalable mais
du fait d'obstacles matériels tout à fait compréhensibles, les
activités exercées à domicile n'ont dU être que très
partiellement enregistrées. Le chàmp statistique de cette
enquête sur l'informel apparaît ainsi plus clairement: en se
référant à la grille typologique, on s'aperçoit qu'il s'agit,
pour l'esentiel, d'une partie des entreprises de la deuxième
classe, en principe de la totalité des établissements non
structurés et, en principe aussi, des activités de rue.
D'après nos estimations l'effectif total que cette enquête
aurait donc dU couvrir devrait s'élever à hauteur de 160 000.
C'est la moitié, en terme d'établissements, qui a été en fait
enregistrée par les enquêteurs de l'ONFP. On conviendra en
conséquence que nous sommes loin du co~pte et, sans vouloir,
ni pouvoir d'ailleurs, apprécier la validité de ces deux
effectifs, et sans remettre en cause l'importance des
informations sur l'informel urbain apportées par l'enquête de
l'ONFP (puisqu'après tout, même dans l'hypothèse la plus
défavorable, le rencensement exhaustif se transformerait en
enquête ayant un taux de sondage de 50% !) on laissera intacte
cette divergence et ouvert le débat en espérant que de
prochains travaux permettront de trancher.

On peut tenter de vérifier -très grossièrement- la
validité des estimations des parts relatives de chaque classe
d'entreprises dans l'effectif total en utilisant les données
de l'enquête sur l'artisanat et le com~erce effectuée dans
plusieurs villes de l'intérieur au détour de 1985 (cf. A.
Dubresson et B. Lootvoet, 1985, tome II, p. 12 et s.) : sur
Bouake, deuxième ville du pays (333 309 habitants cette année­
là), les 550 grands établissements recensés (et laissés de
côte dans la suite de l'enquête) représentaient 3,3% de
l'ensemble des points d'activité inventoriés par les
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chercheurs de façon quasi exhaustive. Ces "grands
étabissements", par la définition qui en est donnée par les
deux auteurs (ibidem p. 17) correspondent à la totalité de la
première classe de la présente typologie et à une partie de la
deuxième classe: les proportions en sont proches. D'autre
part, pour les villes de Dimbokro et Agboville, les activités
de marché représentent respectivement 29% et 39% de l'ensemble
des points d'activités répertoriés. Les activités de marché,
dans le présent tableau des estimations pour 1985
correspondent à 36% de l'ensemble: là encore les proportions
paraissent tenir dans des fourchettes acceptables. On peut en
effet admettre que la catégorie des activités rurales non
agricoles, absente par définition de l'univers urbain exploré
par ces chercheurs est compensée par la catégorie des
activités à domicile, non évaluée dans le présent tableau mais
recensées par nos deux collègues.

L'importance relative (telle que suggérée ici) de chaque
classe d'entreprises par rapport à l'effectif total de la
population d'entreprises peut être vérifiée à partir des
structures dégagées d'autres travaux. Les résultats étaient
les suivants pour le recensement de 1976 sur les activités en
milieu urbain sur l'ensemble du territoire:

Tableau n06 : Importance des classes d'entreprises dans la
typologie du recensement de 1976 en milieu urbain

CLASSLS D·E~iRE??ISES 'DAKS L~ Si~~c:rrRE

Grandes ett~e;rises C.5%
PKE 1.6%
Eütre;risês artisanales 5.7%
Act.infcr~.sé~entaires 12.S%
Act.infcrt.n:~ séèei:t. ~g.~%

IOe%

(Sour:e : Re!, tit:stère è~ !!ê:, 1;77, t~:e 1, p. (j)

Dans une étude de 1982, le secrétariat
l'Industrie de son côté faisait état de
suivante :

au
la

Plan et à
répartition
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(estimation en 1982)
Proportion des
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classes d'entreprises

(Seurce : Rcr, secrétariat au Plat et â l'!nèustrie, 1982, ~.14. ~e "secteur èe transiticn" év~qué èans
cette étuèe équivaut au "secteur inter&éèiaire" è~ présent rarp~rt et des t!ava~x de X. Ouêin : ce scnt les
tê:es s~~r:es statistiques qui conco~rent à sa ccnstruction ·cf. X. Ouèin 19as ~.S71

s'il est possible de mettre en perspective ces structures
avec les données de la colonne"% de l'effectif total" du
tableau d'estimation du nombre de foyers d'activités pour
1985, il est difficile de tirer d'évidentes coclusions de
cette comparaison: les classes ne sont pas homologues entre
les sources et la population totale différe tès sensiblement.
Apparaissent cependant trois enseignements la grande
faiblesse numérique du secteur moderne couvert par la Centrale
de bilans; le foisonnement, sous le même rapport du nombre,
des foyers non structurés qui constituent un tissu économique
fort actif, même si ses possibilités d'accumulation, sans être
nulles, demeurent problématiques; l'importance de la catégorie
des enteprises intermédiaires : les observations de quelques
analystes aux termes desquelles ce secteur aurait connu le
plus fort dynamisme ces 10 ou 15 dernières années en Côte­
d'Ivoire paraissent confirmées, sans qu'on puisse ramener ce
phénomène à un simple effet d'une modification des
nomenclatures statistiques (cf. sur ce point x. Oudin, 1985,
p.87).

C~~SSES D'EK7REPRISES

Granèes e~~rEprises

PME
Entret.intertéèiaires
Petites act.localisées
A:t.infc:.nct localisées

T~:.ux èisrc~ibles

IiC!'!BRES

490
1UO

lCSSO
H900

?

PCûRCUiAGES

U
3.U

22.1'
73. i%

?

100t
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DYNAMIQUE D'ENTREPRISE EVOLUTIONS DES
D'ENTREPRISES ET CREATIONS DE POINTS

1

1

La dynamique d'entreprise peut être appréciée d'un double
point de vue en tentant tout d'abord de mesurer les
fluctuations qui affectent dans le temps le nombre des
entreprises; en évaluant ensuite l'a~pleur des créations
d'entreprises. On notera de nouveau que, en raison de la
défaillance de certaines sources, il n'est pas possible de
mener une étude complète de démographie d'entreprises. La
mortalité, en particulier, si fréquente et si rapide dans cet
univers, ne peut, à l'heure actuelle, et avec les moyens dont
nous disposons, faire l'objet d'aucune mesure rigoureuse, les
cessations d'activité n'étant que très partiellement
enregistrées, même pour les entreprises les plus formelles. En
résultera donc une analyse déséquilibrée de la dynamique de la
population d'entreprises. Au moins les rares données
disponibles permettent-elles cependant d'aller au-delà de
l'impressionnisme qui prévaut habituellement en ce domaine.

l-L'évolution du nombre des entreprises

Il serait abusif de vouloir ~amener cette évolution à un
principe dynamique unique. L'étude diachronique des fichiers
et recensements, les notations faites dans plusieurs
analyses: tout indique au contraire que les flux
démographiques expriment des tendances propres à telle ou
telle catégorie d'entreprises. Au-dela du constat synthétique
d'un accroissement général du nombre de points d'activité,
force est donc de décomposer les mouvements d'effectifs par
rapport aux classes de la typologie proposée ici.

A-Les entreprises du secteur moderne

L'étude de leur stock se fonde naturellement sur les
Centrales de bilans établies depuis 1973. L'évolution du
nombre des entreprises utilisant le plan comptable apparait
ainsi :



Tableau n08
dit moderne

Evolution du nombre d'entreprises du secteur
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A~K~ES 1;73 1;74 15i5 1576 1977 157S 1575 15S0 15S1 1982 1SE3 1584 15E5

NO~B;'E

:AUX D'A:C?~~S·

SEMEK7 ER % +~7 +7 +18 +14 +8 +4 ·4 +2 +3 -2 o Q

EïO~.!!DIC!A:P.E

15i3=100

1

(Sources: Centrales de t:lans 1973 à 19S51

Il doit être évident que ces chiffres sont à prendre avec
prudence. En dehors du fait, comme on l'a vu, que la Centrale
n'enregistre pas la totalité des entreprises qui devraient
légalement y figurer, la composition des stocks (regroupés par
secteurs d'activité dans la plupart des agrégats de ce
document) peut varier assez sensiblement d'une année sur
l'autre. D'autre part, à partir de 1981, dans le cadre de la
nouvelle réglementation ivoirienne de septembre 1980 régissant
le secteur des· entreprises publiques, les établissements
publics nationaux (qu'ils soient à caractère administratif, ce
qui se justifie, mais aussi à caractère industriel et
commercial, ce qui s'explique déjà moins) ne sont plus
enregistrés à la Centrale : de telles modifications nuisent à
l'homogénéité de certaines séries statistiques.

Le mal est moindre sur le plan des effectifs globaux. On
peut observer que ceux-ci ont régulièrement augmenté de 1973 à
1982, reflétant par là le dynamisme de l'économie du pays qui
connaissait alors des taux de croissance élevés. A partir de
1981 l'accroissement annuel du nombre de ces entreprises
modernes se ralentit et fait place, à partir de 1983, au
mieux, à une stagnation. Cette dernière tendance paraît
conforme à l'évolution macro-économique et macro-financière du
pays la crise s'accentue et les mesures d'ajustement
structurel visant à assainir les finances publiques, réduire
les déficits (de la balance des paiements, du secteur public
etc.) et désendetter l'Etat développent des effets
inévitablement récessifs (chute du pouvoir d'achat, baisse des
importations, contraction de la demande etc.) qui
n'encouragent pas à la création d'entreprises modernes (1).
Celle-ci, tout au plus, compense les nombreuses fermetures
observées, ça et là, notamment dans les branches du bâtiment
et des travaux publics qui ont le plus directement souffert de
la chute des investissements publics et du contrôle de la
masse budgétaire de l'Etat.

(1) Sur la politique économique d'austérité menée pour faire
face à la crise, cf. R. F., ministère de la Coopération
(G. Duruflé coordinateur) 1986 b.
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Cette évolution globale peut être décomposée par
catégories d'entreprises regroupées selon certains critères:
de sensibles différences apparaissent que la perspective
globale négligeait évidemment. si l'on répartit les
entreprises de la Centrale par strates d'effectifs employés,
puis par secteurs d'activité, on obtient les résultats
suivants :

Tableau nO 9 : Evolution des entreprises du secteur (dit)
moderne par strates d'effectifs employés

_.----------------_.---------------------------------------------------------------------.-
AS~EES

S;r.!7~S 1573 197~ 1575 1976 1977 1578 19i9 1SS0 1581 1982 1983 1S84 19ô5
------------------------------------------------------------.-----------.----.-----.-----.-
û-l0 n.d. n.d. 499 639 756 818 530 1û55 1110 1198 1200 1261 1288
-------------------------------------------------------------------------------------------
11-50 ~.d. n.d. 537 635 712 757 754 758 220 831 814 778 765

+51 n.d. L.d. 480 516 571 591 581 :~8 505 (82 (53 (25 (06

~OTAL 564 1~15 1516 1790 2039 2206 2305 2(01 2(39 2511 2467 24:5 2459

(Sources: Centrales de bilans de 1;73 à 1955. Note: n.d. = non dis,c~iblel

Tableau nO 10 Evolution du nombre d'entreprises du
secteur (dit) moderne par secteurs d'activité

ANSEES
S5CTEURS 1573 1974 1575 1:76 1577 1978 1979 15S0 1581 1582 1983 1984 1985

96

IDd~strie 197 255 289 342 354 373 353 4S0 '54 461 473 449 '51

17S 211 2 '~
.~ 230 :20 2G8 :02 18( 171

------------------------------------------------------------------------------------------.

-------------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------------

468

175

131 120 117 IJ2 107 111

515

159 1~3 153 137 134 :21 115 109 105

(67...
.!!35(324

329 472 (85 559 oas i29 7;2 758 722 826 8Q8 83! 882

Autr.seriices 217

Transports

Autres

5cis

ç~n:erce

-------------------------------------------------------------------------------------------

1
1

-------------------------------------------------------------------------------------------
Tot.Centrale 964 1(15 1516 1750 2039 :2Q6 2305 2401 2439 2511 2467 2465 2~59

-------------------------------------------------------------------------------------------
(Sources : Centrales de bilans de 1973 i 1985. lote: les cases blanches : données non disponiblesl
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Décomposée selon les tailles d'entreprises -tailles
mesurées ici aux emplois- les variations d'effectifs de la
population d'entreprises du secteur moderne sont loin d'être
d'uniformes d'un sous-ensemble à un autre.

S'agissant des grandes entreprises (>51 employés), le
maximum (591) est atteint en 1978 et suivi par une importane
et régulière chute au point que leur stock, en 1985 (406) est
très nettement inférieur au premier état connu de 1975 (480)
elles ont donc, plus que d'autres, souffert de la crise
économique que traverse le pays depuis une décennie et elles
ont été plus précocement sensibles à la détérioration du
climat des affaires.

Les moyennes entreprises (11 à 50 employés) ont connu une
progression régulière de leur nombre jusqu'en 1982 puis une
régression, lente mais bien réelle. L'effet retard de la crise
sur cet effectif -comparé à la population précédente- est
probablement lié, entre autres choses, à un phénomène de
déclassement de grandes entreprises frappées par la crise et
qui ont licencié du personnel une fraction d'entre elles
sont devenues, selon le critère retenu ici, des entreprises
moyennes.

L'évolution du nombre des petites entreprises «10
employés) manifeste deux traits principaux. Tout d'abord leur
place relative dans la population totale des entreprises
modernes s'est nettement modifiée alors qu'elles ne
représentaient que 33% de l'effectif de la Centrale en 1975,
elles composent celle-ci à hauteur de 52% en 1985. Leur nombre
a été, de fait, multiplié par 2,6 pendant cette période.
Ensuite on observera que c'est la seule strate d'entreprises
qui ait connu une tendance démographique linéaire, et comme
cette tendance était à l'accroissement, la seule par
conséquent qui n'ait pas été affectée par la crise économique
qui a touché de plein fouet les entreprises de taille plus
importante. Ce sont ces petites entreprises qui non seulement
ont le mieux résisté mais ont même réussi à se démultiplier
dans cette très délicate phase économique. On ne peut
évidemment affirmer qu'elles sont épargnées par la crise
puisque rien ne prouve que la composition de l'effectif soit
identique sur toute la séquence; il est même sOr qu'une partie
de l'accroissement régulier de cette cohorte est alimenté par
des entreprises naguère plus grandes. Cependant si un certain
nombre de petites entreprises ont dO, elles aussi, fermer
leurs portes sous la pression des facteurs récessifs,
beaucoup, en revanche, ont été créées dans cette sombre
conjoncture. On rejoint ici les observations faites par
plusieurs analystes qui ont étudié le développement des micro­
entreprises ivoiriennes: la vitalité de ces petits foyers
d'activité se trouve confirmée, non seulement ceux qui
appartiennent à l'univers informel (cf. les travaux de X.
Oudin, op. cit., et ceux de B. Lootvoet, op. cit.) mais
aussi, en l'occurence, ceux qui sont organisés et formalisés.
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Alors qu'elle a longtemps enregistré trois ensembles
d'entreprises (grandes, moyennes, petites) numériquement
équilibrées, la Centrale de bilans connaît désormais une
composante majoritaire: le groupe des petites entreprises.
Cette évolution traduit une indiscutable modification de
structure de la population des entreprises dans tout le pays :
les micro-entreprises, la plupart du temps individuelles, ne
sont plus l'apanage du secteur non structuré, elles peuplent à
présent, et de façon certainement durable, les espaces jugés
plus modernes de l'univers entrepreneurial. Quel que soit leur
objet, les politiques économiques ou financières publiques à
destination des entreprises en Côte-d'Ivoire ne devraient sans
doute pas négliger cette nouvelle et solide réalité. Enfin
relevons une fois de plus que la taille ne saurait constituer
un critère discriminant ce secteur moderne le mouvement
observé montre que ce serait même de plus en plus faux.

L'évolution par secteurs d'activité suggère des
enseignements moins tranchés, ne serait-ce qu'en raison de
modifications de nomenclatures ou de lacunes dans les données
disponibles dans les Çentrales. On devra donc se contenter des
notations rapides suivantes : les entreprises industrielles
ont connu une augmentation régulière de 1973 à 1983 suivie
d'une baisse d'effectifs qui fait assimiler le solde de 1985 à
la situation prévalant cinq ans plus tôt. La chute du nombre
des entreprises du bâtiment et des travaux publics (le solde
de 1985 équivaut à celui de 1977) nous rappelle que ce secteur
a été le plus immédiatement vulnérable aux déséquilibres et à
la crise de l'économie ivoirienne. Les entreprises de commerce
n'ont cessé, en revanche, de se multiplier. Le résultat est de
toute évidence corrélé au dynamisme déjà signalé des petites
entreprises. Celles-ci représentent en effet, en 1985, 61% du
total des entreprises commerciales de la Centrale alors que
dans les autres secteurs identifiables cette proportion était
respectivement de 21% dans l'industrie, 43% dans le bâtiment
et les travaux publics, 28% dans les transports et 29% dans
les activités du bois. Vitalité des petites entreprises du
secteur moderne, notions-nous; vitalité des petites
entreprises commerciales du secteur moderne faudrait-il
préciser.

si l'on ventile enfin les entreprises de la Centrale selon
l'origine, publique ou privée, de leur capital social,
l'évolution de leurs effectifs respectifs se présente ainsi:
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On remarque aisément que si la structure -en parts
relatives- est quasiment inchangée sur les douze années, la
contribution des entreprises privées à l'accroissement du
nombre total d'entreprises modernes recensées par les
Centrales avoisine 99%. Un avertissement s'impose la
réduction régulière, depuis 1979, du nombre des entreprises à
capitaux majoritaires publics ne peut être assimilée
directement à un mouvement de désengagement de la puissance
publique dans l'économie nationale. Certes, depuis la réforme
du secteur public et parapublic qui a commencé en 1980 les
autorités ont eu le souci d'alléger un interventionnisme
étatique jugé désormais cofiteux et paralysant, ont procédé à
des suppressions d'entreprises publiques et à des cessions de
participations dans des sociétés d'économie mixte. Mais
l'essentiel de la chute des effectifs, à la Centrale, des
entreprises à capitaux d'origine publique, provient en réalité
de la non prise en compte des établissements publics nationaux
(EPN) soumis depuis septembre 1980 à des procédures comptables
spécifiques. Et le caractère très progressif de cette
réudction est directement lié au fait que, dans le cadre de
cette longue et profonde réforme des entreprises publiques,
les organismes ont été soumis à la nouvelle réglementation sur
les EPN au fur et à mesure que des décrets intervenaient
harmonisant individuellement leurs statuts aux dispositions
législatives désormais en vigueur. La Centrale n'est donc
désormais qu'un indicateur très imparfait du poids réel des
entreprises relevant de la puissance publique.
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B-Les entreprises de la classe intermédiaire
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La source d'information à leur endroit est constituée par
le fichier de la Direction générale des impôts. Le premier
analyste à avoir signalé l'importance statistique de cette
population est X. Oudin qui a élevé ces entreprises du
troisième type en objet spécifique de sa thèse. Cet auteur
notait que l'importance de cette population n'était pas que le
résultat d'un artefact statistique, mais correspondait au
développment réel d'entreprises se situant à mi-chemin des
secteurs moderne et informel et dont les professions libérales
(comptables et experts-comptables, auxiliaires de justice,
pharmaciens etc.) constituait une composante très dynamique.
Bien que ne pouvant présenter de chiffres rendant compte avec
rigueur d'une telle évolution, on se doit de souscrire
globalement à cette analyse. Il faut cependant apporter deux
compléments.

En premier lieu il paraît un peu abusif de mettre le
gonflement de cette catégorie d'entreprises au crédit des
professions libérales. Si ces dernières sont en effet en forte
expansion dans le pays, elles sont numériquement très
minoritaires au sein de cette classe intermédiaire et beaucoup
d'entre elles, en outre, émargent directement à la Centrale de
bilans -il n'est que d'y consulter les effectifs de la sous­
branche pharmacie pour s'en convaincre.

En second lieu nous avons signalé, dans des développements
précédents, les raisons qui militaient en faveur du choix du
fichier contribuables-entreprises de la DGI par rapport au
fichier des grandes patentes comme source d'informations sur
cette classe d'entreprises. Dans ces conditions on comprendra
que l'effectif d'entreprises sur lequel nous raisonnons soit
très nettement supérieur à l'effectif des patentables qui
fondait les analyses de X. Oudin : on passe en effet de 14 000
entreprises à plus de 34 000. Si l'on retient provisoirement
le chiffre de 21 737 patentes payées par voie de rôle fin juin
1988 et si on le compare aux chiffres -pas toujours très
précis- relevés par X. Oudin pour les années 1982-1984 pour la
même catégorie fiscale, c'est donc une augmentation de l'ordre
de 50% qu'il faut observer sur une période récente de 4 à 6
ans.

On a vu dans la première partie que le régime des patentes
avait été modifié assez profondément sous l'effet d'une part
de la politique de décentralisation et d'autre part des
besoins financiers accrus de l'Etat placé sous ajustement
structurel. De sorte qu'il est délicat d'interpréter
l'augmentation de 50% en y voyant le résultat exclusif d'un
foisonnement vital des entreprises de la classe intermédiaire.
On peut aussi en partie attribuer cette explosion à une
efficacité accrue de l'appareil fiscal ivoirien. Sous cette
réserve il est raisonnable de souligner la vigueur de cette
catégorie d'entreprises qui, mieux que les entreprises
pleinement formelles, semblent s'accommoder de la conjoncture
présente.
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Pour en revenir au stock d'entreprises-contribuables de la
DGI tel que nous l'avons utilisé: il était de 34 004 unités
fin juin 1988 (2). En enlevant à ce nombre l' effectif des
entreprises enregistrées à la centrale de bilans, soit environ
2500 entreprises (3), il reste approximativement 31 500
entreprises appartenant à cette classe intermédiaire. Le seul
élément de comparaison disponible permettant d'apprécier la
variation dans le temps de ce stock est contenu dans un
rapport du ministère de l'Industrie (RCI, ministère de
l'Industrie 1987b): sur la base des indications tirées du
fichier contribuables-entreprises de la DGI, et en procédant
aux mêmes élagages, l'effectif de ce fichier était de 28 833
unités fin mai 1987, soit environ (à définition constante)
26 300 entreprises intermédiaires un an avant notre propre
évaluation. Il résulte de ce rapprochement que 5200
entreprises seraient venues grossir les rangs de cette classe
ce qui ne peut que confirmer la double hypothèse de
l'extension de la rigueur fiscale de l'Etat et de la vitalité
de ce milieu d'entreprises: un taux d'accroissement de 20% en
un an ne peut raisonnablement pas provenir du seul phénomène
de création.

(2) Ce chiffre constitue un solde que nous établissons de la
manière suivante: au fichier contribuables-entreprises de
la DGI (37 751 enregistrements fin juin 1988) figurent non
seulement des entreprises (enregistrées selon un code
d'activité très proche de celui de la comptabilité
nationale) mais également des personnalités émargeant
ex officio (en vertu des fonctions de représentants
politiques ou de dirigeants du parti), soit un effectif de
405 individus. Figurent également (probablement là encore
au titre d'un héritage d'anciens fichiers) des
"particuliers non entrepreneurs", au nombre de 136 et
enfin 3 113 entreprises dont l'activité était totalement
inconnue des services fiscaux. Ces particuliers
(politiques et non politiques) ont été naturellement
déduits du stock global du fichier contribuables­
entreprises pour les besoins de cette analyse. Et comme,
en outre, le principal tri opéré sur cette base de données
(la répartition des entreprises par branches d'activité)
l'a été, par les soins de la DGI, compte non tenu des
"activités inconnues", nous arrivons à un effectif
provisoire de 34 097 entreprises. Sur ce total nous
retranchons enfin les "entreprises" relevant des branches
30 et 31 de la comptabilité nationale (organismes d'Etat
et collectivités locales) soit 93 unités, le solde sur
lequel nous raisonnons est donc de 34 004 unités "utiles".

(3) La Centrale de bilans paraissant avec 2, voire 3 ans de
retard sur l'exercice sous revue, il ne peut être question
d'avoir la même actualité pour les effectifs du fichier
contribuables-entreprises (non disponibles pour les années
passées) et pour ceux de la Banque des données
financières. D'où l'aspect purement approché de cette
mesure.



C-Les petits établissements à patente municipale.

On l'a déjà observé: à mesure qu'on franchit un cran dans
l'univers informel les mesures demeurent délicates et les
données numériques approximatives (4). Il en va ainsi pour les
petits établissements: s'ils ont fait l'objet de plusieurs
enquêtes et recensements, on ne peut que déplorer
l'hétérogénéité entre les diverses sources d'information. Les
disparités portent tantôt sur la délimitation de l'aire
géographique, sur la définition et la nomenclature des
activités à prendre en compte, etc. Il est cependant possible,
en procédant à des ajustements, de mettre en perspective les
recensements de 1967, de 1976 et l'enquête "petites patentes
municipales" de 1982 circonscrits à leur dénominateur spatial
commun : la zone d'Abidjan. Toutefois, dans la mesure où la
notion d'établissement dans les deux premiers dénombrements
était plus large que celle retenue dans la troisième
enquête (5), l'homogénéité des champs d'entreprises a pu être
obtenue en ajoutant aux établissements stricto sensu les
assujettis à la grande patente de la DGI soit, pour Abidjan,
11 000 établissements. L'évolution du nombre d'établissements
ainsi définis apparaît dans le tableau suivant :

(4) D'un certain point de vue on pourrait avancer que la
notion d'informel renvoie à la précarité des systèmes
d'information à son endroit et qu'en conséquence cette
notion est autant liée à des caractéristiques d'un milieu
d'entreprises qu'aux conditions incertaines de
connaissance qu'on en a de l'extérieur. L'informel
pourrait bien être non seulement le fait de l'activité,
mais aussi (surtout ?) celui de la connaissance de cette
activité. Faudrait-il alors retenir que, Tartuffes sans le
savoir, qualifiant d'interlope une industrie qu'ils ne
"comprenaient" pas, les économistes auraient réussi à
transférer sur l'objet "informel" l'informel de la pensée
sur cet objet ?

(5) Tous les points d'activité étaient pris en compte en 1967
et 1976 sauf les activités exercées de manière totalement
itinérante et à domicile; étaient en outre exclues "par le
haut" les entreprises utilisant le plan comptable et, de
ce fait, réputées enregistrées à la Centrale de bilans.
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Tableau n012 Evolution du nombre d'établissements à
Abièjan de 1967 à 1982
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Sous les réserves émises dans la note précédente
explicitant les conditions de construction de ce tableau, il
apparaît une accélération de l'accroissement du nombre
d'établissements pendant la période 1976-1982 avec une poussée
significative dans le commerce. En revanche les établissements
de production ont connu un net ralentissement après avoir
présen té, dans la séquence 1967-1976,· le taux le plus élevé
d'expansion. Ces résultats attestent, de nouveau, la vitalité
des petits et moyens établiss~ments.

Pour apprécier l'évolution plus récente -intéressante dans
la mesure où la crise économique s'est approfondie- on dispose
bien entendu des résultats du deuxième recensement des
patentes municipales d'Abidjan effectué par la sous-direction
APME du ministère de l'Industrie. L'opération portait sur
l'année 1984 et affichait les principaux résultats suivants:

Tableau n013: Nombre et répartition des établissements
assujetis à la patente municipale à Abidjan en 1984
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Le rapport de présentation des résultats de ce
recensement, les comparant avec les données du premier
recensement de 1982, faisait état d'une progression annuelle
de 2,5% du nombre des établissements, soit un très net
ralentissement de leur croissance par rapport à l'évaluation
faite par X. Oudin pour la période 1976-1982 (10,6%). En
réalité les termes de cette comparaison et le résulat négatif
qui en est tiré nous semblent très discutables. En premier
lieu le rapport du recensement 1984 (Rel, ministère de
l'Industrie, 1985, p. 11 et s. et annexe 1) prend pour base de
comparaison le chiffre de 19 218· patentes municipales pour
1982 alors que ce chiffre avait été ramené par les auteurs de
ce premier recensement à 17 157 pour assurer un minimum de
rigueur aux données obtenues cette année-là et rendre le champ
d'entreprises homogène: de ce fait, bien qu'utilisant à
certains moments des chiffres incorporant certaines activités
enregistrées dans certaines communes (colportage, transport
par charrettes à bras, quelques commerces de rue etc.), les
responsables du recensement avaient pris soin d'exclure ces
activités du champ d'analyse des établissements et de ramener
par conséquent les chiffres utiles aux seules exploitations
acquittant la patente municipale, les autres points
d'activivté étant par ailleurs assujettis à d'autres
impositions spécifiques. De ce fait, le recensement de 1982
des petits établissements acquittant la petite patente portait
sur 17 157 foyers d'activité, ce qui, comparé aux résultats
affichés de 1984 (20 099) aurait relevé le taux de croissance
à une moyenne de 8,5% entre 1982 et 1984, taux assez proche de
l'évaluation de X. Oudin pour la période 1976-1982 (10,6%).

Mais les difficultés de comparaison ne sont pas pour
autant surmontées car, en second lieu, le rapport du
recensement de 1984 intègre les dénombrements des activités de
transport (n=1383) et de commerce ambulant (n=3504) qui
avaient été exclus des calculs relatifs aux petites patentes
dans le recensement précédent. La comparaison faite par le
rapport de 1984 avec les résultats de 1982 est dès lors, sur
cette base, non pertinente. De plus aucun élément, de fait ou
de droit, ne nous invite à tenir compte désormais de ces deux
catégories d'activité dans une mesure des patentes
municipales. En effet d'une part ces activités sont exercées
en dehors de tout local visible et permanent générateur de
l'assujettissement à la patente municipale, et d'autre part
elles donnent lieu à des taxes spécifiques exclusives de cette
patente (taxes de charrettes à bras, taxe d'autorisation
administrative d'occupation du domaine public etc.). De plus
aucun changement de régime juridique n'est intervenu à leur
endroit qui permettrait de les incorporer à un dénombrement ­
et aux analyses subséquentes- des petits établissements
identifiés exclusivement par le paiement de la taxe
forfaitaire des petits commerçants et artisans. c'est donc par
abus de langage et de perspective méthodologique que les
responsables de l'opération de 1984 évoquent des activivtés
exclues juridiquement et fiscalement du champ de la petite
patente municipale dans une étude sur les petits
établissements d'Abidjan.
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Tableau n014: Résultats des recensements de 1982 et 1984
des petits établissements assujetis à la patente municipale à
Abidjan

Il résulte de toutes ces considérations que le tableau
fiscal du recensement de 1984 doit être présenté dans des
termes réajustés. Du coup, non seulement les résultats peuvent
gagner en rigueur (puisqu'ils n'évoquent désormais que des
établissements associés à un local), mais la comparaison avec
les données de 1982 est rendue, a priori, possible ainsi que
le montre le tableau suivant :
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Si les données de ce tableau étaient exactes, cela
signifierait que le nombre des petits établissements
abidjanais a diminué en deux ans de 1951 unités soit une chute
de 11,4%. Telle serait la conclusion linéaire et négative qui
s'imposerait nettement. Mais plusieurs ordres de
considérations nous conduisent à mettre en doute les résultats
de 1984 et, par voie de conséquence, à suspecter le
renversement de tendance qu'ils manifesteraient.

Tout d'abord une telle chute d'effectif romprait avec le
constat du gonflement de la population d'entreprises de la
classe intermédiaire dont on a vu qu'il n'est pas le seul
produit d'une opération de reconstruction statistique mais
correspond à une expansion démographique bien réelle. Or,
aucune discontinuité fonctionnelle ne vient séparer l'univers
des entreprises intermédiaires de l'univers des petits
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établissements : aucune discrimination de nature, de statut,
de logique etc. ne sépare notablement ces deux pans de la
population d'entreprises. Au contraire les déterminants
sociaux et économiques (approfondissement de la crise,
licenciements dans le secteur moderne, translation de la
demande du formel vers l'informel etc.) qui pèsent sur la
démultiplication des entreprises intermédiaires devraient
produire des résultats allant globalement dans le même sens
lorsqu'il s'agit des petits établissements. Loin de tel si
l'on adopte les conclusions du recensement de 1984.

D'autre part un certain nombre d'indices concourent à
faire penser que la population des petits établissements s'est
accrue pendant cette période les comptages réalisés au
registre du commerce (même sous les réserves attachées à
l'utilisation de cette source d'information), les relevés
exhaustifs de chercheurs dans plusieurs villes de l'intérieur
(cf. L. Bourgeois, A. Dubresson et B. Lootvoet, 1985); enfin
la politique de décentralisation qui a conduit les communes à
devoir trouver des ressources financières en se dotant d'un
appareil fiscal local efficace n'a pu que faire "découvrir"
des petits établissements échappant jusque-là à toute
imposition ou assujettis à d'autres types de taxations plus
avantageuses.

Au surplus la critique interne des résultats du
recensement de 1984 invite à douter de la rigueur qui aurait
présidé à la collecte des données dans les registres
communaux. Plusieurs phénomènes paraissent en effet aberrants.
La structure par activités montre clairement que trois
branches auraient subi, entre 1982 et 1984, un déficit de 1783
établissements : le textile et le cuir (-417), les commerces
généraux (-1013) et les commerces spécialisés (-353), soit à
peu près l'équivalent du déficit total du nombre des
établissements entre ces deux dates. Dans ces trois branches,
seule la profonde crise traversée par la filière textile
ivoirienne (cofits de production élevés, arrivée sur le marché
de produits en provenance de la sous-région ou des pays du
sud-est asiatique à des prix très faibles car ayant supporté
très peu ou pas du tout de droits de douane etc.) pourrait
expliquer la chute des effectifs de tailleurs et couturières.
Mais cette chute elle-même devrait tendanciellement être
répartie de façon équilibrée dans l'ensemble des communes: si
c'est bien une crise de la filière textile, les paramètres (de
fiscalité, d'équipement, de démographie) municipaux sont en
effet secondaires. Or, si certaines communes, d'après les
résultats de 1984, ont connu une baisse d'effectif dans cette
branche (Treichville: -92; Koumassi: -110; Port-Bouët : -83;
Attiecoube : -194; Yopougon : -59; Abobo : -310), d'autres ont
vu les effectifs de cette branche s'épaissir (Plateau: +5;
Marcory : +91; Cocody: +6; Adjamé +289) de telles
tendances contradictoires laissent plus que perplexe.

D'une manière plus générale la réduction du nombre des
petits établissements, si elle était une réalité, aurait dfi se
produire, moyennant bien sfir quelques variations locales, à
peu près équitablement dans l'ensemble des communes. Et
celles-ci ne se signalent pas à l'attention par des politiques
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fiscales, infrastructurelles, économiques et commerciales très
différenciées : des variations des taux de patente entre
communes existent mais sont marginales pour expliquer
d'éventuels mouvements erratiques dans les installations
d'établissements. Ce sont pourtant à des mouvements tout à
fait contradictoires que nous aurions assisté à en croire les
termes du recensement de 1984 : des communes auraient perdu
quelquefois jusqu'à près de la moitié de leurs effectifs
(Treichville -46%; Attiecoube -30%; Abobo -38%) cependant que
d'autres auraient bénéficié d'un nombre considérable de
nouveaux établissements (Marcory +56%; Adjamé +44%). De telles
variations en sens inverse, qu'aucune hypothèse ne rend
compréhensible, sèment le doute.

Faute de connaître dans le détail les modalités pratiques
de collecte des données pour l'année 1984, mais en étant
assuré, par ailleurs, du sérieux qui a présidé à l'opération
de 1982 (dont X. Oudin a été l'un des animateurs), force est
d'en rester aux conjectures dans l'explication de telles
disparités. Il se pourrait bien que les enquêteurs aient fait
preuve d'une très inégale rigueur dans les dix communes du
grand Abidjan lors du recensement de 1984. Il se pourrait
aussi que la pré-campagne électorale des municipales (qui ont
eu lieu en 1985) ait incité les pouvoirs municipaux à se
montrer moins exigeants à l'égard des acteurs économiques
locaux. L'hypothèse d'un zèle très sélectif des collecteurs
municipaux n'apparaît pas bien vraisemblable: X. Oudin avait
pu vérifier la tendance à l'exhaustivité de leurs relevés; de
notre côté, dans le cadre d'une enquête sur une ville moyenne,
nous avons pu nous assurer de la rigueur et du réalisme du
registre municipal par rapport aux établissements
effectivement en activité.

Que faire par conséquent des résultats de 1984 et qu'en
retenir ? L'attitude la plus raisonnable paraît être de les
réserver, de s'en tenir au dénombrement de 1982 et d'attendre
que le ministère de l'Industrie diligente une indispensable
troisième opération qui, si elle est conduite avec un minimum
de sérieux -et donc de moyens pour y parvenir- permettra de
faire la lumière sur cette "ténébreuse affaire" et de dégager
enfin une tendance récente claire.

Laissant de côté les données de 1984, on conclura que le
mouvement d'installation des petits établissements (mouvement
analysé ici comme un solde entre flux de créations et flux de
cessations) a été très soutenu jusqu'en 1982 et que de
nombreux indices s'accordent à faire penser que l'univers des
petits établissements a été en expansion jusqu'au milieu des
années quatre-vingts.

Certes, on ne peut déduire de cette démultiplication une
plus grande prospérité de chaque exploitation: l'effet de
dispersion a peut-être au contraire réduit le produit de
chacune. Cette prudence s'est imposée à des auteurs comme A.
Dubresson et B. Lootvoet, engagés dans une problématique
homologue : " ... un accroissement du nombre de points
d'activité ne traduit pas nécessairement une augmentation
correspondante des capacités de production, de vente et
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d'absorption de main-d'oeuvre de l'ensemble de l'artisanat et
du commerce. En effet cet accroissement du nombre d'activités
peut être le signe d'un morcellement accru du potentiel
artisanal et commercial, et de sa décomposition en unités de
production et de vente plus nombreuses mais également plus
petites" (A. Dubresson et B. Lootvoet, 1985, tome II, p. 27).
Dans ces conditions la vitalité, jugée aux effectifs, de ce
champ d'entreprises pourrait bien être le résultat d'une bonne
adaptation de taille des micro-entreprises aux conditions
d'une conjoncture récessive (baisse du pouvoir d'achat,
demande redécouvrant les "vertus" de l'informel pour assurer
un entretien à moindre coUt de la force de travail etc.),
plutôt que le produit de l'auto-développement d'un type
d'entreprises s'imposant dans le tissu économique par le
triomphe de ses seuls mérites.

D-Les micro-activités d'établissements, de marchés et de
rues.

Tableau n015 : Evolution des effectifs de population et de
points d'activité dans quatre villes entre 1975 et 1985
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Une enquête conduite sur l'activité commerciale et
artisanale dans quatre villes de l'intérieur du pays confirme
cette expansion démographique de la micro-entreprise (cf. L.
Bourgeois, A. Dubresson et B. Lootvoet, 1985 ainsi que B.
Lootvoet, 1986). Précisons que le champ couvert par les
recensements de ces analystes comprenait essentiellement,
d'après la typologie utilisée ici, les petites entreprises
acquittant la patente municipale ainsi que les points
d'activité au moins partiellement sédentaires de marché et
hors marché correspondant à peu près' à la 4e classe de notre
typologie. Leurs résultats nous permettent donc de déplacer
l'éclairage sur la dernière catégorie d'entreprises pour
laquelle on peut disposer de quelques informations éparses.
L'évolution comparée des populations citadines et du nombre de
points d'activité par ville' entre les recensements
démographiques et les inventaires systématiques dressés par
ces chercheurs se présente ainsi (leurs investigations a porté
sur 23 597 points d'activité)
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Laissant de côté les problèmes soulevés par les évolutions
discordantes entre les villes et entre les variables
auxquelles s'attachent les auteurs de l'enquête, on retiendra
au plan global la leçon d'un accroissement sensible du nombre
de points d'activité qui accompagne -tantôt en l'accentuant,
tantôt avec du retard- l'accroissement démographique du tissu
urbain. Il semble donc bien que les micro-activités exercées
ou non en établissement connaissent un dynamisme numérique qui
n'a rien à envier aux évolutions, observées précédemment, des
établissements assujettis à la patente municipale et des
entreprises acquittant la grande patente.

E-Activités à domicile et activités rurales non agricoles

Quant aux autres activités rangées dans l'ultime classe de
notre typologie (petites activités à domicile ou rurales non
agricoles échappant peu ou prou à toute imposition), l'absence
de mesures de base fiables laisse l'analyste en pleine
conjecture. Les estimations de taux d'accroissement auxquelles
elles ont donné lieu, notamment dans les travaux déjà cités de
x. Oudin, ne peuvent de ce fait qu'être des approximations
grossières reconnues du reste comme telles par l'auteur lui­
même. On peut simplement émettre ici l'hypothèse -qui appelle
par là même vérification empirique- selon laquelle la
dépression économique ambiante, en favorisant le recours à des
formules d'activité que les développementalistes (et les
développeurs) avaient cru révolues, a peut-être relancé la
petite production à domicile. Mais ce n'est là, répétons-le,
que proposition provisoire que des ~esures rigoureuses doivent
confirmer ou infirmer.

2-Les créations d'entreprises

La dynamique d'entreprise peut être observée d'un autre
point de vue que la seule mesure des variations d'effectifs
d'une période à une autre. Une façon -certes ponctuelle mais
intéressante- de l'aborder consiste à prendre la mesure des
créations d'entreprises. Il faut cependant souligner de
nouveau que l'état des informations disponibles en Côte­
d'Ivoire ne peut conduire, en ce domaine, qu'à des
approximations et que l'absence quasi totale d'enregistrement
sérieux des cessations d'activité (ou plus précisément le
régime extrêmement aléatoire de cet enregistrement) ne permet
pas de boucler une analyse complète de démographie des
entreprises. C'est donc en tenant compte de ces grandes
limites qu'il faut prendre les développements suivants qui ne
peuvent être, au mieux, qu'une première et fragmentaire
tentative. Nous proposons de présenter les résultats obtenus
selon un ordre correpondant à l'extension des champs
d'information des diverses sources utilisées.

A-Les créations d'entreprises à forme sociétaire

Dans un premier temps nous avons procédé à un
rapprochement de deux sources: l'exploitation des annonces de
création de sociétés paraissant au Bulletin de la Chambre de
Commerce qui couvre, comme l'indique sa définition, le champ
exclusif des entreprises à forme sociétaire et informe de
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leurs créations sur l'ensemble du territoire ivoirien; ensuite
un sondage effectué dans les archives du greffe du Tribunal
d'Abidjan chargé de gérer le registre du commerce cette
source informe sur l'ensemble des entreprises en phase
d'immatriculation mais ne couvre que l'aire de la capitale
économique. Les mois de mai et de juin 1987 ont été retenus :
ce sont les mois pour lesquels les dernières données étaient
disponibles dans les deux organes et, d'autre part, ils
forment une période qu'on peut qualifier de fiscalement neutre
au regard du mouvement de création d'entreprises.

Les résultats se présentent ainsi : 113 sociétés ont été
créées, ce qui correspondrait à une moyenne annuelle de 678.
C'est un chiffre du même ordre de grandeur que celui établi,
on le verra plus loin, par des services officiels (6). Les
créations d'entreprises individuelles s'élèvent, dans le même
temps, à 1 564 soit une moyenne annuelle de 9 384. Ce chiffre,
lui aussi, sera corroboré par une autre enquête.

Bien que provisoires et partiels, deux enseignements
peuvent être utilement tirés de cette double exploration. En
premier lieu est suggérée l'importance du volume de création
d'entreprises, ce qui peut déjà contredire bien des idées
reçues en la matière. Si l'on se rappelle que le dénombrement
de ces nouvelles immatriculations ne concerne que le ressort
d'Abidjan et si l'on indique que seuls les chefs d'entreprises
voulant structurer, formaliser quelque peu leurs affaires se
déclarent au greffe en début d'activité, on peut prendre toute
la mesure de ce phénomène vigoureux de créations
d'entreprises. Il est bien évident qu'un tel volume de
créations déclarées ne peut se confondre avec celui des
créations nettes (créations moins disparitions) qui serait
beaucoup plus instructif. Faute de pouvoir mesurer un tel
solde, on ne peut qu'en rester à cette première et foisonnante
réalité.

Le deuxième enseignement porte sur le statut des
entreprises créées: les firmes individuelles constituent 93%
des déclarations d'ouverture alors que les entreprises à forme
sociétaire ne représentent que 7% de ce total. Comme cette
distribution se trouvera confirmée par d'autres sources, cela
revient à livrer une première indication sur la
représentativité, par rapport à l'univers des entreprises, de
toute information ou analyse s'attachant aux seules sociétés.

La sous-direction de l'artisanat et des PME du ministère
de l'Industrie a entrepris, depuis 1985, de suivre l'évolution
des sociétés exerçant en Côte-d'Ivoire. Elle publie un
bulletin mensuel qui fait le point de la situation (RCI,
ministère de l'Industrie, APME, série). Aprés avoir été le
Bulletin de la Chambre de Commerce, la source d'information de
ce service ministériel est constituée par l'ensemble des

(6) Le nôtre est légèrement inférieur mais cette disparité
peut aisément s'expliquer par le fait que, si la période
choisie est bien fiscalement neutre, elle ne l'est pas
socialement : de nombreux jours fériés agrémentent en
Côte-d'Ivoire les deux mois retenus.
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Tableau n016 Evolution du nombre des créations de
sociétés de 1980 à 1987
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création, transformation et extinction de
journellement dans l'organe national

1980 689
1981 cSS
1952 52(
1;ê3 c'cJ'.
198( 584
:~S: ES;
1986 819
1987 852

annonces légales de
sociétés paraissant
Fraternité-Matin.

Une première question se posait à propos de cette
opération : celle de sa fiabilité. La comparaison que nous
avons conduite entre le Bulletin de la sous-direction des APME
et le Bulletin de la Chambre de Commerce sur une année atteste
la bonne couverture faite par le service du ministère de
l'Industrie : 96 à 97% des sociétés créées, transformées ou
disparues enregistrées par la chambre consulaire sont
signalées dans le bulletin ministériel. On peut donc le
retenir désormais comme source d'information sur les -seules­
sociétés.

La sous-direction s'attache à évaluer les flux nets
(créations moins disparitions), à ventiler les créations par
branches d'activité et à mesurer les mouvements affectant le
capital social. Malheureusement, on le sait, la déclaration
d'extinction étant fort aléatoire, les volumes de disparitions
des sociétés mesurées par la sous-direction sont très
nettement sous-estimés par rapport à la réalité c'est
toujours un obstacle dirimant· en matière de démographie
d'entreprises. Cette lacune hypothèque en conséquence les
informations présentées sur le capital social. C'est pourquoi
on n'utilisera ici que la partie la plus solide des données
diffusées dans ce bulletin mensuel.

L'évolution du nombre des créations s'établit ainsi pour
les années ayant fait l'objet d'un comptage:

On note un volume global brut de créations fort important,
ce qui ne fait que confirmer, du point de vue d'une population
typée, le mouvement déjà observé sur un plan général.
Cependant, si le total de créations reflète bien la réalité
des velléités entrepreneuriales, il ne représente évidemment
pas un résultat social consolidé. L'idéal, on l'a dit, serait
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•. , de raisonner en terme de fl UY. nets. Or, si le ministère
;~;lue le nOr.lbre des disparitions de sociétés à 925 pour la
~ê:::e période, on ne peut porter aucun crédi t à cette
..,lication. s'il fallait une preuve de l'importante sous­
;~~ation faite ici de la mortalité d'entreprises -fussent­
t:l es à forme sociétaires donc "mieux organisées" en principe­
.' suffirait de signaler que le solde net (au sens où le
:;'listère calcule ce "net") des créations de sociétés pour la
;;~le période allant de 1980 à 1987, soit 4535, représente
~'us du double des entreprises à for:üe sociétaire enregistrées
!' la Centrale de bilans en 1985 (22 32). C' es t suggérer, croi t­
e::, l'importance des cessations d' acti vi té. Ceci étant admis,
il reste que le seul mouvement de "tentative" de créations des
sociétés es t un phénomène irnportan t en Côte-d'Ivoire et il est
:'t!:narquable que ce mouvement se soit accentué au fur et à
r.esure des années de crise. si celle-ci a, indiscutablement,
e::traîné la fermeture de nombre de sociétés, d' autres,
?arallèlement, ont été mises sur pied.

si l'on tente à présent de déterminer les grands secteurs
de l'activité économique dans lesquels ont eu· lieu ces
créations "brutes", les résultats se présentent de la façon
suivante pour les années dont les données sont exploitables
selon ce critère de tri :

·..······N 1" 139 :W " . sn::·.~41., .\:. ~1 lolo, ~, .:
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Tableau n017: Répartition des sociétés créées en Côte­
d'Ivoire par secteurs d'activité de 1984 à 1987
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si l'élan de création d'entreprises par temps de crise
constitue un fait assez inédit qu'il convenait par conséquent
de bien mesurer, par contre la structure par secteurs
d'activité de ces créations n'apporte aucune nouveauté par
rapport aux grandes orientations déjà en place et déjà connues
dans l'univers des entreprises en Côte-d'Ivoire, A la fois les
taux de répartition et l'ordre d'importance des trois
ensembles de branches (commerce puis services puis production)
des sociétés nouvellement créées confortent ce que l'on sait
des entreprises moins récentes. Le mouvement de création, s'il
appara~t puissant, s'exerce donc en conformité avec les
tendances dominantes et anciennes de l'économie des
entreprises,
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De la même façon, les formes statutaires adoptées par les
sociétés récemment installées confortent des distributions
bien ancrées

Le régime juridique de la responsabilité limitée adopté
par les petites et moyennes sociétés est hégémonique. Seules
en effet les grandes sociétés -dont on a vu qu'elles sont de
moins en moins nombreuses en Côte-d'Ivoire- s'érigent en
sociétés anonymes. Quant aux autres formes (coopératives,
muutelles, sociétés civiles etc.), elles sont résiduelles. En
ce domaine également aucune novation ne distingue les
entreprises récemment créées de celles déjà plus anciennes.

(Source: Rer, Einistêre de l'industrie, sous-dir!~ti=n de l'A:~E, sériel.
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Tableau n018 Formes statutaires
nouvellement créées en Côte-d'Ivoire (en %)

Pour autant qu'elles soient précises et enrichissantes,
les informations· relatives aux sociétés ·ne concernent,
répétons-le, qu'environ 6% du seul ensemble des entreprises
immatriculées chaque année au resgistre du commerce : la place
relative des sociétés est donc encore beaucoup plus faible si
l'on tient compte des petites activités exercées dans le cadre
de modestes établissement ainsi que celles se déroulant sur
les marchés et dans les rues. C"est dire qu'il est nécessaire
d'explorer un univers plus large pour cerner plus précisément
les contours de la création d'entreprises dans le pays.

B-Les créations d'entreprises au registre du commerce

Une étude ponctuelle des déclarations de création
d'entreprise a été réalisée en 1985 par un service de la
statistique (RCI, ministère de l'Economie et des Finances,
Direction de la statistique, sous-direction des statistiques
générales, 1985). Un des principaux objectifs poursuivis par
ce service était d'encourager la mise en place d'un
observatoire de la vie des entreprises dans le pays.
L'intention des initiateurs de ce projet et de l'enquête qui
devait servir d'appui était de remonter à la source des
formalités officielles de création d'entreprises pour tenter à
la fois de mesurer les flux réels de créations et pour
explorer les possibilités administratives de constitution d'un
fichier permanent qui permettrait, en raison de son
actualisation continue, de faire le point immédiat de la
situation des entreprises.



Si l'intention était tout à fait légitime -puisque
l'absence d'un tel observatoire est dommageable à bien des
égards et limite, entre autres choses, toute politique de
planification à destination du monda des entreprises- elle se
heurtait à trois séries de problèmes. Tout d'abord les
greffes des Tribunaux, gestionnaires des registres du
commerce, sont nombreux dans le pays, ce qui supposait
l'installation de circuits de collecte de l'information et un
effort de centralisation impossible à réaliser sans une forte
dotation en moyens matériels et humains et sans une claire et
ferme volonté politique et administrative. Une deuxième série
d'obstacles provient de la nature même de l'acte
d'immatriculation et du contenu du registre du commerce: tant
que l'absence de déclaration de cessation d'activité n'est
pas, d'une manière ou d'une autre rendue de fait obligatoire,
toute démographie sérieuse d'entreprises, on l'a déjà dit, est
interdite. On obtiendra tout au plus des indications
déséquilibrées en raison de la très forte sous-estimation de
la mortalité, phénomène pourtant si important dans le monde
des entreprises en Côte-d'Ivoire, et notamment dans les
premières semaines de l'insta~lation prévue ou déclarée.
Enfin, troisième hypothèque: bien qu'il s'agisse d'un acte
peu onéreux (environ 6 000 FCFA en 1988), l'immatriculation ne
peut concerner la totalité des points d'activité.
L'observation attentive du registre montre que cet acte
d'enregistrement, réalisé sur une base exclusivement
volontariste même si des contraintes· objectives incitent, à
partir d'Un certain volume d'affaires, à l'immatriculation,
n'est effectué qu'à partir de la catégorie des petits
patentables, et pour certains d!entre eux seulement. En
résulte que les informations tirées du registre du commerce ne
peuvent éclairer que la portion formelle ou semi-formelle de
l'univers des entreprises alors que les initiateurs du projet
croyaient pouvoir pallier l'aspect parcellaire du champ
d'entreprises couvert par la Direction générale des impôts
dont elle exploitait jusque-là les fichiers. Si les
responsables étaient parfaitement conscients des deux premiers
problèmes, en revanche, la troisième limite semblait leur
échapper.

Quoi qu'il en soit des difficultés liées à la mise en
oeuvre du projet de fond (l'installation de l'observatoire),
l'enquête a bel et bien eu lieu et quelques-uns de ses
résultats nous intéressent directement. On délaissera ici les
problèmes méthodologiques affrontés -et surmontés en toute
rigueur- par les analystes de la statistique pour préciser
simplement le cadre de l'opération: le recensement a eu lieu
à Abidjan, dans le cadre du greffe de Tribunal d'instance qui
détient le registre du commerce ouvert dans le ressort de la
capitale économique. Le travail a débuté au mois de décembre
1985. Ce sont 14 100 dossiers qui ont été traités. Après
contrôle 13 498 dossiers ont pu être exploités correspondant
aux immatriculations exécutées sur 18 mois des années 1983 et
1984 soit 75% de la période considérée.

Une première indication nous est fournie sur le volume des
créations 14 100 en dix-huit mois donnent une moyenne
annuelle de 9 400 créations déclarées. Ce résultat est tout à
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fait conforme avec notre propre sondage portant sur l'année
1987 pour laquelle nous sommes parvenus à une moyenne de 9384.
c'est donc une première confirmation de l'importance du
mouvement de création pour la seule aire abidjanaise.

La décomposition des résultats selon un certain nombre de
critères complète notre. information. Les formes statutaires
tout d'abord: les entreprises individuelles constituent 94%
de l'effectif, les SARL 5%, les SA 0,5% et les autres formes
0,5% également. Cette distribution est totalement conforme à
celle relative aux entreprises moins récentes.

Du point de vue de la nationalité : les créateurs sont à
58% Ivoiriens, à 34% Africains non-Ivoiriens, à 4% Français, à
3% Libano-Syriens (7), à 1% proviennent d'autres pays. Du
point de vue du sexe: les promoteurs sont à 74% des hommes, à
20% des femmes, les sociétés constituant 6% de l'effectif. Ces
promoteurs sont en moyenne assez jeunes : 58% de la population
enquêtée étaient nés après 1950; ils avaient donc moins de
33/34 ans au moment de l'immatriculation (1983/1984).

Les tris croisés enrichissent encore l'information. Le
croisement du sexe et de la nationalité révèle que la plus
forte proportion de femmes se situe dans la nationalité
ivoirienne (28%) contre 26% chez les Français, 13% chez les
Libano-Syriens, 7% chez les Africains non-Ivoiriens et 20%
dans les autres origines. Ce résultat rejoint les conclusions
des travaux d'A. Dubresson et B. Lootvoet (op. cit) -précédées
déjà il est vrai par les commentaires des responsables du
recensement de 1976- mettant en évidence un processus
d'ivoirisation de l'économie par les femmes. Le croisement de
l'âge et du sexe montre une nette différenciation: les femmes
qui créent des entreprises ont, pour 46% d'entre elles, moins
de 30 ans quand ce sont seulement 30% des hommes qui ne
dépassent pas cet âge. Les enquêteurs de la direction de la
statistique voulaient voir dans cette donnée "un phénomène
illustrant l'entrée progressive des femmes dans l'activité
économique nationale". Il faudrait sans doute nuancer ce

(7) Ce chiffre doit être considéré comme sous-estimé, un
certain nombre de Libanais se déclarant, au gré des
circonstances et des intérêts, sous d'autres nationalités
(qu'ils possèdent pour certains juridiquement). Notre
propre exploration du registre du commerce nous a permis
de constater qu'on pouvait arriver, pour le même
promoteur, à quatre nationalités différentes: ivoirienne
(en raison d'une naturalisation intervenue depuis
l'indépendance du pays), sénégalaise (car l'individu est
né dans cette ancienne colonie française devenue elle
aussi indépendante en 1960), française (car né dans un
territoire alors français) et libanaise enfin parce qu'il
n'a pas perdu la nationalité de ses parents bien que né à
l'extérieur du pays. Si ce cas est limite, il est fréquent
et, ~n tout cas, la double et la triple nationalité sont
monnaie courante. De ce fait, toute statistique relative à
la variable "nationalité" et concernant la population
libanaise de Côte-d'Ivoire ne peut que largement sous­
estimer l'importance de celle-ci.
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Le croisement des données sur le sexe et des données sur
le type d'activité révèle que si les hommes sont à 14% dans la
production, 62% dans le commerce et 24% dans les services, ces
proportions chez les femmes sont respectivment de 7%, 73% et
20%. Elles manifestent donc une très nette prépondérance pour
les activités de vente.

ropos : c'est plutôt une illustration de l'entrée des femmes
Sans l'univers entrepreneurial parce que, par ailleurs, leur
rôle dans l'économie -notamment informelle, domestique,
sociale etc.- a toujours été très important mais, pour toutes
sortes de raisons (c'est-à-dire d'intérêts et d'inerties)
malaisément mesuré.

La répartition des créations par branches d'activité
~ontre que 13% des promotions ont lieu dans le secteur de la
production (industrie, BTP), 24% dans les activités de service
et 63% dans le commerce (dont l'import-export généreusement
présent). Cette répartition diffère nettement avec les données
de structure connues : les entreprises modernes de la Centrale
de bilans sont à 30% dans le secteur productif, à 34% dans les
services et à 36% dans le commerce. Par ailleurs les petits
établissements acquittant la patente municipale dans les 10
communes du grand Abidjan se trouvaient, en 1984, à 24% dans
la production, 28% dans les services et 48% dans le commerce.
On pourrait donc en conclure, sans se départir d'une
nécessaire prudence en ce domaine, que la répartition par
branches d'activité des entreprises immatriculées récemment se
rapproche plus de celle des petits établissements que de celle
des grandes entreprises. Ceci dès lors ne peut réellement se
comprendre que si le mouvement de création concerne pour
l'essentiel de petites unités de production ou de vente bien
que le registre du commerce, au-delà de la distinction
entreprises individuelles/sociétés, ne livre aucune indication
sur la taille des entreprises immatriculées.

croisement du type d'activité et de la
(la discrimination sera ici réduite à
Ivoirien/non Ivoirien) offre les résultats
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Tableau n019 Proportion d'Ivoiriens
d'activité dans les entreprises immatriculées
commerce d'Abidjan (1983 et 1984)
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(Source: 1.:1, tinis:ê!! de l 'Ec:~c:ie e: èes finances, Di!ectl:n de la statistique, 19351.
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Les Ivoiriens sont donc nettement en tête dans les
créations d'activité de production et dans les services; la
répartition est équilibrée dans le commerce qui demeure,
~algré l'avancée de l'ivoirisation dans ce secteur, celui où
la présence étrangère (africaine non ivoirienne et libano­
syrienne principalement) a été historiquement la plus
importante.

Au total, bien qu'on ait souvent insisté sur l'erreur
qu'il Y aurait à ériger le registre du commerce en indicateur
de la population existante d'entreprises, on peut tout de même
tirer quelques leçons du mouvement concret -mais point
nécessairement persévérant- de créations des entreprises. Il
se~ble qu'on assiste, en ce domaine, à un élan très net de la
part des nationaux dont on sait que, pendant longtemps, ils se
sont détournés de cette voie au profit du fonctionnariat
public ou du salariat dans les grandes entreprises. Avec le
taux de féminisation de la création d'entreprises on
n'hésitera pas à avancer ici qu'il s'agit sans doute d'un
enseignement majeur tiré de l'étude des déclarations
d'ouverture d'activités. Si diverses sources, ainsi qu'on le
verra précisément, attestent la montée en puissance des
nationaux dans la prise en main des affaires économiques, ce
phénomène a toujours été appréhendé comme un résultat
(évolution de la variable "nationalité ivoirienne" dans les
divers recensements et enquêtes). L'observation du registre du
commerce permet de saisir ce phénomène à la source, comme un
processus dynamique au moment même de la création de
l'entreprise. La féminisation et l'.ivoirisation de l'économie
privée sont donc ici examinées et confirmées dans leur
déploiement initial. Il reste bien évident que beaucoup
d'obstacles se dressent sur la route du promoteur d'entre­
prise, fut-il femme et de nationalité ivoirienne, et qu'une
importante déperdition affecte l'effectif des immatriculations
par rapport à la population d'entreprises existantes.

Enfin, tout en restant dans les prudentes limites imposées
par la nature même de la source utilisée, on peut retenir le
fait que l'ivoirisation de la direction des entreprises, par
son ampleur, déborde assez nettement les seuls domaines dans
lesquels des mesures officielles ont été arrêtées en vue de
favoriser le contrôle de certaines activités par des nationaux
(éligibilité aux divers fonds de garantie, législation
protectrice dans certaines branches d'activité, intervention
des structures d'assistance etc.). Tout semble s'être passé
comme si l'ivoirisation de la "société économique" (comme on
dit "société civile") avait progressé en dehors même des
initiatives officielles. Pourrait dès lors se poser la
question de l'utilité et de l'efficacité des politiques
publiques formulées en ce domaine. L'étude des créations
d'entreprises au registre du commerce ne permet certes pas de
trancher nettement. Mais elle a le mérite de suggérer des
évolutions réèlles indépendantes de l'action des pouvoirs
d'Etat et d'inviter à de salutaires interrogations sur la
nature et le contenu de l'interventionnisme en matière de
contrôle des entreprises.
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III-CARACTERISTIQUES DE STRUCTURE DE LA POPULATION
D'ENTREPRISES

Nous sélectionnerons ici quelques variables qui paraissent
les plus significatives pour l'étude en profondeur du milieu
des entreprises en Côte-d'Ivoire.

1°) LA REPARTITION DES ENTREPRISES PAR BRANCHES D'ACTIVITE

A-Les entreprises des secteurs moderne et intermédiaire

On sait que, pour ces entreprises formelles et semi­
formelles qui forment les deux premières classes de notre
typologie la source d'informations la plus large et la plus
fiable est constituée par le fichier contribuables-entreprises
de la DGI. Après l'examen de celui-ci le recours aux données
de la Centrale de bilans permettra de préciser davantage les
réalités propres aux entreprises du seul secteur dit moderne.

Les résultats de l'exploitation du fichier de la DGI sous
le rapport de la ventilation par branches d'activité
apparaissent dans le tableau suivant



Tableau n 0 20: Répartition des entreprises contribuables
du fichier de la DGI par branches d'activité (en 1988)

{Source: sCI, ti~istère èe l'gc::o:ie et ~es fi~a~cEs, Directio~ géné~a1e ~es :;r5tsl.

Les données de la DGI
détaillé encore des
décomposition n'apparaît
exploratoire de l'analyse.
présentation précise dans
document.
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sont exploitables au niveau plus
sous-branches d'activité. Cette
pas très utile à ce stade
C'est pourquoi on en rapporte la

une annexe placée en fin de

CODE 50r.ENC~A7U:'E DES iCMiiiE , DiJ ':CUL
5RANCaES A~! DGI D'EmE??ISES

---------------------------.-----------------------
Dl Agde.vin .élei. 232 G.7
02 Açl'o-inè.a;ri.e7.t m 0.7
03 Sy1j'ic~Hu:e 380 1.1
04 Pêde n 0.2
05 Ext~ae .::iner . 62 0.2
il6 Trav.çrainsifarin 2c~ Li~"

07 I~~.conser~.alil. " 0.2.,
08 Fa:.boissons/;lac 15 0
09 Iad.corps gras 0 G
10 Autr.in~.a1il.tab 21 0
11 Inè.t27.t./habi1. 2'2 0.7
12 Inè. cuir /chaus. EO 0.2
13 !!ld. du bois 532 1.6
U Prod. pé :rc1. 6 il
15 Inc.cl:i5iques 141 0.4
16 Ille:. cac;; tchouc 'C 01.

17 Fab.:atér.eotst. 42 0.1
18 Pret.transf.~étau é 0
19 Cocs.rép.cat.tran 334 1
20 Itè.;éc./éleet. 3~2 G.9
21 Inè.èi~erses 4iû 1.2
22 Proè.éD!r;.eaui;/ Il il.
23 B-:-; 2730 a..
24 Trêcsp.cc:~ü~ie. m ..

1.0

25 ~oc.;est.bât. gO 0.3
26 Autres services 5854 17 .2
27 Cou!rc! W72 45.6
28 Inst.fitan:ières 83 0.2
32 Etab.sco1.priiés 189 U
34 Stés.ea;:itau1. 65~ 1.9
6666 i!!pert-export ... " , 6.'1..",,,,-...
7777 Entrepôts 'c· D.C•• 1

:599 Ar:isans 1175 3.5
----.-._--_.-.---------------.-------------.-.--.-.
l'OiAL j;Oû' 100
--------.---------------.-.-----------.------------

Au total la structure par activités des 34 004 entreprises
enregistrées au fichier de la DGI appara!t extrêmement nette.
La moitié des points d'activités se situent dans le commerce
(49,6%) et, si l'on y ajoute logiquement les entreprises des



codes 66 (import-export) et 77 (entrepôts), les entreprises de
commerce s'élèvent à 19 229 soit 56,5% de la population totale
des entreprises figurant au fichier de la DGI. Les activités
de service de la sous-branche 26 se placent, par leur nombre,
en seconde position (17,2%) et, réunies aux activités des
branches 24 (transports) et 25 (auxiliaires de l'immobilier),
atteignent tout juste 19% du total. La troisième position est
occupée par les entreprises du bâtiment et des travaux publics
(branche 23) qui représentent 8% de la population
d'entreprises. Même s'il apparaît naturel de considérer qu'une
fraction importante des entreprises codées 9999 et
répertoriées dans la catégorie "artisans" par la DGI
appartient en fait au monde du bâtiment -où foisonnent
justement des entreprises individuelles et temporaires- au
total les entreprises du BTP ne dépassent pas les 10% du
fichier. Ces trois secteurs d'activités (regroupant des
branches connexes) rassemblent très probablement 85% de
l'effectif; réduits aux seules branches concernées stricto
sensu dans la nomenclature de la DGI, ils réunissent 75% de la
population totale d'entreprises. C'est dire la netteté de
l'hégémonie qu'ils exercent dans le tissu entrepreneurial
ivoirien, trente autres branches identifiées par la DGI
abritant 25% de la population d'entreprises.

SECTEURS !ïor.m ~ n: ~~;AL

D'mREFRIS~S

Tableau ~021: Répartition des entreprises contribuables
du fichier de la DGI par secteurs d'activité
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Si l'on utilise la structure ternaire en usage dans les
analyses relatives aux petits établissements et aux activités
informelles, les résultats se présentent ainsi:

{Source: ibid!:. P:o~uc~ion : bra~:~!s 1 ; :3 et :; dè l~ ~~r: services : :ra~:èes 24 â :6,
28, 32 e~ 3~ ëe !a DG:; co;:~~ce : ~ra~ches =7, é: e~ 77 èe la ~~~l.

Ces résultats concernaient les deux premières classes
d'entreprises de la typologie utilisée ici. La Centrale de
bilans autorise à préciser cette répartition par branches
d'activité à l'endroit des 2500 unités qu'elle enregistre,
constitutives du secteur dit moderne. La comparaison qui
s'ensuivra avec les résultats précédents permettra de préciser
les spécificités de chacune des deux classes d'entreprises
toujours sous le rapport de la distribution par types
d'activité.
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Tableau n022: Répartition des entreprises de la Centrale
de bilans par branches d'activité (en 1985)
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1
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(Source : Ce~t:ale de bilans 1985. !ate : cette répartition a été opérée sur la base d'une
exploitaticn de l'a;régat "répartitioil des entreprises eil focntion du chiffre d'a::aires". ta Centrale 1935
enregistre 2459 en~:ap~ises lais seules 2219 ont pu étre clairelent ven~ilées par branches d'activité ~our

constituer le ta~iaau ci-dessus).

Le rapprochement des deux tableaux synthétiques de la DGI
et de la Banque des données financières apporte comme premier
enseignement que, du point de vue de la distribution par
activités, rien ne distingue fondamentalement l'univers des
34 004 entreprises contribuables des 2 279 entreprises
identifiées par la Banque des données financières. L'ordre et
l'importance des trois premières branches (commerce, services,
BTP) sont proches d'une source à l'autre. La conclusion
principale qui s'impose est donc celle-ci: la fraction jugée
la plus moderne de la population d'entreprises se situe, du
point de vue de la structure des activités exercées, dans une
grande continuité avec le monde beaucoup plus dense des
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entreprises intermédiaires. On a vu précédemment que la taille
ne pouvait constituer un critère distinctif des entreprises
émargeant à la Centrale. De même la répartition par activité
n'introduit aucune nette discontinuité entre ce champ
d'entreprises modernes et l'ensemble foisonnant des autres,
moins formelles. C'est dans le cadre de cette identité globale
que doivent être replacées et prises en compte les quelques
disparités qui apparaissent entre les deux structures.

La plus notable est évidemment celle qui concerne le
commerce : si les activités commerciales arrivent nettement en
tête dans les entreprises de la Centrale, leur intensité
(38,7%) est cependant moins élevée que dans la population
précédente des 34 004 entreprises (49,6% en évaluation basse;
56,5% en évaluation haute). Les activités de service demeurent
au même niveau de même que les activités du BTP.

La part relative occupée par la branche 34 augmente
sensiblement de la source la plus large à la source la plus
réduite, passant de 1,9% à 5,2%: rien d'étonnant à cela,
cette branche, libellée officiellement "sociétés de capitaux"
(et comprenant non seulement des holdings mais surtout des
sociétés civiles immobilières et l'ensemble des promoteurs
immobiliers) concernant des entreprises nettement organisées
et formelles, épousant la plupart du temps le régime
sociétaire et entrant par voie de conséquence dans le champ de
collecte de la Banque des données financières.

En conclusion outre la proximité structurelle qui
résulte de la comparaison entre les deux tableaux, et dans les
limites de cette identité, on peut avancer que les entreprises
modernes, en faisant la part un peu moins belle au commerce,
réalisent une répartition un peu mieux équilibrée de
l'ensemble des secteurs d'activité; le problème est alors de
savoir si cet "équilibre" est réel ou s'il n'est pas le
résultat d'un mode d'enregistrement générateur de biais
statistique.

On a vu, dans la première partie de ce rapport présentant
les diverses sources statistiques, que l'enquête quinquennale
de main d'oeuvre diligentée par les soins de l'ONFP couvre un
champ d'entreprises à peine plus large et statutairement très
proche de celui constitué par la Centrale de bilans. Rappelons
que la dernière enquête de 1984 inventoriait 4 306
établissements que nous avons réduits à 4 218 concernant les
seuls établissements privés. Il est intéressant de comparer
les résultats relatifs à la structure par branches d'activité
de ces établissements avec ceux produits par la dernière
Centrale. Une précision s'impose au préalable l'ONFP
raisonne, travaille et enregistre sur la base de
l'établissement et non de l'entreprise en tant qu'unité
statistique. Certes les responsables des enquêtes de l'Office,
en nous livrant le ratio nombre d'entreprises/nombre
d'établissements (soit 88,9%) de leur fichier, nous permettent
de convertir les données d'une unité statistique à l'autre.
Mais le bénéfice a priori de cette opération risqu7 d'être
annulé par le fait que, pour un certain nombre de cr~tères de
tri (et notamment s'agissant de la répartition par branches
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Tableau nO 23 Répartition des établissements de
l'enquête main-d'oeuvre ONFP par branches d'activité (en 1984)

d'activité) le coefficient de transformation tiré du rapport
N établissements/N entreprises peut varier assez consi­
dérablement d'une branche à l'autre et que, dans ces
conditions, l'application d'un taux uniforme peut se révéler
être une simplification redoutable. C'est pourquoi, au lieu de
convertir les résultats en unités d'entreprises, on gardera,
comme le fait l' ONFP, i' établissement co-mme base de calcul. La
structure est la suivante
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(S:urce : CNFP 19S4a).

CODE llOHEIiCLl.7il?E DES NOMBRE , DU TOTAt
BRl.5C:~S D'ETABLISSEMEIiTS

Il est bien sOr difficile de connaître les effets
spécifiques d'une distribution ayant pour base l'établissement
plutôt que l'entreprise (on pourrait supposer une plus grande
dispersion de l'effectif du recensement dans les diverses
branches d'activité; mais cette dispersion, à son tour,
pourrait être compensée par l'importance des sociétés à
succursales multiples qui sont considérées par l'ONFP comme
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autant d'établissements etc.}. Si l'on neutralise ce problème,
on se doit de constater que la structure de la répartition en
branches d'activité de la population ONFP semble, par certains
aspects, plus proche de celles des entreprises du fichier DGI
que des entreprises de la Centrale, et, par certains autres,
plus proche des données de cette CDB que des données de la
DGI, alors que les conditions de -sa construction devraient
rapprocher beaucoup plus nettement le fichier de l'Office de
celui de la Centrale la branche 27 (commerce) est
représentée respectivement à hauteur de 54,2% (ONFP), 49,6%
(DGI) et 38,7% (COB); la branche 26 (autres services) est
représentée à hauteur de 15,3% (ONFP), 17,2% (DGI) et 17,3%
(CDB); la branche 23 (BTP) est représentée à hauteur de 3%
(ONFP), 8% (DGI) et 7% (CDB).

La comparaison des distributions par activités entre ces
trois populations permet, entre autres choses, de mettre en
lumière les déficits de représentativité de chacune des
sources d'information: il est assez clair que les enquêteurs
de l'ONFP ont eu beaucoup de mal à recenser les entreprises de
la branche du bâtiment, par nature fortement itinérantes au
gré des chantiers en cours : déjà le recensement de 1976 avait
très largement sous-chiffré cette branche, ne l'enregistrant
qu'à hauteur de 0,7% des établissements! De ce point de vue
le fichier de la DGI reflète sans doute davantage leur nombre
et leur part dans le tissu économique national.

D'un autre côté la faiblesse de la part des entreprises
commerciales dans l'effectif de la Centrale par rapport à leur
part occupée dans l'effectif de l'ONFP (38,7% contre 54,2%)
alors que, répétons-le, les deux champs d'entreprises sont
très proches, atteste le faible respect des normes légales de
dépôt comptable qui caractérisent les entreprises de cette
branche. Par là il est partiellement répondu à l'une des
hypothèses avancées précédemment pour éclairer l'apparent
meilleur équilibre de répartition inter-branches des
entreprises de la Centrale. En effet alors que, en termes
d'effectif total de recensement, le passage de la Centrale au
fichier ONFP correspond à une multiplication par 1,8, ce même
passage pour les seules entreprises commerciales se traduit
par une multiplication par 2,6 ! Dans ces conditions la sous­
représentation du commerce dans la Centrale ne peut pas
s'expliquer uniquement par une meilleure représentation des
autres branches d'activité, ni d'ailleurs par l'éventuelle
faiblesse de taille de ces entreprises commerciales qui les
dispenserait du dépôt des pièces comptables à la Banque des
données financières les critères d'enregistrement de
l'enquête ONFP (utilisation du plan comptable et/ou
réalisation d'un chiffre d'affaires supérieur à 12 millions
FCFA) en sont un flagrant démenti. Il faut donc en conclure
que la Centrale est quelque peu défaillante dans la branche 27
de la comptabilité nationale. Ces considérations sur la
représentativité ne sont certainement pas inutiles elles
aident à comprendre les sensibles variations de structure qui
affectent les divers effectifs d'entreprises. Ces variations
ne sont pas exclusivement liées à des champs d'entreprises aux
caractéristiques différenciées mais aussi, comme on le
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B-Les petits établissements à patente municipale
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supposait en tête de ce rapport, à des conditions pratiques
données de constitution des divers répertoires.

Tableau n024: Répartition des établissements du fichier
ONFP (enquête main-d'oeuvre 1984) par secteurs d'activité

En regroupant les résultats des branches selon la division
ternaire déjà présentée, on obtient la distribution suivante :

Cette distribution confirme bien la plus grande proximité
de structure entre la population d'établissements de l'ONFP et
la population d'entreprises de la DGI qu'avec celle de la
Centrale de bilans.

Leur répartition par branches d'activité nous est connue
grâce aux recensements dont ils ont fait l'objet en 1982 et
1984 dans le grand Abidjan. On a déjà mentionné les raisons
qui inspirent le faible crédit à accorder aux résultats de
l'opération conduite en 1984. S'agissant cependant d'une
analyse de structure, où la part de l'inertie est assez
importante, les disparités observées entre les deux
recensements peuvent être considérées a priori comme beaucoup
moins gênantes que celles liées directement aux dénombrements
d'effectifs. C'est pourquoi, tout en rappelant la réserve qui
devrait entourer l'utilisation des données de 1984, on se
permettra de les présenter conjointement avec les résultats de
1982. Auparavant une précision technique s'impose: on a pu
observer incidemment les légers aménagements de nomenclature
des petites activités par rapport à la grille de la
comptabilité nationale en usage dans les analyses du secteur.
moderne. Les spécialistes justifient ces modifications par la
nécessité d'adapter la codification des comptables nationaux à
un univers qui a ses particularités (cf. RCI, ministère de
l'Industrie, 1985a, p. 13; X. Oudin, 1986b, p.70 et surtout B.
Lootvoet, 1986 p. 90 et s.). Un des intérêts du réajustement
de nomenclature est de distinguer plus clairement les
activités de réparation des activités de production dans le
travail de la mécanique et des métaux. Plus globalement
encore les retouches visent à rendre plus nette la division en
trois secteurs (production, services, commerce).



types d'activité des
la patente municipale

Les ventilations par types d'activité
recensements de 1982 et 1984 sont les suivantes

Tableau n025 Répartition par
établissements d'Abidjan acquittant
(recensements de 1982 et 1984)
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On notera rapidement, puisque là n'est plus l'essentiel du
propos, la confirmation que les résultats des deux opérations
sont moins divergents dans une perspective structurelle. A
s'en tenir au recensement de 1982 on retiendra la
prépondérance des activités commerciales sur les activités de
production et de service. L'analyse plus fine des données
montre évidemment quelques variations spatiales dans
l'importance des trois grands secteurs entre les dix communes
composant l'aire d'Abidjan (cf. RCI," ministère de l'Industrie,
1985a et X. Oudin, ~986b, p. 72 et s.). Mais nous importe ici
davantage de savoir si la structure par activités extraite des
études sur les petits établissements se conforme ou non ~ux

structures précédemment observées dans les classes moderne et
intermédiaire de la population d'entreprise. Le tableau
récapitulatif placé par la suite permettra de dégager une vue
comparative.
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Tableau n026: Répartition par branches d'activité des
foyers informels urbains en 1985

L'enquête réalisée en 1985 par l'ONFP sur "le secteur
informel urbain" est une utile source d'informations et de
comparaison. Signalons pour rappel que son champ concernait
une grande partie de notre deuxième classe d'entreprises
(entreprises intermédiaires acquittant la grande patente), en
principe la totalité des établissements assujettis à la
patente municipale ainsi qu'une partie de la quatrième classe
de notre typologie réduite aux activités de rue semi­
itinérantes. L'éventail est donc très large. La répartition
par branches d'activité des "entreprises" (c'est à dire, en
fait, des établissements, selon le protocole d'enquête) se
présentait ainsi :

C-Les activités informelles urbaines
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D-Les petites activités urbaines
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La recomposition de ce tableau en trois secteurs donne les
résultats suivants :

Tableau n027: Répartition par secteurs d'activité des
foyers informels urbains en 1985

Ce tableau se signale à notre immédiate attention par
l'extrême amplitude des écarts d'effectifs entre branches
d'activité, écarts encore accentués par rapport aux
distributions présentées précédemment. Là aussi la
décomposition des résultats globaux de l'enquête par types
d'activité permet de révéler les limites de rigueur et donc_de
représentativité du recensement qui a servi de base aux
travaux de l'ONFP quelques branches seraient dépourvues
d'établissements, ce qui est proprement inimaginable étant
donné le caractère exhaustif du relevé auquel auraient procédé
les enquêteurs de l'Office; de nombreuses autres branches
n'abriteraient que quelques établissements ... Appara!t ainsi
une opération de dénombrement conduite de façon fort inégale.
Du coup peut s'expliquer le niveau atteint, dans cette
structure, par les établissements de commerce (68,4%),
beaucoup plus important que dans les autres enquêtes, relevés
et recensements, (et dont on prendra l'exacte mesure en
rappelant que l'ONFP excluait, entre autres, les activités de
marché!) ainsi que, symétriquement, la sous-estimation des
activités de service. Tous ces éléments invitent à accueillir
avec une grande prudence les résultats présentés par l'ONFP et
à ne les signaler ici que dans la mesure où ce rapport est une
tentative de rendre compte d'un maximum d'informations
actuellement disponibles.

On peut encore élargir le spectre des classes de points
d'activité en nous reportant à l'enquête réalisée récemment
par des chercheurs de l'ORSTOM dans quatre villes de
l'intérieur. La présentation de cette opération a déjà été
faite; rappelons cependant pour plus de clarté le champ des
inventaires réalisés par les analystes : ont été inventoriés
tous les points d'activité acquittant ou non la grande patente
et la petite patente, situés dans un local professionnel ou à
domicile ou dans une cour (dès lors qu'un accès au public y
était vérifié) ou dans la rue (tablier, auvent etc.) ou encore
sur les marchés et de manière sédentaire ou itinérante. Pour1
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Si, pour les besoins de la
l'analyse en terme. d'activités
d'activités agrégées selon les
résultats se présentent ainsi :
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Bouaké seulement l'inventaire exclut 550 "grands
établissements" qui ressortissent en fait à la grande patente
de la DGI et les activités itinérantes (cf. B. Lootvoet, 1986,
p. 79 et s.).

Ce dernier auteur (ibidem p. 95 et s.), raisonnant au seul
plan des activités individualisées, a tenté de vérifier
l'éventuelle existence d'un "optimum" dans le nombre de points
d'activité, optimum qui résulterait d'une position d'équilibre
entre offre et demande. Il a donc calculé, sur 19 activités
(retenues en raison de la fiabilité des informations
disponibles) un ratio nombre d'entreprises/nombre d'habitants
de la ville concernée. La conclusion est très nette: aucun
rapport constant ne se dégage de ce tableau, donnant ainsi
l'impression d'une installation "anarchique" des micro­
activités.

Tableau n028: Structure par secteurs d'activité dans
quatre villes de Côte-d'Ivoire

S:~':CES

, c:l:ll:l:e

L'étonnante, inédite et riche conclusion de B. Lootvoet se
vérifie bien, même si les regroupements ont eu un effet
mécanique de réduction des écarts le secteur de la
production peut représenter moins de 10% des points d'activité
d'une ville et près de la moitié d'une autre; la part des
services peut varier du simple à plus du double et le commerce
connait une situation tout aussi erratique entre les villes.
Retenons donc l'extrême labilité qui semble présider aux
installations et aux "choix" professionnels et les variations
possibles, d'un centre urbain à un autre, dans la structure
par activités. Même si l'explication de cet état brownien est
rendue délicate, il faut bien enregistrer les résultats pour
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Tableau n029 Structure sectorielle des activités dans
différents champs d'entreprises (en %}

ce qu'ils sont : le fruit de recensements très sérieusement
conduits. Dès lors la sommation des données pour les quatre
villes est une procédure légitime.

Secteurs ?r=duction S~rvi:es Co~~erc~
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E-Synthèse comparative

Nous sommes à présent en mesure d'établir la
comparative de la part prise par les trois grands
selon les différentes sources d'informations. Les
s'inscrivent dans le tableau suivant:

Le commentaire d'un tel tableau n'est pas chose aisée. Des
discontinuités apparaissent bien. On a proposé des
explications de certaines d'entre elles au fur et à mesure de
la présentation des résultats. C'est notamment le cas du
déficit de la Centrale de bilans en matière d'entreprises
commerciales: peut-être celles-ci sont-elles.moins présentes
-en part relative- dans le secteur moderne de l'économie, mais
sans doute aussi sont-elles manifestement sous-enregistrées
par la Banque des données financières. Inversement, le point
culminant atteint par le commerce dans l'enquête de l'ONFP sur
l'informel est fortement lié à un pointage défaillant des
activités de service et de production (principalement le BTP
censé n'exister qu'à hauteur de 0,2 de la population des
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entreprises!). La prudence est donc de mise dans l'analyse des
données synthétiques de ce tableau.

On retiendra, pour en rester au raisonnable, les points
généraux suivants. Selon les champs d'entreprises considérés:
-les activités de production et de service représentent entre
20 et 30% des points d'activité;
-les activités de commerce représentent de 40 à 60% des points
d'activité.

On pourra également noter que ce tableau suggère une
augmentation logique de la part prise par le commerce dans les
activités totales à chaque fois que l'enquête ou le
recensement délaisse les seuls établissements disposant de
locaux spécifiques pour s'intéresser aux activités de rues et
de marchés.

Au terme de ces développements sur la répartition par
branches d'activité des diverses fractions de la population
d'entreprises, il semble intéressant de tenter une mise en
perspective historique en reprenant les indications de même
nature qui figuraient dans le premier grand recensement des
activités économiques ivoiriennes qui eut lieu en 1976. Les
résultats disponibles concernent exclusivement les
établissements sédentaires assimilés, selon les initiateurs de
ce recensement, aux établissements disposant d'un local
professionnel et/ou acquittant la patente (grande ou petite).
La répartition pour l'année 1976 ktait la suivante:
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La recomposi tion en trois secteurs donne les résultats
suivants :
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Tableau nO 30 : Répartition des établissements sédentaires
par branches d'activité selon le recensement de 1976
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Tableau n031: Répartition par secteurs d'activité des
établissements recensés en 1976

Etab. E~aè:isse:en:s r~a:~isse~e~ts

Secteurs avec ~lan c:zp hors plan COlp

Une conclusion parait s'imposer le dynamisme
entrepreneurial précédemment observé en terme d'accroissement
des effectifs de points d'activité et de créations
d'entreprises s'accompagne de mouvements en profondeur dans la
structure des activités exercées. A ce titre le fait majeur,
celui qui emporte des conséquences essentielles sur la longue
durée, est peut être constitué par la chute des activités de
production que l'on ne peut pas ne pas rapprocher des
tendances de l'économie ivoirienne, affirmées depuis deux ou
trois décennies, à trouver dans le processus d'importation la
réponse aux demandes internes.

La comparaison de ce dernier tableau avec le tableau
récapitulatif n 0 29 autorise de rapides commentaires.
S'agissant des établissements utilisant le plan comptable
normal en 1976 et qui sont à comparer avec les données de la
Centrale de bilans : on note une stabilité relative de la part
des entreprises de commerce, une forte progression (de 17,2% à
36,4%) des entreprises de service et une réduction symétrique
des activités de production (de 40,1% à 24,9%). S'agissant des
établissements hors plan comptable et qui sont à rapprocher
des entreprises du fichier de la DGI et des établissements
acquittant . la patente municipale on observe un net
accroissement de la part des activités commerciales (qui passe
de 41,2% à 44,6% ou 56,5% selon les champs considérés), une
légère augmentation de la part des services (qui passe de
16,6% à 21,8% ou à 24,4% selon les champs considérés) et enfin
une baisse sensible de la part des activités de production
(qui passe de 42,2% à 21,7% ou à 31% selon les. champs
retenus) .
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2°-LA REPARTITION DES ENTREPRISES PAR TAILLE

Les développements relatifs à cette variable seront brefs.
On a déjà signalé que la taille ne constituait aucunement un
critère de discrimination entre les classes d'entreprises
figurant à la typologie présentée dans cette étude -même si
l'on doit évidemment convenir d'une tendance lourde selon
laquelle les grandes entreprises auront de fortes chances
d'appartenir aux premières classes alors que plus
l'observation portera sur des secteurs informels (local
incertain, activité peu sédentaire etc.), plus cette
observation concernera des points d'activité de faible
dimension, à tel point qu'on n'évoque pas sans scrupule à leur
endroit le terme d'''entreprises''.

Ces considérations étant faites, le critère de la taille
n'autorise que des commentaires complémentaires très cursifs,
d'une part en raison des lacunes de l'information disponible,
d'autre part du fait que, au-delà de la loi statistique
précédemment énoncée, les situations peuvent être assez
floues: il est souvent difficile de remonter d'une
multiplicité d'établissements (unités géographiques et
techniques) à l'entreprise qui les englobe éventuellement en
tant qu'entité juridique; enfin les indicateurs de taille sont
nombreux et peuvent, chacun, faire l'objet de discussions sans
fin : l'emploi (salarié, non salarié: où commence celui-ci et
où prend fin l'aide familiale '''désintéressée'' ?), le chiffre
d'affaires (délicat, mais non impossible comme en témoignent
les travaux de B. Lootvoet -op. cit.- à reconstituer et, en
tout état de cause, inaccessible à des enquêteurs oeuvrant
dans le cadre de recensements très étendus devant être
rondement conduits), etc.

Reprenons rapidement. classe d'entreprise par classe, les
rares informations disponibles sur le sujet. Les plus fines
indications de taille que fournit la Centrale de bilans pour
les entreprises modernes qu'elle enregistre sont constituées
par les tableaux de répartition des entreprises par strates
d'effectif et par strates de chiffres d'affaires. Les
résultats pour l'exercice 19S5 sont les suivants:
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Tableau n032: Répartition des entreprises de la Centrale
de bilans par strates d'effectifs employés

Tableau n033: Répartition des entreprises de la Centrale
de bilans en fonction du chiffre .d'affaires (2459 entreprises)

Ces indications montrent bien l'importance numérique des
petites entreprises dans l'effectif d'entreprises modernes et
attestent une répartition beaucoup plus régulière de celles-ci

1#
f

1:
.1
.1
1

~.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



par classes de chiffres d'affaires que par strates d'effectifs
employés.

Tableau n034 Répartition des activités informelles
urbaines par tailles et branches. (en 1985)

Retenons de ces résultats que, par-del~ une répartition
moyenne clairement établie et la mise en éVldence de la place
hé é · prennent les entreprises individuelles

g mon1.que que . d'oeuvre que le propri~taire-
n'occupant, pour toute maJ.n : . .
exploitant, des réalités fortement dJ.fférenc1.ées appara1sSent

t b h d 'act1.·v1.·té Ce tableau permet de mettre enen re ranc es . . f h'
lumière les activités consommatr1.ces de orce uma1ne de
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(chef è'e:treprise + tre.ai::eu!s réçuliers)
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L'enquête main d'oeuvre 1984 de l'ONFP dont le champ, on
l'a vu, est très proche de celui de la Centrale, n'apporte
aucun complément d'information exploitable, les éventuels
indicateurs de taille (nombre de salariés, masses salariales)
étant exclusivement fournis par branches d'activité. Le
fichier de la DGI n'est, lui aussi, d'aucun secours: sa base
informatique (ou plus précisément la documentation accessible
au chercheur) ne faisant pas état du nombre d'employés ou du
chiffre d'affaires réalisé. Les travaux de X. Oudin négligent
également cet aspect de la question des entreprises -au
demeurant assez secondaire.

Seule l'enquête de l'ONFP sur le secteur informel urbain
(1985) lève un coin du voile. Si les données sont livrées par
strates d'effectif de main d'oeuvre, elles sont également
présentées selon un regroupement de branches d'activité qui
est par endroit discutable (notamment le couple
commerce/services). De plus les libellés, repris tels quels de
la nomenclature de la comptabilité nationale, ne sont pas
adaptés à l'univers de la micro-entreprise informelle (cas de
l'industrie agro-industrielle !). Quoi qu'il en soit le
tableau extrait de cette enquête et relatif à la dimension des
points d'activité se prés~nte ainsi
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travail, ce qui explique le premier rang occupé par la classe
d'effectif .4-5 dans la première,· la quatrième, la sixième et
la neuvième branches de la nomenclature ONFP : il s'agit, pour
certains, d'emplois salariés mais très souvent d'aides
familiaux et d'apprentis. Il serait dès lors très délicat de
vouloir établir un lien mécanique entre les deux indicateurs
de taille que peuvent être l'effectif employé et le volume de
chiffre d'affaires réalisé par l'entreprise : une abondante
main d'oeuvre -à partir du moment où l'on sait, par exemple,
que le coOt de l'apprentissage est à la charge des familles
d'apprentis durant plusieurs années- n'est pas le signe
nécessaire d'une affaire économiquement importante.



si les informations relatives à cette variable sont
quelque peu lacunaires, la brutale simplicité de la
discrimination qui la met usuellement ·en oeuvre (la part
d'Abidjan contre la part du reste du pays) dans les analyses
sociales et économiques sur la Côte-d'Ivoire est un élément de
rapide classification.

Cette inégale distribution démographique dans l'espace
national, certes générale en Afrique noire mais d'autant plus
remarquable ici que la richesse du pays a été essentiellement
fondée' sur la mise en valeur de cultures agricoles, est encore
beaucoup plus accentuée lorsqu'on aborde l'univers des
entreprises. La consultation de multiples sources, la lecture
de divers travaux, l'exploration de plusieurs répertoires
autorisent à avancer qu'environ 80 à 85% des effectifs de
certaines classes d'entreprises sont localisés dans la
conurbation abidjanaise formée par les dix communes de l'ex­
capitale du pays.

population
millions

2 millions
que 55% de
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Ce taux, bien évidemment, tend à varier selon les champs
d'entreprises pris en considération et l'unité statistique qui
sert de base à l'enregistrement. Ainsi, en avril 1988, un état
du fichier de la DGI permettait de constater que 90,3% des
entreprises contribuables à forme sociétaire se trouvaient à
Abidjan. De son côté l'enquête main d'ouvre 1979 de l'ONFP
lcf. OnFP 1982) révélait que 66% des établissements
inventoriés y étaient localisés. Il faut bien voir là l'effet
de deux principaux facteurs. D'abord un changement d'unité
statistique : la prise en compte par l'ONF?, comme autant
d'établissements, des succursales, bureaux, comptoirs,
ateliers de sociétés à l'intérieur du pays restitue une
décentralisation physique et technique que l'analyse en terme
d'entreprise tend à masquer. Second facteur explicatif : plus
l'entreprise laisse la place à des "points d'activité" (moins
stables, moins organisés, moins exercés en local etc.), plus
l~ répartition de ces foyers économiques est spatialement
~leux équilibrée entre Abidjan et l'intérieur du pays. C'est
que, en dehors du ~onde de l'entreprise stricto sensu qui
manifeste une nette concentration dans l'aire abidjanaise, la
répartition des micro-activités artisanales et commerciales
~evient plus diffuse, tendant à épouser les lignes de force
è~7 localisations humaines même si, on l'a vu, les conditions
d lnstallation sont éloignées d'un quelconque optimum. Par-
elà ces écarts demeure cependant, comme vérité économique de

3°-LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES ENTREPRISES

TIT Un recensement général de la population a eu lieu au début
de 1988 mais ses résultats ne sont pas encore diffusés.

On sait que, au détour de l'année 1988, la
totale du pays approche ou dépass~ les 10
d'habitants. On considère généralement qu'environ
de personnes vivent dans la capitale économique et
la population totale est urbanisée (1).
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En second lieu les pouvoirs publics, conscients des effets
négatifs que portait en elle-même une telle concentration
abidjanaise, ont, depuis le début des années 1970, tenté de
rééquilibrer le tissu produétif national au bénéfice des
régions de l'intérieur. Ce redéploiement a pris appui sur de
grands projets, vastes opérations volontaristes et autres
imposants complexes agro-industrie1s sans que se dessine, dans
ce souverain sillage, un mouvement d'effets induits à
l'échelle des PME et des micro-activités (3)

Ces indications n'appellent pas de présentation plus
détaillée ni d'examen plus approfondi. Rappelons simplement
deux données liées à cette concentration spatiale des plus
importantes activités: en premier lieu beaucoup d'analystes
ont fait observer que la multiplication des établissements à
Abidjan permettait à peine -pendant les années de croissance
économique du pays- de combler la différence entre le taux
d'accroissement démographique annuel de la ville et le taux
d'accroissement des emplois dans le secteur dit moderne: il y
avait là comme un équilibre "spontané", produit croisé
d'importants flux migratoires et des nécessités de la survie
citadine (2). La récession économique que connaît le pays, la
chute des emplois dans le secteur moderne et l'arrêt des
recrutements dans la sphère publique ne rendent que plus
crucial le rôle économique et social de l'entreprise de petite
dimension.
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base de
d'Abidjan.

l'entreprise, l'impressionnante prépondérance
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(2) Sur ce point on pourra consulter les travaux de C. de
Miras -op. cit.- et les commentaires de présentation du
recensement de 1976.

(3) Sur la politique de rééquilibrage spatial de la
croissance, voir le rapport pionnier de Den Tuinder
(expert de la BIRD), 1978,et la thèse d'A. Dubresson,
1988.; sur l'échec relatif de la régionalisation de
l'appareil productif, cf. les travaux de L. Bourgeois, A.
Dubresson et B. Lootvoet, op. cit.
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4°-LA REPARTITION DES ENTREPRISES PAR FORMES JURIDIQUES

Un trait domine la physionomie de la population
d'entreprises du point de vue des formes juridiques adoptées :
l'écrasante majorité des entreprises individuelles,
corrélative évidemment de l'importance numérique des points
d'activité de faible taille. A partir de ce constat de base _
des infléchissements sont observés selon les sources
d'information et donc selon les catégories d'entreprises
concernées.

Pour ce qui concerne les entreprises modernes cette
répartition ne peut pas être sérieusement reconstituée à
partir de la Centrale de bilans : celle-ci fournit bien, dans
ses tableaux d'effectifs employés, des indications sur le
nombre de travailleurs indépendants (227 pour un total de 2459
entreprise en 1985), mais cette notion ne coincide pas
exactement avec celle d'entreprise individuelle, la Banque des
données financières considérant logiquement le travailleur
indépendant comme le point d'activité où la force de travail
est exclusivement apportée par l'exploitant-propriétaire. De
ce fait l'ampleur des entreprises modernes individuelles ne
peut être réellement mesurée. On incline cependant à penser
qu'elles sont nombreuses en raison de la multitude des petites
entreprises qui sont enregistrées à la Centrale : 52,4% des
2 459 entreprises émargeant en 1985 avaient moins de 10
employés.

Selon les données figurant au fichier de la DGI en juin
1988, la distribution des formes' d'entreprises contribuables ­
c'est-à-dire des entreprises modernes et intermédiaires- était
la suivante -

Tableau n035 Répartition par formes juridiques des
entreprises contribuables du fichier de la DGI en 1988

Ent:et.iüèi~id. i2.'
S::iétés 27.~

è\ln t SAiL E. 5
è;ll~ n é.5

è=J~ aut:es 2.~

C~=p. et au:res û.'

!o:al

mSi.

Les exploitations du registre du commerce pour le ressort
d'Abidjan apportent un éclairage complémentaire. Au terme de
notre propre exploration, sur un échantillon de 1677 créations
d'entreprises, 93,3% étaient à forme individuelle et 6,7 à
forme sociétaire. Le produit de ce rapide sondage est confirmé



par l'enquête beaucoup plus importante, puisqu'elle portait
sur 13 498 dossiers d'immatriculation, de la "direction de la
Statistique. Les résultats se présentaient ainsi :

(Source: RCi, ~inistère de l'E:c~o~ie et des Finances, direction de la statistique, 13851.

:~trer.in~ivid. 94
SAR~ 5
SA 0.5
Autres 0.5
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n036 Répartition par formes juridiques des
immatriculées au registre du commerce d'Abidjan en

~ctal

:O:.!!E5

Tableau
entreprises
1983 et 1984

De leur côté les divers recensements, relevés, enquêtes
etc. qui ont fleuri sur -le secteur informel et les micro­
activités urbaines rappellent -sans s'y attarder tant cette
caractéristique est consubstantielle du milieu analysé- que la
totalité des établissements et points d'activité dénombrés
sont à forme individuelle ce qui, notons-le en passant,
n'interdit nullement des formules de production et
d'organisation du travail plus collectives, plus associatives.

1
1

Pour rappel signalons enfin que le recensement de 1976
fixait à 93,2% le taux d'entreprises individuelles des 28 943
établissements "sédentaires sans plan comptable" recensés, à
6,8% le taux des sociétés et à 0% les autres formes (15
coopératives seulement étaient dénombrées sur le total
général). S'agissant des activités non sédentaires (de marchés
et de rues), les responsables du même recensement ne prenaient
même pas la peine de préciser, tant elle était évidente, que
la forme de l'entreprise individuelle était exclusive.

Ces données ne prêtent guère à débat: l'écrasante emprise
de l'entreprise individuelle est partout confirmée, mais son
importance est naturellement modulée selon les classes
d'entreprises, la forme sociétaire apparaissant principalement
dans le secteur moderne et déclinant au fur et à mesure que
l'activité est exercée avec moins d'organisation et moins de
moyens.
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5 0 -LA REPARTITION DES ENTREPRISES PAR NATIONALITES

La mesure de la variable nationalité comporte quelques
difficultés pratiques qui ne tiennent pas toutes à l'enjeu
politique et social que constitue la maitrise, par des
nationaux, des rouages de l'économie. On a déjà vu que les
nationalités multiples dont peuvent successivement exciper
certains groupes -en particulier la communauté libanaise de
Côte-d'Ivoire- nuisent à la rigueur des résultats obtenus.
Certaines sources officielles d'information statistique -tels
notamment les fichiers de la DGI, qu'il s'agisse des
entreprises patentables et des entreprises contribuab1es- ne
sont d'aucun secours car elles se contentent d'enregistrer la
nationalité selon un critère strictement juridique: la DGI
considère comme ivoiriennes des entreprises qui se soumettent
au droit ivoirien. Manifestement cette conception juridiste
implicite ne peut satisfaire ni le sociologue ni l'économiste
enclins à la prendre pour simple nominalisme.

La mesure de la nationalité doit d'autre part reposer sur
des indicateurs sérieux. On a tendance à penser qu'elle doit
prendre en compte deux points de vue: d'une part l'origine de
la propriété du capital (social et/ou technique); d'autre part
l'origine de l'exploitant ou de la direction de l'entreprise.
En toute rigueur il faudrait combiner ces deux dimensions pour
prendre la mesure la plus réaliste possible de la variable
nationalité. Les difficultés de mise en oeuvre n'en persistent
pas moins, et l'on sait par exemple qu'en de nombreux cas des
nationaux confient la gestion ou la gérance de leurs affaires
à des non nationaux (les Européens et les Libanais sont
souvent recrutés pour ces tâches) : l'argument de la détention
du capital peut donc masquer des dépossessions partielles mais
bien réelles dans la conduite quotidienne des affaires.

Ce ne sont là que quelques-uns des obstacles qui se
dressent sur la route de l'analyste soucieux de connaitre les
agents qui contrôlent l'économie privée.

On utilisera dans les développements qui suivent une
ventilation extrêmement simple (la bipartition ivoiriens/non
ivoiriens) qui certes occulte la diversité des communautés
impliquées en fait dans la vie des entreprises en Côte­
d'Ivoire, mais comporte l'avantage de fixer le raisonnement
sur un aspect majeur de la marche des affaires dans ce pays.

Les données disponibles sur le sujet sont nombreuses, en
dépit des difficultés évoquées plus haut. Elles sont cependant
loin d'être harmonieuses entre elles. Si on laisse
momentanément de côté les manquements méthodologiques dont
souffrent certains inventaires, il apparait que l'essentiel
des disparités relève d'un défaut de définition de l'objet
décrit. Peut-être plus qu'à propos d'autres variables en jeu
dans l'univers des entreprises et qui admettent moins de
dérives intéressées, toute information relative à la question
de la nationalité devrait s'accompagner de précisions quant
aux entreprises réellement concernées par cette information.
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Les distributions ivoiriens/non ivoiriens tendent en effet
à varier très sensiblement en fonction de trois paramètres :
la localisation (à Abidjan ou à l'intérieur du pays), les
branches d'activité et les types d'entreprises considérés du
point de vue de leur degré de formalisation. Ainsi peut-on
mettre de l'ordre dans le maquis des données nombreuses,
diverses et erratiques en matière de nationalité.

Avant d'aborder la situation des divers champs découpés
ici, il convient sans doute de rappeler un des traits de
structure de l'économie ivoirienne pour ce qui concerne la
nationalité des exploitants d'activité: on sait que, pendant
longtemps, le haut et le bas de l'architecture économique ­
pour user d'une facile métaphore immobilière- ont été
contrôlés par des étrangers; le secteur moderne, en continuité
avec la période coloniale, était un terrain d'élection pour
investissements et directions européens (principalement
français); le secteur informel -et en tout premier,lieu le
petit commerce et l'artisanat- accueillait d'industrieux
Africains non ivoiriens, les nationaux, on l'a déjà dit, étant
davantage attirés par la fonction publique, le salariat dans
les grandes entreprises ainsi que l'exploitation des
plantations (4).

Ces tendances lourdes et profondes étaient forcément
vouées à des infléchissements et à des réorientations sous
l'effet d'un certain nombre de facteurs l'intervention
croissante de l'Etat dans l'économie (sous forme de création
d'entreprises publiques et sous forme d'investissements
publics); les limites, en dépit' de la forte croissance qu'a
connue le pays jusqu'en 1979, du recrutement dans la sphère
publique; une politique d'ivoirisation lancée dans les années
soixante-dix par les autorités; les opportunités ouvertes dans
les circuits de production et d'échanges par l'expansion
économique et aiguillonnées par l'amélioration générale, bien
que fortement inégale, des revenus, l'augmentation de la
demande étant liée également à un important croît
démographique. C'est dans ce cadre, à la fois structurel et
dynamique, qu'il faut situer les données sur la répartition
des activités par nationalités.

En ce qui concerne les entreprises dites modernes, les
Centrales de bilans fournissent des indications très riches.
On est d'abord en mesure de connaître la répartition du
capital social des entreprises :

(4) Cela ne signifie nullement que les Ivoiriens (et leurs
ancêtres) ne se seraient adonnés ni à l'artisanat, ni au
commerce : sur l'historicité locale de ces activités, voir
en particulier les deux articles de J.-P. Chauveau 1983a
et b et la précieuse thèse de P. Kipré, 1985.
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Tableau n037 Origine du capital social des entreprises
de la Centrale de bilans (parts en %)

13i5 1Sii lSi9 !;a~ 19S3 1985

,Capitaux ivoiriens _ 39.7 5(.7 56.2 Gl.S 66.3 57.1
Capitaux êtranqers 60.3 (5.3 '1.8 32.2 33.7 42.9

(Source : Centrales de bilans de lSi5 â 1985. Note: la pretière Centrale de lS73 ignorait l'aqrégat
·ccntrôle financier des entreprises·J.

On observe donc un contrôle national grandissant de
l'économie du secteur moderne, c'est-à-dire, répétons-le ici,
des grandes, moyennes et petites entreprises qui utilisent le
plan comptable et déposent leurs documents à la Banque des
données financières. Cette tendance est encore plus nette si
l'on prend en compte les données de 1974 où les capitaux
ivoiriens représentent 35,8% de la totalité du capital des
entreprises dans le pays. Cependant il faut savoir que cette
évolution cache une situation décisive la faiblesse
persistante de la part occupée par les opérateurs ivoiriens
privés. Celle-ci, pour la même période, se présente en effet
ainsi :

Tableau n038: Evolution dù capital privé ivoirien dans
les entreprises de la Centrale de bilans (en %)

19ï5 1977 1979 1351 1983 1985

8.3 0.0 7.i 9.310.5 9.9
(Seurce : Centrales de cilaüs dë 1S75 â 1965).

La leçon de ce tableau est très nette : le capital privé
national, après avoir subi une chute dans la décennie soixante
dix (il s'élevait à 13,5% en 1974), stagne autour des 10%. En
valeur réè11e, pour l'année 1985, sur un capital social total
de 483 milliards de FCFA, le capital ivoirien se situait à
hauteur de 275 milliards; le capital privé ivoirien atteignait
48 milliards. Le retrait significatif du capital étranger (en
part relative), observable sur la longue durée et illustrée
par le tableau n037, est essentiellement dU à l'accroissement
du rôle de la puissance publique (à travers ses sociétés
d'Etat, établissements publics et sociétés d'économie mixte)
dans l'économie du pays, accroissement tout à fait remarquable
dans la décennie soixante-dix caractérisée par le lancement de
vastes programmes de développement et la floraison des agences
publiques.

La Centrale de bilans ne permet pas de préciser davantage
les conditions de nationalité -si ce n'est selon une
répartition du capital par nationalités et par branches
d'activité. Mais, à partir du fichier de la Banque des données
financières et des listages qu'elle permet d'établir, il est
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T~tal Ivoirien 'iv~ir.

16jS6~ 105(82

par hiérarchie professionnelle et par
emplois du secteur moderne n'est pas éloignée
par nationalités de la population d'entre­
"déficit" s'y observe par le haut et par le

Fe~s~n~el èe èirecti~n 2~~1 58~ 23.9
Cadres 7673 V~ 62.5
A;ents de ~a~tris! lj81~ 11675 a~.5

E.plcyés/ouvriers quaI ~û162 33338 83
Etpl.nûn ~~:., ouv.spé
et ~anoeuvres 9;77~ 55088 55.2

E:sezble

Tableau n039 Ivoirisation du personnel dans les
entreprises modernes de la Centrale de bilans

La structure
nationalités des
de la structure
prises le même
bas.

Ces résultats ne doivent pas surprendre: ils sont pour
partie l'héritage, on l'a vu, d'une situation structurelle
déjà ancienne et qui ne peut se modifier ni rapidement, ni par
la grâce de décrets des autorités (contradictoires avec les
options libérales affichées) et, d'autre part, ils sont à
rapprocher des données générales sur l'état d'ivoirisation des
emplois dans ce même secteur moderne

possible d'aller plus loin. C'est ainsi que, pour l'exercice
1985/1986 pour lequel la Banque avait enregistré les documents
comptables de 2303 entreprises privées, la sélection
d'entreprises sur le double critère d'un capital ivoirien égal
ou supérieur à 50% du capital social total et d'un personnel
dirigeant ivoirien égal ou supérieur à 50%, permet de ne
retenir que 125 entreprises répondant à cet~e double c~ndition

d'ivoirité, soit 5,4% de l'effectif des entreprises du secteur
moderne. Ceci est une autre façon de mettre en évidence la
faiblesse du contrôle national privé dans ce champ
d'entreprises.

En l'absence d'indications rigoureusement exploitables
tirées des fichiers de la DGI, on en est réduit, pour ce qui
concerne le secteur intermédiaire, à rappeler les
caractéristiques générales, sous le rapport de la nationalité,
observées et synthétisées par x. Oudin (cf. X. Oudin, 1985, p.
90 et s.) : sans pouvoir la chiffrer exactement, cet auteur
insiste sur la forte ivoirisation de ce secteur corrélée à
d'autres variables (niveau de scolarisation sensiblement plus
élevé, antécédents professionnels plus diversifiés, plus
grande stabilité de l'entreprise etc.) qui distinguent ce
secteur du secteur informel. De fait, sans pouvoir les ériger,
comme semble le faire l'analyste, en moteur décisif de
l'expansion du secteur intermédiaire, les professions
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(Source: Rer, &inistère de l'Industrie, 19S5al.

Tableau n040: Taux d'ivoirisation des établissements à
Abidjan (recensement patente municipale de 1982)

Changeons de registre d'entreprises à présent pour nous
intéresser aux petits établissements acquittant la patente
municipale. Les résultats du recensement de 1982, en terme
d'ivoirisation, étaient les suivants:
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31.7
(1

18.5

:5.9

%D'rVOIZ{~NS

Proèuction
Services lsau~ transports)
Co~!erce !sauf c.a;bulantl

3nse~ble

libérales y sont florès et, d'autre part, de très nombreux
propriétaires (entrepreneurs?) appartiennent à la sphère
publique (politique, administrative, parapublique) ou ont un
parent proche détenant des positions dans cette sphère
autant d'occasions d'accéder à des avantages déterminants
(crédits bancaires, marchés publics, fonds de garantie,
assistance technique, exemptions fiscales etc.). Sur_ ce point
les observations de X. Oudin rejoignent les résultats
antérieurs d'enquêtes minutieuses conduites par C. de Miras
dans les branches de la menuiserie et de la boulangerie (cf.
ses travaux en bibliographie). On pourrait naturellement
multiplier les exemples: imprimeries, garages etc.

Le rapport du recensement de 1984 faisait état d'un taux
d'ivoirisation de 19,1% qu'il faudrait même ramener à 15,2% si
l'on devait tenir compte des fiches où l'identité est non
déclarée : c'est un nouvel exemple de rupture du recensement
de 1984 avec les enseignements tirés de la première opération
de 1982. D'autre part ces derniers résultats viendraient
contredire ce que l'on sait par ailleurs d'une ivoirisation
qui est allée croissante durant les années quatre-vingts. Nous
avons là une raison supplémentaire d'ignorer les données du
recensement de 1984 et de se convaincre que l'opération n'a
manifestement pas été conduite avec toute la rigueur requise.

L'enquête ONFP de 1985 sur le secteur informel urbain,
dont il faut rappeler qu'elle concerne les entreprises
n'utilisant pas un plan comptable et ne réalisant pas un
chiffre d'affaires supérieur à 12 millions FCFA et qu'elle se
limite aux activités sédentaires et semi-itinérantes hors
marchés, révélait un taux global d'exploitants ivoiriens de
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35% (cf. ONFP 1985) (5). Bien qu'il s'agisse là de l'opération
de recensement la plus récente, ce résultat paraît sous­
estimé. On peut discerner certaines causes de cette sous­
évaluation. En premier lieu le secteur primaire, où domine
pourtant la propriété ivoirienne n'est représenté, dans
l'échantillon enquêté, que par deux unités, et totalement
étrangères ! D'autre part le commerce est présent, dans le
recensement, à hauteur de 68,4% pour la population mère et se
situe encore à 60,5% dans l'échantillon enquêté, soit un
niveau nettement plus élevé que celui tiré des autres sources
qui accordent la meilleure place au commerce dans la
ventilation par branches d'activité (cf. le tableau n029). Or
l'on sait que c'est précisément dans le commerce que le taux
d'ivoirisation est le plus faible. De plus l'inventaire de
l'ONFP a exclu de son champ les activités de marchés dont on
sait qu'elles sont, pour une forte proportion, féminines; ce
sont les femmes, par ailleurs, qui apportent la contribution
la plus nette à l'ivoirisation de l'ensemble des activités
(cf. le recensement de 1976 et B. Lootvoet, 1986, p. 104 et
s.) .Le taux proposé par l'ONFP est éventuellement acceptable
pour Abidjan mais peu vraisemblable dès qu'on tient compte des
réalités économiques de l'intérieur du pays où l'ivoirisation
est plus accentuée que dans la capitale économique.

En conséquence ce taux de 35% d'Ivoiriens propriétaires­
exploitants dans l'informel urbain doit être considéré comme
sous-évalué de 5 à 10 points s'il se rapporte -ce qui est sa
vocation- à l'ensemble du territoire national. Il est possible
qu'un biais statistique ait été introduit dans l'enquête par
une répartition spatiale déséquilibrée des opérations de
recensement faisant la part trop belle à Abidjan. La lecture
du protocole n'apporte aucune précision sur ce point. La
faiblesse des activités du secteur primaire (même en milieu
"urbain") alimente cependant ce type d'hypothèse.

Pour aider à préciser du mieux possible l'ampleur de
l'ivoirisation des points d'activités on peut, dans un premier
temps, revenir sur les évaluations faites par X. Oudin (X.
Oudin, 1986b). Pour dégager l'évolution de l'ivoirisation sur
Abidjan et mettre en place des séries à peu près homogènes, il
a intégré les résultats des secteurs moderne, intermédiaire et
non structuré. Le tableau qu'il est parvenu à construire est
le suivant :

(5) Le document diffusé par l'Office (Le secteur informel
urbain, 1985, principaux résultats) comporte en fait une
erreur il y est indiqué une proportion de chefs
d'entreprises ivoiriens de 52,29% dans le tableau n04 et
de 35,01% dans le tableau nOS. Après contrôle la direction
de l'Office a confirmé la validité du deuxième taux et a
rectifié en conséquence le contenu du tableau n04. Il
paraît nécessaire de faire état ici de cette modification
étant donné que l'erratum de l'Office n'a pas connu la
même diffusion que le document de base et que la seule
lecture de ce dernier texte pourrait troubler ses
utilisateurs.



Tableau n041 Taux d'ivoirisation par secteurs d'activité
à Abidjan de 1967 à 1982 (en %)
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(Source : X. Cuèi~ ISSE:. ~es calcu:s CC::Er~e~: :es ~:2:1issEkents ac~~ittant la patente ;~nici~21= ai~si

que ies entreprises de la Centrè~e ~e bilè~S installées cans la capitale éconoEiquel.

Certes la relative faiblesse de l'ivoirisation -au regard
des données affichées par l'ONFP- tient à l'incorporation,
dans les calculs, des comptages du secteur moderne dont on a
vu qu'il comportait très peu de nationaux et à la limitation
de l'étude à l'aire d'Abidjan dont on sait que les
entrepreneurs étrangers y sont nombreux. L'écart est donc très
faible avec l'enquête de l'ONFP. Ce tableau apporte la mesure
et la confirmation d'une ivoirisation croissante.

Pour tenter d'avancer encore dans la mesure du taux
d'ivoirisation, le meilleur recours, pour ce qui concerne
l'univers des petits établissements et des activités
informelles (de marchés et de rues) .paraît être l'enquête
menée dans le cadre de l'Orstom sur les villes de l'intérieur
au détour de l'année 1985 : les relevés y ont été faits très
rigoureusement et approchent. l~exhaustivité. Sur 9 386
exploitants dont la variable nationalité a été identifiée,
contrôlée et exploitée, 4 459 sont Ivoiriens soit 47,5% de
l'effectif total, toutes branches confondues. Si l'on tient
compte du fait que l'ivoirisation est plus forte à l'intérieur
du pays qu'à Abidjan, que les points d'activité spnt très
nombreux dans la capitale économique et qu'enfin
l'ivoirisation a été un phénomène persistant malgré (ou à
cause de) la crise économique, on peut raisonnablement penser
que le taux d'ivoirisation sur l'ensemble du territoire,
toutes activités et classes d'entreprises confondues, doit se
situer autour de 40%, et plutôt plus que moins, en 1988.

Mais ce chiffre moyen, s'il apparaît commode, risque
d'apporter plus d'obscurité que d'éclaircissement. c'est que,
en effet, de fortes variations affectent le degré
d'ivoirisation selon les branches d'activité concernées et
selon la localisation de ces mêmes activités. Selon la
localisation tout d'abord examinons dans le détail certains
résultats du recensement des patentes municipales à Abidjan en
1982
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iSource : RCr, linistère de 1'rü~~st=ie, s:us-direction :e l'!PKE, 19!sal.

Reportons-nous à présent au dépouillement de l'enquête sur
les villes de l'intérieur

Tableau n042 : Taux d'ivoirisation par types d'activité à
Abdijan (recensement patentes municipales) en 1982
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, D'IvomEISAC'rIVIirSSECTEURS

Charbonniers 12.6
Dêcorticage 20.2
Tailleurs JJ.5

Production Tapissiers 45.a
~misiers JU
Travail des lêtaux n.a
Dijot:tiers 22.7
~atériaux de constr. 15.3

Méca::icieDs 57.6
'lulcanisateurs a.J
Ré~arate~rs radi:·tv J5.1
Fausse-pousse J.1

Services Res taur .-Illaquis 51.1
Sars, buvettes 58.9
Ca~és S.4
Cciffure 4C.2
5!a!::hissel:rs 10.6
Ph~~:lçraphes 9.5

Cotter:ants s~é:ia~. 17.7
~ablie!s JI

Couerce Cetterces alic!~t. JJ.2
Matériau! de co:st. 15.'
Charbe:, beis èe :~. 41.é
Colporteurs 2.6
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Tableau n 0 43: Taux d'ivoirisation dans quelques branches
d'activité dans quatre villes en 1985

(Sot::e : Rer, ~i:is~!re ~u ~~an, rec~nse:eDt de 19761.
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47.5

39.7
3;.7
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23.8
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3ij~ijGllC~OvO h
Douake
Abidjan

ISource : B. L~ot;cet 1986. Nete : le cas de Katiola, :out-à-fait spécifique, à'a pas été re~ris

dans le secteur de la ~:odu;tioü!.

Agro-alitentaire 52.3
Textile-cuir 53.5
Travail du bois 65.7
Tra.a:l ées ~ê:a~7. 44.2
Réparation '6.9
Res~.üa~.~lats ~rér' 66
Services ~ersetnels 26.3
Cot:!r:e gé~érël 27.6
Cosser ce ali!entaire '4
Cetterc! spécialisé 37.9

Tableau n 0 44: Répartition des exploitants par nationalité
et localisation au recensement de 1976

Ces deux tableaux sont convergents le taux
d'ivoirisation, dont on peut toujours établir une moyenne,
varie très nettement d'une branche à une autre. Mais la
variation peut aussi provenir d'un autre facteur: celui de la
localisation. Là encore, selon'que les activités analysées
sont exercées à Abidjan ou dans les villes de l'intérieur, les
résultats seront fortement contrastés. Une des sources les
plus explicites sur ce point (la variable spatiale ayant été
sérieusement prise en considération) est toujours le
recensement de 1976

La prudence est donc plus que jamais de mise lorsqu'il
s'agit d'avancer des chiffres sur la répartition
nationale/étrangère des entreprises et micro-entreprises.
Définir le champ d'entreprises dont il est à chaque fois
question est donc une nécessité pour éviter les
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généralisations hâtives et les impressions premières dont
Gaston Bachelard a remarquablement montré qu'elles
constituaient des obstacles à l'analyse scientifique.
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Challenge of
John Hopkins

urbanisation en
à l'étude de

d'Etat ès-lettres,

J.-P., 1983b "Le secteur informel en pays baulé :
coloniale ou survivance d'activités tradition-
in Ors tom, Le développement idéologies et

Paris, multigr., pp. 221-240.

(Avertissement : n'ont été récapitulés sous cette rubrique que
les documents ayant servi à la confection du présent rapport.
L'univers "informel" ivoirien a, par ailleurs, donné lieu à
une très abondante littérature économique. Celle-ci n'est
très exceptionnellernent- signalée ici que dans la mesure où
telle ou telle étude apporte un éclairage sur les orientations
particulières de ce rapport. Le lecteur intéressé pourra
toujours se reporter aux bibliographies et aux travaux publiés
au sein de l'Orstorn. Le symbole * signale les séries -revues,
publications régulières- éditées sur plusieurs années.)
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